
MUNTCIPATIÎE DE VILLE DIANJOU
Province de Quebec

REGL,EMENT No.81.

Règlenent nottlflant 1e règlement no'58
concernant Iroccupatfon des terrains
et lloecupation des bâtfnents dans
Ville drAn.iou.

suR UNE ?ROP0SITION de monsieur l-léchevin lÍaurice tevesque

SECONDE par nonsieur 1téchevin Léonard de Grâce

IL ESl RESOÛU A LIUNANIMIÎE

QUE'Ie règlernent no.Bl est adopté et quril soit décrété et
statué comme suit:

4BII@1.- Lf artÍcle 7-2 du règlenent no.58 est rnodifÍé
en V re,nplagant dans le paragraphe rrArr¡ les allnéas At Br

et C par les suivants:

A) deux cent cinquante pietls (ZlOt ) po,tt La zone
dr habitation:

D) trois cents pieds (root) po.tt la zone de commeree:

C) trois cents pieds (rOOt) poun Ia zone dtildustrie'

&I@?.- Lrarticle 5-9 au règLenent no.58 est notliflé¡

A) en y ajoutant¡ à Ia rin du paragraphe ttArr, lrallnéa sui-
vant:

rrDans les zones 1?¡ 18 et 20, telles qurÍndiquées
sur le pla^n qui aeconpagne Ie règlement no.58t l'1
est permis de construire, dans les secteurs rrArr

dtoccupation, des naisons isolées ou junelées ren-
fermant trois 3) logements.tl

B) en y ajoutant, ä ta fin du cteuxÍème allnéa1 dans le para-
graphe ttcrrr 1a phrase suivante:

frCependant les garages privés peuvent ètre cons-
truits dar¡s ces marges latérales rl I isolenent t
pourvu qutils soient dista¡rts dfau moins quatre
pietts et demf (+åt) des linites séparatives laté-
rales des terrains.rt

$ffçtBl.- Lrarticle 5-10 du règlenent no'58 est nodlfié
ãn V a¡outant, ä Ia fin du paragrapherrBrr, lralinéa suivant:

rrDans les secteurs trBn droccupation¡ il est pernis
de construire des malsons ae quatre (4) étages¡
pour\ r que ces maisons ntaient pas de sous-sol et
que 1e plancher du rez-de-chaussée ne soit pas à
plus de trois ß) pieds au-dessus du niveau du

trottoir'

B) en y ajoutant, à la fin du dernier alLnéa da¡rs le para-
graphe rrCil, la Phrase suivante:



It0ependant les garages prívés peuvent être
construits danJ c"i targ"s latérales d'l I'so-
lementr pourvtl qulils soient distants dtau
uoins quatro pieas et ileni (+ä) des Llnfües
latérales des terrains.rr

ARTICLE 4' Ire présent règlenent faiü t qua^nf

et à üóutes autres fins que de droitt partle
tlo¡ 581 qul 11 modífie.

ADOPTE

Adopté à ta séance 'du ? Juí}let 1958.

à la pénaIlté
du règLenent

If,AIRE SECRETAIRE TRESORTER



BEE¿EMENT NO. 82

Règlenent nodifiar¡t le règ1erent
No. 58, coneernant lroccupaü5-on
des temains et 1.roccuPation des
bâti¡rents dans Ia Ville drAnjou,

Sr¡r rrne propositl-on de ltéchevin Léonard DeGrâce

Secondé par ltéchevin Marcel Sylvestre

11 est réso1u à ltwranisd-té

QUE le règlement No. 82 est adopté et qutil soit dé-
crété et statué ccrme suit:

ARTICLE 1. I¿ zone 16 du plan, qui accompagne Ie
règlement No. !8, est modifié en y changeant de Ia
cIãssification 'rArr à la classification rr0omm'erce de

la classe 1, cormterce l-ocaI'j la désignation de deux
territoíres entourés dtune llgne pointillée sur Ie
ptan No. 5 ioint au présent règlement, et égalernent
én y changeant de Ia classification rr0onnerce de la
Classe 1, connerce locaÏt à la classificatiott tt¿tr, 1å

désignatíon dlun centre territoire entor:ré drune ligne
pointillée sur ledit plan No' 5.

ARTICLE 2. Le présent règlernent fait, qr:ant à la
pénalité et à toutes autres fins que de droit, parüie
du règlement No. 58 qutil modÍfie.

ADOPTE

Adopùé à l¿ seance du 7 iuillet Lgfi.

MAtlE S9C F.RTAT B9 TRF^S OR IER
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REGLE}IENT NO. 91

Règlenent nottifÍa¡¡t 1e règlement
rro ¡ 58¡ concernant 1r occuPation
des terrains et lroccuPation des
bâtinents dans l-a Ville drAnjou.

Sur une proposition de 1réchevin Marcel Sylvestre

Secondé par Itéchevin Etlnond Valiquette

Il est résolu à Ituna¡rinité

QUE le règlenent no. 9I est atlopté et quril soit
décrété et statué conne suits-

ARTICLE 1. La zone no. 13 du planr qui aecompagne
le règlenent no. 5Bt est modifiée en y changeant
ôes classÍfications rrArr et rrBrr à la classification
rcommerce de Ia classe II, comñerce local et généralrr¡
}a désignation du territoire entouré drune ligne
pointiliée sur le plan no. 3A joint au présent
règlement.

ARTICTE 2. te présent règlenent fait¡ quant à Ia
pénalité et à tóutes autres fins que de droit¡ partie
<tu règlenent no.58t qufil modifie.

ADOPlE

Aôopté à la séance du 7 iuillet 1958"

MAIRE SECRETAIRE ÎRESORIER
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REGLII{ENT No. 95

Règlement nodÍfiant le règlenent
No. 58, concernant lroccuPation
des ter"rains et ltoccuPation des
bâtin

Sr¡r rute proposition de ltéchevin Léonard DeGrâce

Secondé par ltéchevÍn &Ùnond Valiquette

11 est résolu ¿ 1ts1¿¡1imìté

QUE Ie règl-eænt No. 95 est adopté et quril soit dé-
crété et statué co¡me suit:-

ARTICLE I I,a' zorrc 9 du planr qui acccmnpagne le
æeñ !qs,, est nodifiée en y changeant de l.a
clãssific¿fffiúgtt à Ia classÍfication 'roomerce de
la classe II, comterce local et généraltt la gé:i-
gnation du-tãr"ritoire entor¡rée d tr:ne ligne pointillée
ãur le plan no I joint au présent règ1ement.

ARTICTE 2 I¿ zone 10 du planr qui accompagne le
;5æmenf no 58, est modifiée en y ctrançant de la
cGssific¿t1ett itgtt à la classificatíon |t0oirnnerce de
la classe [, ccnm.erce Ioca1 et généralr' Ia dési-
gnation du territoire entourée drr:ne ligne pgiJt-
tlrlée sur le plan no 2 Joint au présent règlement'

ARTICLE 3 Le présent règlenent fait, quant à la
pããFet à toutes autres fins que de dro5-t, partie
du règlement no 58, qur5.1 nodifíe.

Adopté

Adopté à 1a séance du ? Juiltet 1958.

I,ÍAIRE SECREÎATFS TRBSORIER
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REGLEMENT No, 96

Règlenrenb modifiant 1e règlenent
No. 58, concernant lroccuPation
des terrains et lroccuPation des
bâtímen+.s dans la Ville drAn.iou'

Sur r.¡ne proposition de 1réchevin Marqel Sylvesùre

Secondé par lréchevi¡ Edmond Valiquette

11 est résolu à 1tunaniniùé

QUE le règlement No. 96 est adopté et quril soit
décrété et statué cctme suit:-

ARTICLE 1. I¿ zone 17 du plan, qutacconpagne
le règIerent No. 18, est nodifiée en y changeant
de la classification rrArt à 1a cLassification rrBrr,

l-a désignation dlun teritoire entor:ré d:r¡ne ligne
poíntiltée sur le plan No. 6 jojnt au présent rè-
glenent, et en y changeant égalenent de Ja cl¿ssi-
Íication ItBtr à Ia classification ttAtt, 1ê désignati-on
dtun autre territoire e:tourée dtr¡ne lig¡e pointil-
Iée sr¡r ledit plan No. 6'

ÁRTICLE LL. Le présent règlement fait, quant à
1a pénalité et à toutes autres fins que de droit,
partie drr règlenent No. 58, qutil nodifie.

ADOPlts

Adopté à }a séa¡rce du 7 Juitlet L958.

MAIRE SæRETAIRE TRESORIER
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RECI,EIIENII I[o. 97

Règlenent notllfLant Ie règlement
ao.. 58 concernant lroccupation ileE
terralns et lloccupatlon des bâtlnents
clans la Ville drÂnjou.

SIIR IIilE PEOPOSIÎION de monEÍeur If échevÍn
ta¡ceL Sylvestre

SBCOtrDE par monsleur lrécbevln Léor¿rd DeGrâce

IL EST BESOITU A L'UIÍAI{IffiSE

QUD Ie règlenent no. 9? décrète que Ie règlenent
de zoaage no. 58 eEt motlifLé ile Ia façon suivanter'
pour ce qui a traJ.t au zo!åge tlonlctltalre seule-
ment:

1- I¡es zones nos 1.8r 19r 2O et 21 lndlgués
$¡r le plan 9 faisant partf'e latégraIe ilu
règlement Do. 59 et cLaEEifiées Go@e sec-
teur A, sont claEsf.flées cotü[e secteur B
à conpier ile ltentrée en vigueur du présent
règlenent.

Tre présent rêglement entrera en vlgueur sul-
vant La lof.

2-

ADOPED

Ailopté ä La séance du 3 novembre 1958.

talre Secrétalre-trésorler
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REGLEMENÎ I{0. 106

Règlenent nodifiant Ie règlement
no¡ 58¡ concernant IroccuPation
des terrains et ltoccuPation des
bâtinents dans la Vi1le <trAn.iou.

sur une proposition de 1téchevin l{arcel Sy}vestre

Secontlé par 1téchevin Ednond, Valiguette

IL est résolu à ltunaninité

QUE Le règlenent no. IO6 est adopté et quril solt
tlécrété et statué conme suit:-

ARTICITE 1. La zonø no. 15 du planr qui accompagne

Ie règlenent no. 58¡ est nodifiée en y ohangea¡¡t des

classifications trAtt et tr3tr, à La classification
tf conmerce de la classe II, eomnerce local et généralrr ¡

Ia désignation du territoire entouré dfune ligne
pãi"tiflée sur Ie plarr no. 3t joint au présent règLement.

ARTICÍ,E 2. I,e présent règlenent fait¡ quant à la
pe""fite et à tóutes autres fins gue de droitt partie
clu règJ.enent no. 58, quril modifie'

ADOPTE

Aclopté à Ia séance d,u 7 iuillet 1958.

MAIRE SECRETAIRE TRESORIER
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REGLEI,IENT NO. IO7

Règlened nodifia¡rt Ie règlement
oor 58, concernant lfoccuPation
ôes terrains eü lfoccuPation des
bâtinents dans Ia Ville cllAnjou.

Sul une proposition de 1téchevin Ednonô Valiquette

Secondé par Iréchevin I'éonard DeGrace

fI est résolu à ltuna¡rirnité

QIIE le règlenent no. IOJ, est adopté et quril soit
décrété et statué come suit:-

ARIICLE 1. f,a zone 13 du planr qui accornpagne Ie
règlement no. 58¡ est nodifiée en y changeant des
classifications itArt et rr3rr à La classification
nCoomerce tte la classe II, con¡nerce local et généralrrl
la <!.ésignation ttu territoire entouré d'rune ligne
polntillée sur le plan no, 3B joint au présent
règlement.

ARTICLE 2. te présent règlenent fait, quant à la
pénalité et à toutes autres fins que de droitr Partie
du règleroent no. 5Bt quril modifie.

ADO?18

Adopté à la séance du 7 jui].let 1958.

MAIRE SECRETAIRE ÎRESORIER
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REGLWETIÎ I{0.]¡O

Règlenent ¡nodif,ia¡¡t Ie règlenent
No. 58, concert¡ant !-toccu¡ntion
des telraå¡s et Ltoccrrpation des
bâtínents dans la ViIIe dcAnjou.

Sur une proposltlon de Igéchevl¡ l'larce1 Sylvestre

Secondé par ltéctrerr5n Maurice lævesque

IL est résolu à l-or:nerr:¡ité

QUE Ie règlenent No. ILO est adopté et qrrcÍJ' soit
décreté et ståtué coltre suit:

.ARTICI;E 1. T-a zone t6 du pJ-anr qul accompagne

le règ!-ernent No. J8, est modlJié en y clrangearrt de

l¿ classiJication :g:: | la classiji-cation "Coror*rce
de Ia cl¿sse 2, couwterce LocaL et généraì.t:Ì Le
désignatlon du terrltoire entouré dor¡r¡e ligne
po:¡¡õ:ffée sur 3.e p3-an No. 8 joint au présent
règle,rnentr

.ARtIgtE 2. I-e parisent règlenent feitt qt¡ant à
La Dér¡alite et à toutes aut¡es fins que de droitt
pa"if. du nèglenent No. 58 qutil modi:fie.

.âDOPTE

Adopté à U séar¡ce du 4 nrej- 1959.

I.AIAE SECBETAIRE TRESORIER
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Règl-eÍier¡t ¡codifíar¡t les règlenents
nos. SL et J8 concernant lcoccupatlon
des terral¡s et looceu¡ration des
Uâtments ¿,e vfffe a'L

SUR I]NE PROPOSIIION de nor¡sler¡r ltéchevl¡ l{ar¡rl'ce levesque

SECO¡IDE par monsler¡r leécher5¡r léor¡ard DeQáce

TL BET RæOLU.A LIT'}IAI{I}fiTE

QIIE 1.e rêglenent noo!32 est adopté et qucll solt gtatué

et décrété comne suit¡

AIüIIGT.E Ì" Leari,icie 2-A du êgtanrent no"8Ì
ffiffi ].rarticle å) du rêgiernent noo58 est
rernplacé par le suíva¡rt:

a) en y ajoutar¡t â :¿ g5¡¡ du paragrapù¡e A' ualj¡éa
suirranü:

tÐans Les zones 7-6, !?, 18 et 20, 
"eIles 

qu!5ndiquées
sr¡r Ie pi¿n qui eccompagne Ie règ}enent noo 58' Ð
est permis <té constnrire. rl'a'¡rs làs secteu're Â d0oc-
cuoa.tion. des ¡naisons isclées cu jr'umelées renfer:narrt
i"ãi"-tfl logeraen+-s, sa.;f sr¡r les iots faisa't frcnt
sr:r ieavenue Goncoúrtn tt

4qg$--4, Ie présent råglernent fait, qrrant â fa t'na-
Ï,it?-Ët' ã toutes aut'res fÍns que de droits, partie du

någleunent no, 58, qutiJ. ¡noèÍ.fieo

REGIÐ,ÍEM No. 132

AÐOPIE

Adopté à t¿ séance du 2 novembr€t L959"

lfalre Secréta:¡e-trésorier



REGIEMEM No, 1lf7

Règlemerrt décrétant' des anerde-
nents au êglement de ?rorrage no.58

SttR IINE PROPOSIIION de monsierrr L'0écherrin Ìfareel
Sylvest"re

ffiONDE ¡rar monsieur I'échevi¡r ll¡arrice lævesqre

IL EST RESOUI A L¡T]NÀNIMITE

QIIE le règlement rw. LIll? soit eü est adopté et qucil
soit déenété et statué comne suit:

.å¡IICLE 1.- QTIE le ter"ral¡ port'ant l-e numéro de ca-
dast:¡e tþ2? /t+"g, sribdj.visi.ons- ?O4l 1368, situé dans l¿
zãne f6 du'pil.art qrli accøl¡:egre le règì'emen+- no' 58
soit et e¡¡t-¡nc,lifié en y cha:rgear:t la cl,assificatior¡
"4", à l¿ classi.fi-cation "8";

.AHIICIE 2.- Le présent råglernen+- fait, quant å lå
oenafité et â to'ttes auLrnes f!:rs que de riroit, partie
äu règlernent no. 58 quoi.J. modlfie.

ADOPTE

Ädopté à ta séar¡ce du 5 Bl 1960.

üefre



RE[i[El{EÀrr Noe. 161

RèEle¡nent décréta¡¡t des amende-
r.ñt" au råiglanent de zonage no¿58

SIJR UNE PROPOSIIION de nonsier¡r ltéctrevlr¡ lbr¡rice
Ievesque

SECOIfIE trnr monsier¡r Itéche¡rin lÍareel. 9y3-vestre

IL ESI RESOLU A I,01-ÍTL{ÌIJUTTE

QTIE Le règlement no' 1.61 solt et est adcpté et qutll
soit décrété et stat.ué ccìr.ne suit:

A¡ìTICLE 1.- Ía zone 1? du plan qui acco;rrpagne Ie
règlernent no" 5t est r¡odifiée en y change.ant de l¿
clãssi.:'ication 'tA'' à l¿ ci-assificar-lon ¡tCortnerte de

ia clas.se L, cornmerce J-ocaL'î ia ciésipat'icn de dern<

ter.rítoÍres enbo',:rés ,1tune f.ig::.: ix':irr'ci'iiée sur le
p.Lan noo 10 juint au ¡xésenL re:gl-emenL"

.ARIICLE 2,,- T,e pr'êsent rég1enlent -fait, qr:ant å la
pénal.5-té et å tu¿t'J; aurres tÌins que de 'Jroit, partle
du règle;r--nt no, 58 gutil modifle.

AÐOPTE

Adopté à fa séance du 5 nai 1960.

lfai¡e Secrétai¡e-trésorier
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I,ÍI¡NTCIPALTTE DE WLIE DI.A}¡JOU

ProvÍnce de Québec

RECLEß{n\n No. Lglr

SUR UNE PROPOSIÎION de monsleur lréchevln C'r¡r Ttremens

sEcoÀlDE par monsleur ltéchevin lfarceì- sylvestre

IL EgT RESOLU A LCUI.IAIEMÏIE

QUE Ie règlement no.llll solt et est adopté et quriJ' soit
aécrété et statué conme suit:

AHIICI,E 1.- Le règlement no.58 et ses amendements subséquents

sont amendés en ¡¡rodifiant le p3-an qui est annexé- audit règlernent

J8 de la fagon suivante: les territo¡'es ci-après décrits¡ -fai-
ãant partie du sectel:¡ C}asse tlBt¡, font parbie du secter¡r ¡tConnerce

de l-a clas3c 1r commorco l'ocalrr, savol¡:

Te:ritoirê rror 1 - Iot no, Ll24t subdlvlsions 397 el 398

Territoi¡e no. 2 - lãt- no. t124, subdlvision l¡91 P, forrnant
coin nord-.Át, du'boulevard RoL Ronó

et rue Chaumont, sur une étendue en flont
de $O pieas 

"t 
t tt boulevard du Rol René

pour toute la Pnofonder:r du lot'

Terråtoi¡ê 'oo 3 - Iot no, 424, subdlvision l+6? Pt fgrznqnt.
cof¡ sud-."i' do bouLevard du Rol René et
n¡e Chaunont su¡ u¡¡e étendue en fÞont de

IJO pieds sr¡r Ie boulevard du RoL René

Pour toute la Profonder¡r du lot'

le tout tel que décrlt au pLan portant le no.I1, Jolnt au présent
règlerrenü pour en falre ¡art'ie.

ARIICLE 2.- Le présent aruendernent et Ie p.[an no.Ìl f9f r.qtol! à

ü'pã*rii¿ "ã-à-tootr" 
autres flns que ¿ã arolt, partie du règle-

nent no.58, qucå.ls ¡nodiflent'

ADOPTE

Règlernent nodlfiant Le règlenænt
tol58 et ses amendements subséquents,
concernant lroccupation des terrai¡ts
et I¡occupatlon des bâtisses de Ville
d rjtnjou.

Adopté à U séance du 5 Juirl 196L.

l{alre Secrétaire-trésorier
I
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MUNICIPATITE DE TA VILLE DIANJOU

Provlnce de Québec

REGL¡Ji"1EII1 NO. 25L

' Règlenrent rnodifiant Ie règlcrnent no, 58
tel quramendér concernant Ìf occupation

' des terrains et 1rédification et Ia cons-

AllËNDU qur i1 est indispensable de protéger
Ie caractère du déveì.oppenent doniciliaire existant à
If est de Ia ¡.¡ontée saint-Léonard dans La partie sud de

jIa Ville; '.

EN CONSEQUENCET SUR UNE PROPOSITION de monsieur

ItéchevÍn !éonard De Grâce

SECONDE par monsieur ]t échevin. Raynond Daniel

IL EST RESOTU A TIUNANIMIÎE

QUE Ie règleraent no. 25L est adopté et qufil
soit décrété et statué conne suit:

AR'IICI E I
Dans le secteur A de la zone l-6 du
pJ.an de zonagp acconpagnant le règle-
nent no. 5Bt à partir de Ia 'ligne homo-
loguée Au côté est de Ia ¡ulontée Saint-
téónard iusqgtau côté ouest de Lravenue
Ooncourt r tt€ sont permises que les nai-
sons unifaniliales isolées ¿tun (1) ou
¿eux (e) étages, des types bungalow ou
cottage.

Ce présent règlenent fait partier quant
à Ia pénal-ité et toute autre fin que de

droit, du règlenent no' 58 qutil- amende.

ARTICLE 2

ADOPTE

ADOPTE à 1a séance tlu l"? janvier 1962

Malre ' Secrétai re-trésorler



I,TUNICI?AITIE DE I,A VIttE DIANJOU

Province de Québec

st'RUI{EPRoPosI.¡IoNdemonsieurl|échevin
Raynond Daniel

Rêgleroent nodifiant Ie rêgl'enent
I{o. 59 t concernant IroccuPation
des terrains et ItoccuPation des

DeGrâce

SO

SECOrtfDE par monsieur

QUE le rêglenent
quril soit décrété et statué

II, EST NESO],U A L'UNÂNIMTÎE

ARTICI'B I.- ],rarticle ?-6 du rêglenent
no. 58 est ¡oodifié de Ia façon suivanté:

a) En changeant les nots -5otÅ de Ia super-
ficie pár tes mots 75% de ia superficie'

b) En changean! les r,ots -2!o/o de }a super-
ficie pár les mots 10Ø de la superficie
dans Ìés seuls cas où les terrains sont
situés sur une rue sans issue ou un

croissant (Crescent).

lréchevin !éonard

No. 276 est adoPté
co¡nme suit:

ARTICI,E 2.- Le présent rêglenent fait t quant

à ta pénaÌité et â toutes autres fins que cte droitr Paf-
tie du rêgleraent No. 58 qutil nodifie'

ADOPTE å la séance du 18 nai ]-962'

et

Maire S ecrétaire-trésorier.



Mt IÍICIPAITIÍE IE LA VILIA DIAII,IOU
Province de Québee

REGL,EMEIIT no. 286

Fèglenenü ttécrétant des e.tr€Il-
denents au règlenent de tonage
nor 58.

SUR ttNE PROPOSITI0N de monsleur I'téchevin
Ednond Valiquette

SBCOI{DE par monsieur Itéchevln Guy thenens

IL BST RBSOLU A IrtttNANIl{ITE

ARTICLE 1.- lra zone 10 du plan qui aocompagne Ie règ1e-
ment no.58 est nodifiée en y changea.nt de Ia classifi-
caüion nBo à La c!.assification trlndustrfe légère de La
classe il1rt¡ Ia désignation dlun territoire indfgué sur
le plan no.12 jotnt au présent règlenent ¡ pour les terres
portant les nr¡méros de cadastre 484Pr 485P¡ 486P et 487P¡
sauf pour ces parties de tegitoire situées sur les terres
portant les nr¡méros d,e cadastre ¡t86 et 487 en bordure du
boulevard Métropolitaln¡ à ltintersection du boulevard
Parkway¡ lndiquées en pointltlé sur Ledit plan no.12t qul
sont changées de la classification tBtt, à Ia classifica-
tion [Corn-erce local cle Ia classe 1.n

ARTICITE 2.- te présent règlenent faltr quant à ta péna-
Ilté et à toutes autres flns que de droltr partie du
règlenent no.58r guf il motllfie.

ADOPTE.

Ailopté ä la séance du 26 septenbre L962.

Malre Seorétalre-trésorler
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UUTüICIPAIITE DB VIILE D'A:'JOU
Provlnce dc Ctr¡éh,¡o

Rêglentent nodifia:it Ie règlement no.
58 concernant 1:oceupatÍon des üerrains
eü Itoceupation des bâtÍnents d,ans
Vl.}Ie d,lAn.ìou" ._ _

W

Sur une proposition de l-écìrevin Maurlce Levesgue

Secondé par lléchevin Marcel Syï.vestre

fL est résolu à leunantniié

QUE le rþlement noo 3Q2 est adopté et quril solt décré-
té et statué conme suit¡

.âR.TIC.IJE 1 Ltartf cI e f'-9 du règlenent no" 58 est noAi--
fÍé en y aJoutant ã la fin du paragraphe D les mots sul.-
vants!

rfSauf égalenent pour ces terrains sl.tués sur la
rue tevesque et portant Les nos. 4I9-t41, 142-1,
t42-2-, L43-r1 t4t-2' L44-L, L44-2, L45_L, L4r_2,
L46r-L47-L, L47-2 et 148-1 où lraltgnement d,e
construction est fixé ä lO pleds.

ARTICIJE 2 [e présent règleraent falü e quant
et à tout.es.autres flnds que de droit, partie
no¡ 58¡ qulÍl nodÍfie.

ADOPTE

Artopté ä la séance du 29 novenbre 1962

à la pénaLfté
du règlenent

MAIRE SECREÎAIRE ÎRESORIER



MUI{TCIPAI'ITE DE VTTTü DII\TÍJOU

Provlnce de Québec

IFÊ!E¡'IE{} }Io. }17

Règleroent modlftant le règLenent

î: ;33,::":iÏ?::"i;:ii:i":: :\åiï-
nents dans la ViIIe drAnJou'

suR uNE PROPOSIIIoII de monsieur Ltéebevin l,éonaitl de

Grâce

SECONDE par monsieur l-r échevln Marcel' Sylvestre

IIr EST RESOLÛ A }|UN-ANIMIÎE

QUE Ie règlenent
et statué con¡ne

.û,RÎICI,E 1.- Les zones nos l. et 5 du plan qui aecolnpagne

le règleraent no.58 sont nodiflées en y clrangeant tles

ctassifications rrindustrle 1égère cle La classe 1 et
lnduetrle Légère et 1ourde d.e }a classe 2ri r å la cias-
stflcatioo rrfrr, Ia déslgnation ôu territoire entouré
drune U.gne poíntitlée ãur 1e plaa no.14¡ Joint au pré-
sent règlement.

no.753 est adopté et qutil soit ctécrété
suit:

ÂRîICIE 2.- Le présent règlerirent fait; quant à la
Itté et å toutes autres flns que cle droitt partie
nent no,58 qur iI ¡¡odlf ie.

ÀDOPTE

.å"itopté à la séance du 9 avrll 1965.

Malre

pena-
ôu règle-

Secié talre-trésorier
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MUNICIDALIÎE DE VTLLE DIAI{JOU
?ROVINCE DE QUEBEC

REGLnIENT i'Io. 1r1-A

Règlenent nottifiant les règlenent s 773
et 58 concernant lroccupation des ter-
rains et Iroccupation des bâtinents
dans Ia Vill-e drAn.iou.

SUR UNE PRO?OSI1I0l{ de monsieur Iréchevim Maurice
Ievesgue

SECO¡{DE par monsieur }réchevin Marcel- Sylvestre

IIJ EST RESOLU A tTUNANII'íITE

Que Le règlenent no. 115-A soit atlopté et quril soit
ctécrété et statué conme suit:

ARTICTE 1.- En ajoutant à Ia fin de lrarticle I du
règ,-enent ttt 

'u' 
,'u::"T"',""::':::', ¡ 5 ete du pran
qui accompagne Le règlement no 58,
les maisôns unifamiliales et bifani-
liales peuvent être dista¡rtes de huit
(B) pieas des l-lnites séparatives
des terrains. Les maisons unifani-
IiaIes et bifaniliales isolées et
les paires de ces maisons junelées
peuvänt être espacées de "ãi"u 

(re)
pi eds. rl

ARTICTE 2.- \e présent règlenent fait, quant à Ia péna1ité
et à toutes autres fins que de droit¡ partie des règlements
no. 573 et 58 quril nodifie.

ADO?TE

Adopté à ta séance du 7 janvier L964.

Maire secrétaire-trésori er



Règlørent nodifiant Ie règl-qent No'
58, concernant lroccuPation A9: 

-
terrains et lroccupation des bâtiments
$a.ns la Vil1P drAnJou.

SttR tNE FBOPOSÏIION de rnonsi.eur Iréchevin Léonard de Grâce

S$OI{DE par rnonsierrr Iîéchevi¡ l4arcel Sylvestre

IL EST 86OLU A LIUNAT{IMITE

QIIE l-e règlement No. 336 est ad.opté et q¡tll soit décrété
et statué corune sui.t¡

AJilïCLE 1.- I¿ zone 9 du pLan, 9d acconpagne Ie règlæ9nt
iiãF=t nodifié en y changeang de la classific¿i is¡ ttttt

à La cÍassification r¡Comerce de }a classe 2, comerce local
et général., l1 ].a d'ésignation du territoire entouré dtr¡ne

fteä" poioi:ff¿e sur Íe plan No. 13 Joint au pnésent règ1e-
uent.

ARTICI,E_Z.- Le présent règl-ernent fait, qrant à la pénal-ité
;fffis autreè fins que de droit, parùie du règJ-enent
No. 58 q¡til- modifie.

ADOPÎE

Adopbé à la séance du 9 arni]- L963

l4aire Secrétaire-trésorier
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MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
Province de Gl¡ébec

CONSIDERAiVT gutil y a lieu d'amender le
règlement de zonage no. 58 de la Ville d'Anjou;

COT'{ISIDERANT quravis de motion a été donné

suivant la loi;

11 est, par le présent règlement no. 393, statué,

décrété et ordonné ce qui suit:

ARTICLE 1.. - L'article 5-1 du règlement no' 58

tel gue modifié, est modifié en y ajoutant à la fin du premier
paragraphe, la Phrase suivante:

ttCependant, dans les cas de maisons
unifamiliales en rangées, la largeur
minimum des bâtiments peut nrêtre que

de t9 pieds. tr

ARTICLE 2. - Le présent règlement entrera
en vigueur suivant la loi.

Règlement amendant le règlement
de zonage no. 58. .-

Adopté à Ia séance du 10 seSembre 1963'

Maire Secrétaire -trésorier



UIffICI?AL,IÎE DE LA VIL],E DrAi\TJOU

Province de Québec

REGI¡EÌdEì{Î l'lo. 422

Règlement ¡rodifian-r, le rè51encnt no'58
coãcernant 1r occupation tles bâtimcnts
et lroccupation d'es tcrrains d'ans la

suR illlB PROPOSIIIOII dc monsieur 1téchcvin ]laurice levesque

SECO.jÐE par monsieur 1réchevin ilarccl Sylvcsire

II ESl AESOIU .À I'UI'IANII',IITE

QIIE l-c règlcment no.422 cst adopté et qutil soit d'écrété et statué

conne suii:-

ÀRÎIclE1.-!erèglernentno.53estnod'ifiéenyajoutant
à Ia fiã de ltarticlc 7-7r le para¿¡raphc suivant:

ItÎoutefois, dans lcs cas cxcepti'onnels oh il
est imposåi¡ro, ä 1a satisfaction du conseil
nunicipal, de laisscr une nårge d'e vingt-cinq
(e¡)pleasdechaquecôtédesind.ustricspour

"o*poi"" 
Itespace règlemcntaire d'e cinquante

(¡O) pie¿s otltu les bâtinents' led'it Conseil
peut pernettre. de lai-sscr une seule marge d'e

vingt-cinq (zS) pieds sur Itun des'côiést ou

"t"ó"" de d'istribuer Itespace libre disponible
de chaque côté d'es façad'es latéralcs'rl

ÅRTICIE 2.- Ire règlenent no.58 est ¡nod'ifié en renplaçant le d'euxième

alinéad.uparagraphellclldeltarticlc5-10,parIc
suivant: -

.rrloutefoisrd'anslcscasezceptionnelsoù'ilest
irnpossiblelàlasatisfactiond.uConseilmuni-
cipal; tle 1aì-sser une narge d'e d'ix (10) pieds de

crraquå côté cles maisons pour,composer lrespace-
raeni règlementairc de vingt (20) pied.sl lectit
Conseil pcut permcttre de laisser unc seule marge

ae aix (10) picds sur lrun dcs côtés, ou encorc
ctis,.;ribuerllespacelibre'lisponibledcchaque
côté tles façadcs latóralcs'rr

ARTICL¡E 3.- Le règlenent no.58 cst nodifié en ajoutant à' la fin d'u

p"".g""frrc ilÐil oe lrarticie 5-9, Ies motç suivants:

ilsauf égalenent poui ces tcrrains situés sur la Place
VerCeIlò ct portant lcs nu:néros 424-821 et 424-822,
poo"lcsquc}s1'aligncmenideconstructioncstfixé
à cinq (¡) Picd's'rt

ÀRTICIE 4'- I,c présent règlcnent fait¡ guant è 1a pénalité et à

toutðs fins quc dc droit, pr"tio du règlcnent no.58 quril
¡nodif ie.

ADOPTE.

.A.tiopté à Ia séance du ? janvier L964'

Vil1e drÀnjou.

IIeirc Sc crú tairc-tré soricr



IIUNICIPÁ.IIIE DE !A VIT,IE DTANJOU
Provj.nce cle Québec

REGIEIF$Î Ìüo¡ 432

Règlenent nodifiant 1e règlement no. 58
concernant It occupation tles bâtiments
et lrocoupatlon des terraias tlans la
VilJ.g , cllAnJou.

SUn Ulfg PROPOSIEIOS cle monsieur 1téchevin Marcel Sylvestre

SECONDE par monslerrr 1réchevin Eilnond. Vallquette

T! EST RESOIU A IIUNANIMTIIE

QUE 1e règlenent no. 432 est actopté et qur iI soit clécrété et statué
corme suit:-

ARÎICI¡E 1.- la øone L8 dtu plan, qui. accompage le règlenent no. 58t
est moclifié en y changeant tte la classíflcation trBtr à la
classlflcation tr0onnerce cle La classe 1, coltmerce loealrrt
Ia désignation ilu terrltolre entouré clrune ligne poin-
tíll-ée sur J-e plan no. 15 joint au présent règlement'

ARIICIE 2.- Lte présent règlenent
toutes autres fins que
no. 58 qut11 moclifie.

ADO?[E

Ailopté à Ia séance clu 9 nars 1964.

faít, quant à la pénaLité et à
cle itroitr partie clu règl"enent

üaire Secrétalre-trésorier
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MUNICIPATJITE DE Ï,4
Province de Québec

VIIIE ÐIANJOU

REGIBIEIfT NO. 4,3

Règlenent nodifiant le règle¡oent no. 58
concernant 1t occupation d.es bâtinents
et l-toccupation d.es terrains dans la
Ville d.rAniou. - 

-
SIÍR ilNE ?ROPOSITIOIT de monsieur 1téchevin Ednond Valiquette

SECOIIÐE par monsÍeur 1réehevin Mareel Sylvestre

I1 EST RESOIU À IIT'NÀNIMITE

QUE le règlement no. 437 est adopté et qutil soit d.écrété et statué
co¡lne suit: -

aRTICIE 1.- I,e règlenent no. 58 est no¿tifié en remplaçant lrarticle
4-1 dudit règlement Par Ie suivant:

Article 4-3. Alignements de construc:lion au croisement
de voies Publiques.

frpour tout ierrain sis au croisement de deux (2) voies
publiques ou p1us, Ies exigences de reculement quant
à ltalignement de construction stappliquent entière-
ment sur la voie publique oh se trouve 1a façacle prin-
cipale du bâtinent et pour la noitié seufement sur la
voie publique¡ oÌr se trouve un d.es murs d'e côté d'ud.it
bâtinent.

loutefois, dans les secteurs commerciaux, lorsgue 1es
dimensions du terrain ne permettent pas d.r observer ces
exigencan de reculenent, i1 appartiendra au conseil de
fixer ltalignement sur Ia voie publique otr se trouve un
iles murs de côté d.u bâtinent concerné.rl

ARîICIIE 2.- Le présent règlenent fait, quant à la pénalité et à
toutes fins que de droit, partie d'u règlement no. 58
quril nodifie.

AÐOPTE.

Aclopté à la séanee du 9 mars 1964-

Maire Seerétai re-trésorier



ùIunicipalité tle Vil1e ctrAnjou
Province de Québec

REGIBIEIIT ,No. 442

Règlernent noctifiant Ie règlement no. 58 concernant
ltoecupation cles terrains et lroccupatÍon cles bâtimenbdans
Vi1le tlrAnjou,

SUR UNE PROPOSITIOITI de monsieur 1réehevin Guy Themens

SECONDE par monsieur 1téchevin llarcel Sylvestre

IIr EST RESOIU A lrUt{ANI}fIlE

QUE le règlement no. 442 soít adopté et quril soj-t clécrété et
statué comme suit:

ARTICIE 1.- T,es zones L7 et 14 du plan qui accompagne le règlement
r1.o. 58 sont modifiées¡ en y changeant les classi-
fications A et B, dans Ie territoire indiqué par
une ligne pointillée sur 1e plan no. 16 ci-jointt
pour y permettre uniquement Ies occupations sui-
vantes: r

a) sur Ia partie concernée des terres nos 418 et 479t
parcs d,o stationnement pour automobiles;

b) sur la partie concernée de 1a terre no. 44O¡ les
pnrcs de stationnement pour automobilesr un
stadium et ses accessoires pour ltassistanee
et 1es joueurs, un champ drentrainement et,
à lrintérieur rlu stadir:m, les eommerces suivants:
restaurants sans liqueurs a1eoolÍques; magasíns
d.e ctétail pour artieles sportifs; ¡nachines
distributrj-ces pour liqueurs clouces, cigarettes,
gâteaux etc; bureaux draclministration et draf-
faires, salles de quil1es, salIes cle g¡nnnastique
et clubs athlétiques, L,r espace sous les gradins
rlu stad.ium pourra servir à lrenrnagazLnage
dr outils et dtéquipement.

ARTICIE 2.- I'e présent règlement fai'b, quant à 1a pénalité et à
toutes autres fins que de droit, partie ttu règlenent
no. 58 quril modifie,

ADOPTE

Atlopté Ie 4 nai L964.

Þl_

Maire
Si oná: Jean-Parrl Pi 1on

Secrétaire-trésorier
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MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
FROVINCE DE SUEBEC

REGLEIVTENT no,443

Règlement modifiant le règlement no' 58

concernant lroccupation des terrains
et 1'édification et 1a construction des
bâtiments dans la municipalité de Ville

dtAnjou.

suR uNE F.ROFOSITION de monsieur ltéchevin Guy Themens

SECONDE par monsieur 1'échevin Marcel Sylvestre

IL EST IìESOLU A L'UNANIMITE \

GUE le règlement no.443 est adopté et quril soit décrété et statué

comme suit:

ARTICLE l. - Lrarticle 3-4 du règlement no' 58

est modifié en y retranchant du paregraphe B, les item suivants: -

t'Boissons alcooliques, débits de,
cabarets, clubs, hôtels, tavernes. tt

ARTICLE2,-Ltarticle6-8durèglementno'58est
modifié en y ajoutant le paragraphe suivant:

Débits de boissons alcooliques, etc.

A compter du ler janvier 1964, dans les zones

de commerce de la classe 2, aucun permis de construction ou

droccupation pour les débits de boissons alcooliques, les bars,
grills, les cocktail lounges, les tavernes, les hôtels, les motels,
Ies cabarets, les clubs, les restaurants servant des boissons
alcooliques, ne pourra être émis par lrinspect eur des bâtiments,
sans avoir obtenu au préalable, da¡s chaque cas, une autorisation
spéciale du Conseil à cette fin. t'

ARTICLE 3. - Le présent règlement fait, quant à
la pénalité et à toutes fins que de droit, partie du règlement no' 58

quril modifie.

ADOFTE

Adopté à la séance du 4 mai 1964.

Maire Secrétaire -trésorier



IIIINICIPAITIIE DE VIIIE D|Aì¡JOU
Provlnee cle Québec

REGIEMTfT No. 461

Règlenent notllfiant le règlement
oo. 58 concernant lroccupation tles
bâti¡lents et Iroccupation ales te3-
rains Ès,+s Vi11e ttr.AnJolL

StiR IIIüE PROPOSIÎION DE monsieur ].réchevin
Henri Bonneau

SECOIIDE par monsÍer¡r 1réchevin Eclmontt VaLiquette

II¡ ESf RESOIU A tr'rÛI{ANI¡[IfE

QUE 1e règlement no. 461 est aclopté et qurfl soÍt rtécrété et
statué corutre suit¡

Á,RIICÏJE ]..- La zone no. 17 d.u plan qui accompagae le
règ3-ement no. 58 est mod.ifiée en y changeant de La classifica-
tion trAtr à la classífication rr3rr, la tlésignation dltrrn territoire
entouré clrune ligne pointiJ-3-ée sur Ie plan no. 17 Joint au pré-
sent règJ.ement.

ARTIOIÉ 2.- tre présent règlenent faj.t, quant à l.a pé-
nalLté et à toutes autres fins que cle ttroft partie ctu règJ-enent
noo 58t quriL mod,ifie.

AÐOPIE

Aclopté à Ia séarxee cl.u 30 juin 1964"

I{pife. Secrétaire-trésgrier
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MUNICIPALITE DE VILLE DIANJOU
Province de Qrébec.

REGLEMENT NO 463

Règlernent rnodifiant le règlernent no. 58, con-
cernant ltoccupation des terrains et iloccupation
et ltérection des bâtirnents dans Yille drAnjou.

CONSIDERANT qutil y a lieu dtarnender 1e règlernent de zonage
nurnéro 58;

CONSIDERANT qutavis de rnotion a été donné suivant la loi;

II est, par le
qui suit:

ARTICLE 1.

présent règlernent no. 
.463, 

décrété et statué ce

Le plan accornpagnant 1e règlernent no. 58 est
rnodifié dans les zones 19 et 21, en y changeant
la classification "Btt et en la rernplaçant par
les classifications ttlndustrie de 1â classe ltt
et ttlndustrie de 1a cld.sse 2rr, les territoires
entourés et désignés par une ligne pointillée
sur le plan no. 33 joint au présent règlernent.

Dans les zones nos. 19 et 2l du plan gui accortt-
pagne le règlernent'no. 58, dans 1es secteurs
dtindustrie de la classe 2 identifiés par les let-
tres rrRStt sur 1e plan de zonage no. 33 qui ac-
cornpagne 1e présent règlernent, i1 nrest perrnis
gue de ntoccuper les terrains et droccuper et
dtériger des bâtirnents que pour 1es seules fins
de Itexploitation de carrières.et de cirnenterie,
à Iexclusion de toutes autres fT".

. Lrarticle ?-1 (a) du règlernent no. 58 est rnodifié
en y ajoutant à 1a fin 1e paragraphe suiva¡rt:

ItDa¡rs les zones nos. 19 et 2l du plan qui accom-
pagne 1e règlernent no. 58, Iexploítation des
camières est perrnise, nonobstant 1es exigen.:es
du prernier paragraphe du présent article. r¡

Le présent règlernent fait,' çt:änt à l,a pénalité et
à toutes autres fins que de droit, partie du règle-
rnent no.. 58, gutil rnodifie.

ARTICLE 2.

ARTICT-E 3.

ARTÏCLE 4.

Adopté à la séa¡rce du I septernbre 1965.

Maire Greffier.
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MUNICIPALIT]I DE LA VILLE D'ANJOU
Frovince de Québec

REGLEMENT No.466.

_-__Bonneau S_9R qNE FROFOSITION de monsieur l'échevin Henri

SECONDE par monsieur ltéchevin Edmond Valiquette

IL EST RESOLU A LIUNANIMITE

t êUE le règìement no. 466 soit et est adopté et qutil soit
décrété et statué cornme suit:

Êèglement
quramendé,
terrains et

modifiant le règlement no. 58 tel
concernarlt ltoccupation des

ltoccupation des bâtiments dans
Ville d'Anjou.

ARTICLE 1. - La zorLe 1? du plan qui accompagne le règlement no. 58

est modifié, en y permettant, dans le territoire indiqué par une ligne
pointillée sur le plan no.18 ci-joint, en plus des constructíons et occu-
pations déjà permises par le règlement, 1es constructisns et occupations

-sui.vantes:

ol- -:F o-n! aU!o-t!s é q- é gal er4 çqt--d a4 s 1ç,! eqr it 9iq e .ço4c erné 1 e s.
- -gro"p"i ãG" pfu-s aorrzJf á)*"iionÁ unitamiliales contigu'ès

(résidence de la classe I). Cependant, avec ces groupes de

maisons, les garages privés isolés ne sont pas permis.

2. -Les maisons ainsÍ groupées doivent avoir deux (2) étages
, de hauteur, ou une hauteur équivalente.

3. -Dans les cas de projets drensemble intégrés, comportant
plusieurs groupes de ce genre, í1 appartíendra au conseil
de déterminer 1es marges latérales à respecter. Dans tous
les autres cas, les marges latérales pour les groupes de

maísons doivent se conformer à I'article 5-9, paragraphe c
du règlement no, 58.

'4.:Lasuperficie totale des bâtiments-érigés sur un terrain
ne doit pas dépasser cinquante pour cent (50)% de la super-
ficie totale de ce terrain, après déduction de la superficie
allouée aux rues, parcs et terrains de jeux.

ARTICLE 2. - Le présent règlement fait, quant à la pénalité et à toutes
autréb-fíns qùe -de droit, partie du règlement no. 58, quril modifie.

ADOF TE.

Adopté à }a séance du 30 juin 1964.

Maire Se crétaire -tré sorier.
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MIINICI?AIITE DE VIIIE DIANJOU
Province de Québec

REGIEÌ,{EIIÎ ]do. 471

Règlenent amendant 1e règlenent no. 58
concernant Il occupatj-on d.es bâtinents
et lroccupation et la construction d.es
tgrrains.

SUR UN¡ PROPOSIÎIOIT de monsieur 1'échevin Guy
themens

IL EST RESoLU A I|UNAI{IMITE

QUE 1e règlenent no. 471 est ad.opté et qutil soit
décrété et statuó conae suit:

ARIICIE 1.- lrarticle 4-5 au règlenent no. 58t tel
que remplacé par ltarticle I du règlement no. 433, est nodifi-é
en y ajoutant le paragraphe suivant:

ll3::",1;""ãl 13, ï"]ffä,H::î;l;i'i:,:";fi;; ""'
Itd.ans la même direction que Ia majorité des lots
"d.e 1ti1ôt dans lequel- lesdits lots de coin sont
It situés, lralignement de consiruction pourra .,

frnrêtre que de six pieds et demi ( eå-t) sur la
voie publique, où se trouve un des rnu-rs de côté

¡rdudit bâtiment.It

SECOND¡ par monsieur ftéchevin

.rtRfIClE 2.- f." article 5-1 du règlenent no. !8 est
nodifié en y ajoutant Ie paragraphe suivant:

rrloutefois, dans fe cas de maisons unifamiliafes
ttérigées sur des lots de coi-n juxtaposés ayant
ttleur front dans la mênc direction que Ia najorité
Itdes lots de lril-ôt dans lequel lesclits lots de
rrcoin sont situésr la marge de reculement sur la
rrlimite séparative arrière poura nrêtre que de
Itsix pieds et deni ( 6å:') ".

ilIarcel Sylvestre

ARTICIE 7.- Le présent règlement faitr quant à 1a
pénalitér et à toutes autres fins que de d.roit, partie d.u règle-
ment no. 58 quril ¡nodj-fie.

ADOPTE

Adopté à 1a séance d.u 2 novembre L964.

I[aire Secrétaire-tré sorier
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UUSICIPAIIÎE ÐE ViLtrE D'ÀNJOU
PROVII{CE DE QITEBEC

REGIEMEIIÎ. IVo. 472

Règlenent moctifla¡rt 1e règlement no. 58
eoncernant 1r occupatÍoa ctes bâtlnents
et lroecupatlon des terraine clans ViLLe
cllÀnjou. .

SIIR IINE ?ROPOSITIOI{ de monsieur lréchevi-a &ry

SECOIIDE par monsieur 1réchevLn Marcel Sylvestre

II ESf RESOITI A IIU¡TANIMISE

$renens

itécrété conme

ARIICtrE 1.- I'a zone I7 ctu plan qui accompagae Ie
règlenent no. 58, est modifj-é en y changesnt cle Ia classifica-
tlon ¡rArr à Ia classiflcation rrBlr et de 1a claesification rrAtr et
nBtt à 1a classlficatlon rr0onmerce de la classe 1, cotlmerce localrr,
la rléslgnation respective cle deux terr''oires entourés drr¡¡e
ligne pointillée sur l-e pJ-an no.ZO joini au présent règ3.ement.

ARÎICIE 2.- Le présent règlement fait, quant à Ia
péna1ité et à toutes autres fins que öe ctroitr partie itu règIe-
ment no. 58 q.utiJ. moclífie.

QUE le
sult:

règJ.ement no. 472 est actopté et quril soit

ADOPTE

Adopté à l-a séance du 2 novenbre l-964.

Maíre Secrétaire-trésorier
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s scnËr¡lnE-lREsoRlER

THIS PLAN TOGETHER WITI-i THE SYMBOLS

AND OTHER INDICATIONS SHOWN .THERE-

ON ARE INTEGRAL PART OF 8Y-LAH No

58 ADOPTED BY lHE COUNCIL ON THE

25 Ih OF SEPTEMBER 1956

SECRETARY. lREAgURER



III'NICTPATIIE DE VTITE DIA¡TJOT'

PR.OVil{CE DE QIIEBEC

SIJR IIN.E PROPOSITIoN tte monsieur 1réchevin Eclnoncl

Valiquette

sEcoNDE par monsleur Ltéchevin l[arce] sylvestre

II ESE RESOSU A IITITIAIÍT¡IÏIE

QIiE le règlement no. 477 est aclopté et quril
soit ctéerété et statué comme suit:-

.ARflCIrE 1.- 3a zone no. 10 ctu pl-an qui accompa-

gne 1e règ1-ement no. 58 est noctifié en y ajouta¡at, à la classi-
fication |tlnctustrie !égère, Itt, La classificatlon troounerce 1ocaLt

Cn. mais regtreinte r.¡nlquement-à une banque et à r'¡n restaurant
Ï"å"îoãt;;;-;i;;"1i;ñi ;; à un restãurant-careteria (sans

boissons arcooriques), 
-ta 

itésignation clu territoire entouré
dtr:ne 1igne poiniiffèå s¡¡r fe õfa¡ no.21 Joint au présent rè-
glement.

la pénal_ité, et à toutes autres fins que de clroitr partie tlu
règlement tlo. 58 qu¡iI noclifie'

iìèglenent noctifiant le règlenent
40. 59 concernant lroccuPation
Aes tâtinents et J-roccupation cles

AÐOPfE

Actopté à La séance du 2 novenbre 1964'

l[ai.re Secrétaire-trésorier



V I L LE D'.' \JOU

PLAN No 2l MOD|F|ANT LA
ZONE t¡o. lO DU PLAN eul
ACCOMPAGNE LE NÈAIEUENT
No 58
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PIEDS DO rooo

TOWN

PLAN No
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G* ANJOU &/r/9 
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2I AMENDING ZONE
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BY-LAIY n¡o 58
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CE PLAN AINSI OUE LES SYMBOLES
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nÈoreMENT No 58 ADoprÉ pAR LE

CONSEIL LE 25 SEPTEMBRE 1956
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secnÉr¡lRe-rR SORIER

THIS PLAN TOGETHER WITH THE SYMBOLS

AND OTHER INDICATIONS SHOì,VN THERE-

ON ARE INTEGRAL PART OF BY-LAII No

58 ADOPTED BY THE COUNCIL ON THE

25 tñ OF SEPTEÍI,IBER t9S6

SECRETARY. lREASURER



MUNICIF,ALITE DE L.A VILLE D'ANJOU
Frovince de Québec

CoNSIDE.aANTqu'l.lyalieud|amenderlerèglementde
zonage no. 58;

CoNSIDE,ìANT qutavis de motion a été donné suivant la loí;

Il est, par 1e présent règlement no. 482 décreic et statué ce

qui suit:

ARTICLE 1. - Le plan accompagnant le règlement no' 58

est modifié da¡rs les zones 13 et 14 en y glpg".Tt
la classification ttAtt, la classificatiOn 

.'t¡.' er la

";"; "it-i;io"- 
ú 

" 
¿ erem ent ation spé ciale " ( voir le

"eã"*"nt 
no' 4421 et en la remplagant par la

"iissui.ation 
ttcommerce de la classe 2, commerce

üJ;; géiã.¿" da¡rs tout le territoire entouré et

aã"igtte i* ""u 
ligne pointillée sur le plan no' 19

joÍnt au Présent règlement'

AíiTICLE2..Leprésentrèglementfaitquarrtàlapénalité
et à toutes autres finJque de droit, partie du règlement

no.58, qutil modifie'

ADOFTE

Règlement modifiant le règlerr' ent

no.58 concernant ltoccupation des

terrains et ltoccupation des bâtiments

REGL]IMENT No.4B2

da¡¡s la Ville drAniou.

Adopté à la séa¡rce dr¡ 12 mars 1965'

Mq'; ffr sol
Maire Greffier
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,V IL LE D'AÑJOU

PLAN NO 19 MODIFIA NT LE S

zo¡iE S t'b 13 et 14 DU PLAN QUI'

ACCOMPAGNE LE NÈAUEMENT
No 58

POUCESOl?34|NCHES

P|EOS O $O IOOO 2OOO SOOO ¿IOOO FEET

ú

TOWN, OF--''ANJOU 4ê4fp
PLAN No l9 AMENDING zoNEs
No13ond 14 OF THE PLAN ACCOM-

PANYING BY-LAW ¡¡o 58

4t7

@
r@

{l

CE PLAN AINSI QUE LES SYMBOLES

ET LES .AUTRES INDICATIONS Y FIGU-

RANT FONT MRTIE I¡ITÉANAHTE DU

aÈc.¿MENT No sB aooPrÉ PAR LE

CONSEIL LE 25 SEPTEMBRE I956

S EC NETIINE.TRESORIER

THIS PLAN TOGETHER WITH THE SYMBOLS

AND OTHER INDICATIONS SHOWN THERE-

ON ARE IMTEGRAL PART OF BY-LAW NO

58 AOOPTED BY THE COUNCIL ON THE

25 Ih OF SEPTEMBER 1956

SECRETARY. TREASURER



T¡T]I'TICIPAIIîE DE IA VIIIE DIÂNJOU
Provinee de Québec

REGIHÍEI{T ]fo. 485

Règlement nod.ifiant le règlement no.
!8 concernant lroccupation cles ter-
rains et lroecupation d.es bâtinents
clans Ville d.rAniou.

noo 58;

1a 1oi;

11 est t þ&r le présent règlenent no. 4e5 décrété
et statué ce qui suit:

COIÏSIDERANT cluriI y a lieu rl.ranencler J-e règlement

C0NSIDEF-A.III qutavis cle motion a été ctoru:é suivant

ARÎICIE 1.- le règlement no, 58 est modifié en remplaçant Le
premler paragraphe de lrarticle 4-18 par le paragraphe
suivant:

ttAucune enseigBe ne cloit faire saillie d.e plus
cle cinq (l) pied.s au-delà de ltalignement cle

construction, et sur propriété privée seulement,
à moins que le Conseilr Par résolutionr en au-
torise ltinstallation à toute autre conclition
qutil jugera à propos d.rexiger.rr

ARTICIE 2.- T'e règlenent no. !8 est nodifié en y remplaçant 1a
der:xi-ème phrase de lrarticle 7-7 per la phrase suivante:

tr0et affichage ne d.oi'u pas couvrir u¡e supes-
fj-cie de plus de vingt (eO) pieAs carrés sur
u¡.e dj-stance d.e trente (lO¡ pieds, à partir
de 1a ligne cle rue, à moins que 1e Conseilt
par résolution, en autorise lrinstallation
à toute autre cond.ition qut iI jugera à propos
d. I exiger.rr

ARTICIE 5.- I'e présent règlement fait, quant à 1a pénalité et
toutes autres fins que de ctroit¡ partie d.u règlenent no.
qur i-1 mod.ifie.

ADOPTE

Atlopté à la séance du 5 avril L965.

Maire

a
58

Greffier



UUITICIPAII1E ÐÐ VIT'TN DIANJOU
Province d.e Québec

BSGT¡EI¡ENT No" 494

Règlenent nodifiant Ie règlenent no' 58

eoncernant 1r occupation des terrains
et ]-toocupation des bâtiments dans
Yil1e d r-l$ni ou. -

coNSIDIBANT. qrti1 y a lieu dramender le règlenent
Do¡ 58;

coNSIDERAITT qu'avis cie motion a été clonné suivant
1a Ioi;

Ilestparleprésentrèglementno.494¡d'écrété
et statué ce qui. suit:

¡RTI0I¡E1.-!eplanaccompagnantlerèglementno.
58 est nodifié dans la zone !'l 7 en y changeant Ia classification
trSrr et en la renplaçant par la classification rtcommerce d'e Ia
classe 1, "orr""ä" 

io"a:-rtt dans tout Ie territoire entouré et
ctésigné par ul.e ligne pointillée sur 1e pl"an no. 22 joint au

présent règlement.

-ARIIICIE 2.- fte plan acconpagnant le règlement no"

58 est notiifié dans La zone !7 r en Jl changeant l-a classification
nÂtt et en 1a reuplagant par la classificati-on rrBtf dans 1e terri-
toire entouré et déÁigné par une ligne pointillée sur Ie plan
r1o. 27t joiat au présent règlement'

-AÏTICIE ,.- le plan accompagnant Ie règlenent no"

58 est moclifié dans la zone !7r en J. changeant Ia cl-assification
trBtr et en la remplaçant par la classification rrcommerce de la
classe 1¡ "o6""ä" iocaltì, dans tout 1e tegitoire entouré et
désigné io oo" l-igne pointil-lée sur Ie plan no' 24¡ joint au

présent règlement.

.ARTICIE 4.- Le présent règlement faitr guant å
Ia péna1ité et à toutes autres fins que de d'roit, partie du

règlement no. 58 qut iÌ mod'if ie.

AÐOPTE

Adopté à 1a séa¡ce du 26 avril 1965'

-Sigrné: Ernesf Çf6lre¡rür. Signé' Cnla+te Sarrnier

Maire Greffier



VILLE D ANJOU

PLAN No 22 MOOIFI A NT LA

ZONE No 17 0U H-AN QU¡

ACCOMPAGNE LE NÈSLCMENT
No 58

POUCESOI2S4¡NCHES

PIEDS O 5æ IOOO 2OOO 39OO {OOO

TOWN

PLAN NO

No 17

PANYING

OF ANJOU ,F-*o,;"/q/.,/

22 AMENDING ZONE

OF THE PLAN ACCOM.

BY- LAW No 58

eT

! =![
t t-.J

åEþ!

CE PLAN AINSI OUE LES SYMBOLES

ET LES AUTRES INDICATIONS Y FIGU.

RANT FOI.IT PARTIE INTÉGRANTE DU

aåoue¡¡eHr No 58 ADoPTË FAR LE

CONSEIL LE 25 SEPTEMBRE 1956-

SECRETAIRE. TRESORIER

THIS PLAN TOGETHER WITH THE SYMBOLS

AND OTHER INDICATIONS SHOWN THERE-

ON ARE INTEGRAL PART OF BY- LAW NO

58 ADOPTED BY IHE COIJNCIL ON THE

25Ih OF SEPTEMBER 1956-

SECREIARY. TREASURER
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VILLE D'ANJOU

PLAN No 23 MODIFIANT LES

ZONES hb 17 OU PLAN AUI

ACCOMPAGNE LE NÈOUEUEruT
No 58

POUCESOI?34|¡lcHEs

PIEOS O lDC rOoO 2OOO 3OOO ¿looo FEET

TOWN OF ANJOU

PLAN No 23 AMENDING ZONES

No 17 OF THE PLAN ACCOM.

PANYING BY-LAW Nb 58

.\ ru
!T

CE PLAN AINSI QUE LES SYMBOLES

ET LES AUTRES INDICATIONS Y FIGU-

RANT FONT PARTIE INTEGRANTE DU

nÈclEr,¡Enr No 58 ADoPTÉ PAR LE

CONSEIL LE 25 SEPTEMBRE I956

sEcRÉlalRE - rRESoRl ER

THIS PLAN TOGETHER WITH THE SYMBOLS

ANO OTHER INDICATIONS SHOWN THERE-

ON ARE INTEGRAL PART OF BY-LAW NO

58 ADOPTED BY THE COUNCIL ON THE

25 Ih OF SEPTEMBER 1956

SECRETARY.TREASURER

I



VILLE D'ANJOU TOWN OF ANJOU

PLAN No 24 MODIFIANT 'LES PLAN No 24 AMENDING ZONES

ZONES T{O I'I DU PLAN OUI NO 17 OF THE PLAN ACCOM-

ACCOMPAGNE LE NÈEUEUCNT PANYING BY'LAW t\b 58

No 58

PO(rc€SOl234
i

P]EOS O so tooo ?ooo 3OOO

I

IilCHES

FEEl

Ð

CE PLAN AINSI AUE LES SYMBOLES

ET LES AUTRES IND]CATIONS Y FIGU-

RANT FONT PARTIE INTEGRANTE OU

RÈcue¡¡enr No 58 ADoPTÉ PAR LE

CONS.EIL LE 25 SEPTEMBRE I956

ì

Ð

__t

secRÉr¡tne-rR SORIER

TH]S PLAN TOGETHER WITH THE SYMBOLS

AND OTHER INDICATIONS SHOWN THERE-

ON ARE INTEGRAL PART OF BY-LAW NO

58 ADOPTED BY THE COUNCIL ON THE

25 Ih OF SEPTEMBER 1956

SECREIARY. TREASURER
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nEGLEI.lOlIf lio. 495

Règlenent nroctifiant Le règlement
no. 58 concernant 1r occupatj-on
des terrains et Iroccupation ales
bâtiments d.ans la Vi1le cir.â.njou.

CONSfDERAIIT c1uril y a lÍeu clranencler 1-e règle-
ment cle zonage rLo. 58; !

COI,ISIDERAIIT quf avis cie motion a été clon¡ré sul-
va¡rt la loi;

11 est par Ie présent règlement no. 495 décrété
et statué ce qui suit:

est modiri,¡ ", rTi:ilLi'; l"îli:'i"u;:"åäl;f,i"iüi"iï; 58

i

rrDans cles cas exceptionnels d.e territoj-res
en voie d.e développement ou cle transitiont
le Conseil peut pernettre temporairenentl
pou? r:ne période gutil ttéternitre¡¿, lroc-
su-p¿tion Crun bâtinent ou d.rune partie d.rr¡n
bâtÍnent par une Caisse popr:laire d.ans la
zone résÍdentiu1Ie. r¡

à ra pénarité "*T'T:1i"3';"*":"ii;:*ni:-ä:ïilrii'lå"Ti:"*clu règ3-enent no. 58 quril modi-fie,

.A.DOPÎE à Ia séance du 7 nai L965,

Sþn6; Etutut Cnêpøau,tt S'iqn6.: Cole.tle Sou,e.Lut

Maire Greffier



¡ÍUNICIPÂT,ITE DE LA VILID DrÂIiJoÜ
?rovince tl.e Québec

RDGTEMEIII ¡{0. 505

Règlenent modifiant Ie règlement no.
!B concernant ltoccupation clu terrain
et ltérectÍon ei Itoccupation d'es bâ-
timents dans Vi-l1e d.rrlnjou.

SUR U¡IE PRO?OSITIOIT de monsieur 1réchevin Ìfarcel Sylvestre

APPTIfE par norlsieur 1técirevin llenri Bonneau

IT, ESf RESOIU A lrilliÀl'TIi'illE

QII-Û Ie règlenent !ro. rjo! est aclopté et clutj-I soit décrété et
si¿tué eotrme suit:

ARfICf, l.- Nonobstant ioui;e exigence à lreffet contraire contenue
dans Ie règlenent no. 58 et ses amendements, dans
lesecteurconinerciald'elaclasseIIetd.ansla
zone résid.en'bie1]-e de Ia elasse 3¡ de la zone Ii
ind'iquéesurleplanquiaccompagnelerègleraent
tlo. ia, il nrest pernis de construire que .des bâti-
ments ayant i¡:te hauter.:.r ninini:m de cluatre (4) étages
et une hauteur maximum de d.ouze (fe¡ átages'

lesdits bâtinents devront êt:'e du type I de cons-
tructionl tel que d.écrit dans le règ'lspent no. 40:
concerllant 1a construction des bâti¡nents. Chacun
de ces bâtinents' devra êir. pourvu ,l.run asceïlseuÌ. .

Chaque bâtinent ne cLevra occupeï au sol pJ:us ð.e 75rt
de Ia superficie totale du lot sur lequeL il est
érigé.

chaque bâtiment doit procurer, à lrintérieur de leur
struciure, ì¿1i (1) espace c1e statiorrnenent par.logement¡
d.ans 1e cas d.e bâtinents résid'entiels¡ et r-¡n (f )

espace cle stationnenent par ni11e (fOOO) pie¿s carrés
de superfieie de plancher Ìouable, dans le cas de
bâtinents conmerciaux. Ces espaces de stationne¡aent
doivent être caiculés conme mesurant d.eux eents (eOO)

pieds camés cle superficie¡ y compris lrespace requis
pour Ies nanoeuvres cles automobiles. loute struc-
.bure érigée pour fins d.e stationnernent seulement ¡

ne doit pu" 
"orpter 

clans le pourcentage ae 75/r clroc-
cupation d.es bâtinents princi-paux au sol'

Dans 1e secteur conrnercial de classe II, les postes
cll essence peuvent nra'¡oir qulurt étage'

ARTICIB 2.- Le présent règlenent fait, quant ä Ia pénalité et å.

tcutes autres fins que cle droit, partie d.u r'èglenent
no, 58r ÇuIil nodifie.

/,DOPTD èt la séance du 5 ju:i-Ilet 1q65.

Ifs.irc ûreífier



MUNICÏP¡¡Iæ
kovince de

DE LA VIILE DTANJOU

Québec

REGLED{ENT N0. 507

Règlenent noôi-fiant le règlenent
no. 58 eoncernant ltoccupaf,ion des
terrains et l-a construction et
lroccupation des bâtinents da¡rs
Ia nr¡:dcipallté tte Ville drAniou.

CONSIDffi.ÀIüI qutil est nécessaire d.remender 1e
règlement de zonage no. 58;

CONSIDERAM qutaris de motion a été donné suivant
1a loi;

11 estr par le présenb règlement no. 507 ctéerété
et statué ce qui sui-t:

.ARTICIE 1.- I,rarticle l-1 ttu règlement no. 58 est modifié en
y renplaçant à Ia troisiene (¡e) 1igne,áu.pre¡nier (ler) paragraphe¡
les mots et les chlffres: ilvingt-et-r:n (21)tr par les mots et les
chiffres : ttvingt-aer.rx (ez)."

ARÎICLE 2.- IJt arti-cle 7-4 au règlenent no. 58 est mod'ifié:

a) en y ehangeant à la troisiène (3e) fign" au
pnemier (fe") paragraphe les mots et les eltiffres:
itd",o (z)" po.r" les nots et ehiffres:trfrois (l).tt

b) en y ajoutantr au Par¿€raphe ttgtt, lri-tem
suivant dans la liste cles établissements de
conmerce de la classe II:

ttBuend.eri-e - blanchissage et repassage de linge cle corps
et cte maison, pourn¡ que 1a aapacité globale {es appareiLs
rle blanchi-ssagã ntexeåd.e pas cent vtngt-cinn (1:zl) tivres
dteffets blanchis par heure d.ropération.rl

c) en enlevant du paragraphe rrBrr If iten suivant
dans la liste cles établissements d.e conmeree
de la classe II:

trMagasins à rayons y compnis leurs entrepôts.rr

d) en y ajoutant à 1a fin¡ le paragraphe sulvant:

fr0 - établissements de eomneree d'e fa elasse III'

L,a classe III comprend l-es établissements¡ places
clraffa;ires¡ magasins de ttétails¡ occupations et métiers
mentiorurés-clans 1a Liste ci-clessous cte nfoe que tout autre
établiesement sinilaire.

...2



REGI¡EMENT NO. 507

coûmerces de boissons alcooliques;

professions libéraIes ;

magasins à rayons de tous les types et leurs entrepôts¡ y
compris 1es magasins à rayons grands et petits (;uniors)t
1es magasins à rabais (discount houses), 1es centres de
conmerãe (nerehanclise marts), les bazars ou magasins à bon
marehé, 1es prisunles et 1es magasins de variétés (variety
stores)¡ et 1es entrepôts de tor.¡,s ces établÍ-ssernents;

hôtets, auto-hôte1s et motels (notor hotels);

eentre dt achat régional;

motocyclettes ¡ vente et réparation;

supermarchés.rr

.ARTICI,E 1.- \' article 5-5 du règlenent no. 58 est motlifié:

a) en y renplaçant à 1a troisieme (le) tigne au
prerrier (ler) paragraphe l-e.mot: tttroisrr par 1e
mot et le chiffre: rrquatre (4).tt

b) et enleva¡rt du paragraphe trAtt les ltems suivants
da¡rs Ia liste cles établissenents industriels
de la cf a.sse I:

It0ami-onse te:minÍ- et entrepôts pour canionnagerr

rrlnfirneries et garderies tll ani.mauxrl

e) ett y renplaçant, dans 1a liste contenue da¡rs
Ie paragraphe |tBrt, lritem 'rAlcools¡ distillationt
traitement et dépôts, à ltexclusion de 1ralcool
néthytique:r par Ie suivant:

rrAleools, ttistillation, tra-ltenent¡ enobouteillage et dépôts,
à ltexclusi-on de Ltafcool méthylique.rt

cl) en y ajoutarrt, à la fin, le paragraphe srrlvant:

trD - Etablissements industriels cte ]a cla.s.se IV

tra classe IV comprend 1es établissements industriels et 1es
entrepôts nenti-oru:és darrs Ia liste ci-d.essousr ainsi que

tout établissement similaire qrri nroffre pa,s de rÍ-sque
particulier tltincendie ou d.rexplosionr qui nrest pas de
nature à incorrroder le voisinage:

Ajustement mécan:ique, (atelier ¿e) à lrexclusion de Ia
trempe, recuit et forgeage de gros oeuvre

Appareils éleetriques (fabrication, assernblage ¡ nontage)

.2



REGTUVIENÎ i'Io. 507

Articles et petits objets, (fafrieation à partir tle prottuits
finis tels que papier, carton, 1ièger ea-nevas, ptâtre)

Autonobiles, (ateliers de réparation¡ établissements tle
lavage )

Bijouteri-e¡ joaillcrie¡ orfèrrreriee objets drart autres que

1e fer forgé, (fabrication de)

Bonbons, (fabrication cle)

Broderies et autres travaux à traiguili-e

Cinénas, (studj-o de)

Cornnerce de gros en général

Cuir¡ (fabr:-cation dtobjets et d.rartieles) à lrexelusion
des chaussures et des valíses

Entrepôts et ctépôts où il ne se f¿¡:it aucune opération tle
vente au détail et utiU-sés exclusivement pour desservj-r
les établissements suivants et tous les a.rtres établlssements
de commerce du même genre: l-es magasins à rayons de tous
les genres, 1es tng.ãitt" à rabais (diseount horses) les
eentres de eor¡meree (mercharrdise n¿rts) Ies magasi-ns de

variétés (variety stores) 1es prisr.urics et les supermarehés
(supe:mankets)

Fourrure, (toutes opérati-ons sauf 1a teinture et le tarrnage)

Founure, (entreposage de vôtenents de)

Garages publies et centres d.e service pour lrautomobile¡
à l-rexception dcs réparations de eamosserie

Imprimeries

Instrtments d.e précision¡ instrunents ctroptique : fabricationt
assemblage¡ ajustement¡ réparation

Instnnents de nnusique (fabrication cte)

laboratoires de prothàse dentaire
Iabor¿rtoires de recherehes, laboratoires industriels
traborato ires pharmac eutiques

Parfums, (taurication cte)

phannaceutiques, (fabrication tte prottuitsy enpaquetage et
embouteillugu)

Relir:¡e

Savons parfr:nés, (fabrication par nétanges de)

Stades en plein air

Tricots (tabrication de bonneterj-e de)

Vêtenents, sous-vêtements, (cortrection à partir dtétoffes
ou tissus).rr

7
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RTGTEMD¡IT NO. 507

.ARTICLE 4.- ],tarticle 4-1 du règlement no. 58 est nodifié en
y ajoutantl entre le prernier et Ie der¡xiène paragra.phe¡ le perragraphe
suivant:

ttCepend.ant, wr Centre drÂehat situé d.ans un secteur de

conmeree de Ia classe III peut ôtre consitléré coûme un
seul lot et des permj-s de constmction peuvent être éni s
sur ce lot porr un ou plusier:rs bâtirnentsr pourl r que ce
ou ces bâti-ments of le terrain appartiennent à un seul
et nôme propriétaire. rr

.ARTICIE 5.- lrarticle 4-5 du règlenent no. 58 est notlifié
en y ajoutant à ì-a fin, 1a phrase suivante:

trle pr'ésent article ne srapplique pas clans Ie cas des seeteurs
commercieux de la classe III .rt

¡RTrcr.,E 6'- Itarticl-e 4-B d'u règlenrent no' 58 est noùlfié en
y ajoutant, à la fin clu prenier paragraphe ¡ la phrase suivante:

rrlre présent article ne srapplique pas dans les cas cles

seeter¡rs commcrciaux de 1a classe III .rr

ARTICIE 7.- l,' article 4-10 du règlement no. 58 est motlifié
en y ajoutant à la fin¡ 1a phrase suivante:

rrtre présent articl-e ne srapplique pas dans les eas tles
seeteurs connterciaux de la elasse III.tt

ARTICIE 8.- I'article 4-11 du ròglement no. 58 est noclifié
en y ajoutant, à Ia fin du deu:ciène paragraphe, Ia phrase suivante:

trlrinspecteur des bâtiments ne tloit énettre aucì.¡n pentis
potz un bâtinent terrporaire, sans rrne a¡rtorisation spécia1e
du Conseil.rt

ARîICTjE 9.- Itarticle 4-18 du règlement no. 58 est modifié
en y ajoutant à Ia fine Ie paragraphe suivant:

rrDa¡rs les secteurs commereiamx de 1a classe III r 1es
stipulations du paragraphe F cle ltarti-cle 6-9 stappliquent.rr

ARTICLE 10.- I'e ròglenent no. 58 est ælendé en y renplaçant
ltarticl-e 6-2 par le suivant:

trArticle 6-2 - Occupations industrþll-eg

.4

A compter de la date d.e lradoption du présent ròglement
i1 est défendu, à lraveni-re dans les sectetlrs conmereiar.¡x
cles classes I et II, dfutiliser tout lot ou terrcin pour
des fins industrielles¡ et égatement de eonstrtrire¡ réparert
noctifier¡ changer ou utiliser tout bâtinent por'r cles

occupations inãustrielles. 1,es m&res exigences srappliquent
dans les secter¡rs connerciaux de la classe IIf sar¡f à
1tégartt des établissements inctustriels de Ia classe IV.
I¡es exigences du présent article stappliquent égalenent aux
propriétés homologuées et expopnciées parti-ellement.rl

..5
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eny
AI{TICLE 1l-.- Ltarticlc 6-5 du ròglernent no. 58 est ¡rodifié

ajoutant à Ia fin, 1e paragraphe suivant:

' trDans les secteurs conaerciaux de Ia classe III r les
¡nescriptions qui précèdent nc srappliquent pase bien que
ces seeter:rs soÍent cependrunt assujettis aux exigeraes
du paragraphe F de lrarticle 6-9."

.riRTICT.,E l.2.- I't article 6-5 clu règtement no. 58 est nodifié
ajoutant à ta fin, les paragraphes suivants:eny

rrDans Ie cas des secteurs cornerciauc de 1a classe f et II ¡

i1 nrest pas pernis dtanéna¿er, à lf intérier.lr tte bâtinents
com¡¡erciaux¡ des unités connercial-es ou nagasins ayant
une largeur noj-ndre que vingt-cing, Qr) pied.s, sans avoire
au préalablee obtenu une autorisation spéciale du Conseil
à cet effet.

Da¡s 1es secteurs comnerelan¡x de la classe III ¡ aucrrne
des prescriptions qui précòdent ne srapplique.rr

ARTICT,E IJ.- T:e règler,rent no. 58 est ¿mrendé en y renplaçant
lrarticle 6-6 parr le suivant:

"Article 6-6 - AIierc

Ltaligner,rcnt de construetion est fixé à guinze (15) pieas
pour toute rue située d¿rrrs fes secteurs commereiat¡x tle la
classe I et à vingt-cinq (21) pleas pour toute rue située
dans les sectetu's eoi:nercían¡x des classes II et III.rl

/IRTICITE 14.- ltarticl-e 6-8 du règlenent no' 5Br tel que déià
noctifié par ltarticl-e 2 du règleuent no. 443t est de nouveau nodifié
en ajoutant dans le dernier paragraphee a¡r'ès les mots et Ies
chiffres: rtd.e Ia classe IItt, Ies nots et 1es chiffres: rtet d.e Ia
classe III. rt

tr

ARTICL,E 15.- T,e règlenent no. 58 est a¡rend.é en y ajoutantt
à 1a fin du chapitre VI¡ lrarticle suj-vant:

Â. Constructions et occupations al¡torisécs

Dans les secteurs de co¡,u:rerce cle la classe III , sont
autorisées 1es corrstructions et occupations suivantest
à lrexclusion de toute a.¡.tre:

1. naisons de résidence cles classes I¡ II ct III;

2. bâtiments affectés à l-thabitation et aux connerces
des classes L et/ou II et/ou III;

J. bâtinents eomplètenent affeetés aux connerces des
classes T. et/ou II et/ou III;

Connelcc local¡ général ei régional CJ
aucune lj¡nite d.e hauteur.

...6
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4. bâtjlcnts cor-rplàtcr:cnt affectés à l-tindu-strie de la
cl-asse IVr I conpris les résid.ences por.r Ies garrliens
et/ou les concierges;

bâtinents coi:pJ-òter:ent affectés aux corrrerces des
classes T ei/ou II et/ou III et à ltindustrie de la
elasse IVr ¡r eonpris les résidenccs pour les gardicns
ct/ou les concierges;

garages peirticuliers isolés ;

ért1-fices publics, religieux, ct autres énur:érés à
lrarticle 5-B du présent ròglcncnt;

l-ocanrx por.r lrexercice c'les prof essions 1ibéra1es;

nagasins à rayons dc i;ous 1es types et ler:rs entrepôts,
y conpris les iragasins à rayons grands et petits
(¡uniors), les ncrgasins à rabais (discount houses)r
les centres cle coËlncrce (ncrcheurdj-se narts), 1c" bazars
ou nagasj-ns à bon narché¡ 1cs ¡risunics et les ::ragasi-ns
de variétés (varj-ety stores), et 1es cntrepôts de tous
ccs établ-isscnents;

hôtets, cmto-hôtels ct motels (notor hotel-s).

Centre dtAchat régiona1.

5.

6.

I.

B.

o

.6

10"

11.

Dans 1es secteurs de cor¡:rerce cle la elasse III, Ia hauteur
des bâtinents nrest pas linitée. Cependant, 1a superficie de terrain
occupée par les bâtj-nents érigés sur un terrain nc doit pas dépasser
soi:ca¡te por.r cent (øg/") de l-a superficie totale du terrain ainsi
occupé. Toutefois, ce porrcentage peut ôtre accru à soixante-çuinze
pour cent (l>''/") si, dans le e¡.s ãe ¡âtirrcnts résidentiels, on anénage
à ltintérieu¡ de l-er.r structr:re, une (f) unit¿ de stationnenent porr
chaque unité de logerlent et si, dans le cas de bâtinents eormercian:x¡
on anénage, à lrintérier.¡r de 1er¡r structure, une (f) unité de
stationnenent pour chaque r,rilte (f rOOO) pieds earrés de superficie
Iouabl-e de plaræher. Por.rr fins de cafcul , chaque unité intéricr:re
de stationneilent doit ncsurer dcr¡x cents (ZOO) pieds ca¡rés en
superficier y conpris lrcspcce requis por.u' les sanoeuvrcs de
lrautonobile. Toute constmction érigée in<iépcndannent du bâtinent
principal , pour rer.tpla.cer ec stationne¡:rent inténieur requis ne tloitl
dans aucr.¡n dcs dcux cas nentionnés ci-dessus, ôtre conptée eomìe
faj-scnt partie des occupations em sol telles que pcrnises cidessus.

Pour 1es fins du pcrragraphc précédentr la superfieì-e louable
c1e planchcr signifie la suporficie dc plancher dtune oecupation,\mesr¡rée à I'intéricur des mrs qui détcrrrinent cette dernière, apr'ès
d.éduction de l-a srrperfici-e des corridors, dcs subdivisions intérieurest
de 1tépaisseur des pa.rtitions, des a¡r:oi-rcs¡ des cegcs dtescalierst
des puits dtasceneeurs¡ des cira¡:brcs d.e servieee des chanbres nécaniques
et clans les centres dtachat, cles places et/ou des cours, nails¡
pronenades, jerrdins intérier.rrs où 1a circulation est interùite aux
véhicules autonobiles.

Dans tous fes cas, ar-r noins ðix pour eent (lØ") de 1a superficie
du terraj-n occupé par lrensenble du développenent à ltexception d.u

terrain occupé par un centre drachat¡ doit ôtre gozonnée et plantée
et ne servir à drautre fin que de pnocurer rù1 espace vertl et ee
dernier doit ôtre constar¡lent naintenu en bon état.

.7

B. Hauteur pernise et densj-té dtoccupation au soI.
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C. Stationnc¡rent

Dar¡s; 1e cas de tout établisscrcnt situé dans un seeteur
connereial cle la classe III , on doit ¡nénagerr pour lrusage cles

clients, ou bien sur l-e nâ:e lot cadastral ou sur d.es lots dont fa
l-iirite extrô;re ne doit pas ôtrc à unc distc,u:cc dc pJ-us cle deux nj-Ile
(ZTOOO) pieds rìes lirútes d.u 1ot occupé pqr.ledit établisscr:cnt, d.es

facilités de stationneuent au tan¡x iltune (f) "nit¿ por:r chaque cirq
(¡) pieds dc front sur la ruc principalc ou pour chaque fraction dc

cinq- (5) piecls dépasscrnt acr.rx (Z) pieds. Pour fins dc ealeul, chaque
u-rdté de stationnel:rcnt doit c.voif' LUle supcrficö c'[rau rloins dcux cclrts
(ZOO) picrls carrés, y conpris lrcspacc rcquis pour 1cs rl¡Jloeuvrcs
clc 1ra;tor:obifc. ltcspace ainsi requis pour le stationnenent ræ

d.oit ôtrc utitisé por.rr {r¡.utres fins quc 1e stationncnent ou pour
des constructions tcnporaires¡ des étalqgcs et ¿ttractions servant
à proi:rouvoir la vente.

D. ùIaeasins à ral,'ons

1res r-ragasins à rayons de tous lestypes et lews entrepôtst
y cor:pris ]es grands et lãs pctits (¡uniors)r.Ics nagasins à rnbcis,
iai""å,.*t frousãs) ct lcs ccnires clc ãor-urcrce (r.rcrchanòise na¡ts)
et les cntrepôts d.e ces ùivers établlssenentse sont pernis seulenent
dans 1cs sccter.rs de coülerce dc Ia classe III , et sont exclus cle

tous les ¿urtres secteurs col'¡:erciaux ct industriels de l-a vil1e.

E. -l\ctivités tenporaircs

.7

la Ville peut délivrer un perr:is pour ltutili-sation tenporaire
df¡¡ terrain por.r y installer d.es c¿ìrrollssels, d.cs foires, des nanèges
de chevar:x de bois et cutres noyens de pror:ouvoi-r la vente ¡ des
étalages et des constructions divcrses clons les secteurs de conneree
cle la classe III, por.u'une période détcrrÉnée par 1e Conseilr potrvu
que ces utilisations tenporaires soient dénol-ies et enlevées du
terrain da¡s 1cs trentc (lO) jo1n's suivent lf expira-tion du pernis.

les bâtir:ents teilporaircs sont suiets ¿urx exigences de

ftarticle 4-L3 du présent ròglcnent.

F. J\fficha"qe

Tout parureau explicatif , pancertc2 affiche' enseigner a.nnonce

et réclanc siiril-airc sont perrris d¿rns les scctcllrs cle conmeree de Ia
elasse III, s¿urs autorisation spécia1e du Conscilr à Irexception
toutefois des ponncarx-réc1¿r¡rcs pour lesqucls une autorisation spécia1e
d.u Conseil est reqrúse. les enscignes lunineuses installées sur 1es
toits ou indépendarurent rtes bâtincnts sont sujettes aux exigences
de Irarticle 4-18.

Ircs hôte1s, notelse iurto-hôtcls scrvant des boissons alcooliques
peuvent ôtre construits et occupés dans 1es secteurs dc connerce cle

l-a elasse III sans autorisation spéciate du Conseil. L,es barst grills,
bar sal-ons, tavcrncsr ceberets, c1ubs, restc.urants et autres établisser:ents
sinil-aires servant des boissons alcooliquese de nêne quc les nagasi-ns

où l-cs boissons a-leooliques sont vendues, peuvent être construits
et occupés sans autorisátion spécia1e clu Conseil dans l-e cas où ces

établissenents sont instaltés à Itintérieur des bâtinents ou

constructions drun centre drachat d¿,rns la zone 22, Ia Vil1e doit
é¡rettre à quiconque en falt 1a dc¡ande, les pemis requi-s.rr

.B

G. Hôtels et vente de boissons alcool-iqqçç
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linfÏClE 16.- le règlenent no. 58 cst a.rendé en y ajoutant
à la fin du chapitre Vf1 1es articles suivents:

ItArti-c1c 6-l-0 - Centres d.rachat

Tout groupenent de m.gc.sins curéncrgé par un setù et nêne
propriétaire et suivant ur plan directctr constitue ttn
centre d.rachat.

Tout centre clrachat nc doit pas contenírr por:r fÍns de
vente, un voh.u":e cle construction srrpérier:r à l>Oro00 pieds
cubes, sril est situé dans lcs seeteurs cle conmerce de Ia
classe I; un voh¡ne inférieur à Sooro0o pieds cubes et
supérieur ò. trz5OrOOO piecls eubes, sril est si-tué dans les
secteurs cìe connerce cle la classe fI; ct un volume inférieur
à trZ5OrOOO picds eubcsr sril est situé clans ue seeteur
cle cou:crcc dc ln cl-asse Iïï.

11 tre doit pas y avoire avant le Ier jenvier L978, poq.
Itensenble du territoire de la vilIe, plus dc quatre (4)
centres ..1 rachat dans tous les secteurs d.e connerce tle 1a
classe II, ct pas plus qur':n (l) ¿ans tous lcs secteurs
de eor:nerce de 1a classe III ¡ et aucun penús nc peut ôtre
érris por.r ltrgrandisseirent drun centre d.rachat Ei aurait
pour effet de foj.rc passer un centre clrachat de la classe I
à Ia cl-asse III ou d.e 1a classe II à Ìa classe III.

Article 6-11 - Jusqurau ler janvier 1978, Ia zonc 22 est,
pour 1es fins de votation sur tous règlenents r:rodifiant lrarticle
6-1O (lu présent règlenent, considérée corure contiguB à. tous
fes autres secter:rs cu zones de la ville; et 1es propriétajres
tltii:ureubl-es situés cleuas cettc zorre doivent ôtre adrris à
voter sr¡r tous tels ròglenents nocli-fiant ledit article 6-10.rl

¡RTICIÐ 17.- Itarticle Z-f (a) du règler.rent no. 58 est
nodifié:

a) en y ajoutant¡ dans Ia douziène (rziène) rigne
du prenier peragraphe apràs 1e not trlapiniòrestr¡
les nots suive¡rts:

rrGerderie s d I animan¡:ctt

b) en y ajoutant à la fin, ì-e paragraphe suivant:

frÂucun bâtirænt ou partie de bâtinent ou ten'aì-n ne doit ôtre
utilisé pour ou d.estiné à une infin'.rcrie dtani:raux à noins
d.¡une autorisation spécia1e clu Conseil.rl

/LRTICIE 18.- [rarticle Z-f (U) du règlenent no. 58 est
r:odifié:

a) en y ajoutcnt e d.anp la septièr,re (Zi&re) ligne
du cleu:cièr.re (ziòne) par.graphe, après 1es
nots: ttet 1es lapinièresrre les nots suivants:

ttGarclerie s d. 
I anin¡,r:x. "

b) en y ajoubent à ta fin, Ie paragraphe suivant:

ttAucun bô.tinent ou partJ-e de bâtinent ou
utilisé pour ou destiné à une infirnerie
ilru¡e autorisation spécial-c du Conseil.rt

temai¡r ne cloit ôtre
dt ani¡:aux à noins

o
.J
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/'RTICLE 19.- le
à ta fin cte la section

ca¡:ionnngc

lrinspectcur des bâtiuents peut énettre des pcrnis potlr Ia
consürrction ct ltoccupation cle ter¡:ini de ca¡¡ions et I

drentrepôts por.r canionnage clans nrinporte quel secteur
drindustrie avec une autoii-sation spéci-aIe du Conseil à
cet effet.rt

¡RTICLE 20.- le plan acconpagnant le ròglenrent no. 58 est
¡odifiér en X ajouternt dans la l{gende, à la fin tle la secti-on
trsecteur d.e Colurercctl ¡ lriter,r suivarrt:

rrClasse III - Colu'-rerce Iocal, général et régionat CJrt

¡\RTICIE 21.- 1,c plan accor.rpagnant le ròglenent no. 58 ost
nod.ifié en y crécrnt une nouvelle zolLe no . 22 à nône fe tcrritoire
des zones eristantes portcrrt les nos. L1 et 14 déli¡ritée par la. ligne
pointilléc nontrée sr:r 1e plan no ' 34 t'cconpagnant Ie pnrésent règlenent '

ARTICLE 22.- Ire plc*r acconpagnant le rbglenent no. 58 est
nodifiér dans 1es zoræs 14 et 22 qt y changeant l-a elassificatj-on
Itsecteur ile cor¡nercc de Ia elassc II - Connrerce local et généralrr
et en 1a rerrplaçant perr la classification trSeeteur de co:r¡erce tle

Ia classe III - Corr.rerce local-, général et régionaj- Clti e dans tout
Ie territoire entoi.ré et désigné pflr une ligne pointillée sr:r le
plan no. 26 at'baché au présent règlenent.

ÂRTICLE 23.- Ire pla' acconpagnant lc règlerirent no. l8 est
urotlifiée clans la zone 16¡ en y changeant Ia classificatíonitSecteur
de Conr:crce de la classe I - Corurerce localttI Gt en la renplaçant
par la classification trsecteur de cor¡¡rerce de le classe II - Connerce

iocat et généra1tr, clans tout l-e territoire entouré et ctésigní po
une ligne pointiliée sur 1e plan no' 27 attaehé a"u présent règlenent'

ÂRTICIE 24.- T,e ròglenent no, 482 noôifiant Ie règlenent no. 58

tel qutamendé pax Ie règlenent no. 4421 est abrogé'

¡RTICIE 25.- Le présent rðgler:ent faitt qgarìt à la pénalité
et à toutes autres fins que cle droit, pa"rtie ttu règlenent no,58¡
qu I i1 nrodif ie.

ADoPtE à l-a séance d.u 2 août L96r.

règlenent no. 58 est a¡:cndé
I du chapitrc VII, ltarticle

o
.J

en y ajoutant,
suivant:

SIGNE: Ernest Crépeault 

- 

SIGNE:

Maire

Collette Saucier
Greffier
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MUNICIPAIIÎE ÐE LA VIIIE ÐTAtrIJOU

Province cle Québec

REGIEtIE]IT No. 5il-

Règlenent notiifiant le règlement
noo 58 concernant lloccuPation
d.es terrains et Ia constructi-on et
ltoccupation des bâtinents dans
VilIe d rAni ou.

CONSfDERANT qr-rtil y a lieu d.ramend'er 1e règleneirt
rro o 58;

CONSIÐERANI qutavis de motion a été donné suivant
la loi;

11 estr Par 1e présent règlenent no. 51.Lt tlécrété
et statué ce qui suit:

ARÎICIE 1.- I,e plan acconpagnant 1e règlement
no. 58 est nod.ifié dans Ia zone no. 16 en y changeant la classí-
fication rrAlr et en la renplaçant par la classifÍcation rr0omnerce

d.e 1a classe 1e commerce localrr dans tout le territoire entouré
et désigné par une ligne pointillée sur le plan no. 29 ioint
au présent règlenent.

ARÎICLE 2.- I'e présent règJ-enent faitr quant à
1a pénaIité et à toutes autres fins que de d.roitr partie du
règ1ement no. 58t quril mod.ifie,

ADO?TE à 1a séance du 2 août L965.

nIaire Greffier
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mruIcIp.a.I¡I:IE DE f¡A VIT.riE DT.ANJoU
Province tle Québec

REGIjEüEIflI no. 519

Règlement nodifiant le règlement
no¡ 58 concernant Lroccupation des
terrains et 1téitification et lroc-
cupation des bâtinents dtans la
mnnicipalité cte Ville cIrAniou.

CONSIDER.ANI qut il y a ].ieu dr amender Ie règle-
ment no. 58;

COMIDXR.å.NII qur avis de
la loi;

11 est par le présent
et statrré ee qui suit:

.ABTICITE 1.- trrarticle 6-6 rtu règlement no. 58 est
nodifié en y ajoutant à Ia fin 1e paragraphe suivant:

rrsur lravenue Chaumontr clu côté sud. seuleneat, il
nry aura pas dralignement de constructionr d.ans
toute sa section occupant 1a terre no. 427 du ca-
dastre officiel cle Ia trongue-Poi-nte. tres portes
extériet¡res de la façaile des bâtinents ainsi éri-
gés sr:r I.e côté sud. cle lravenue Char¡mont clevront
sI ourælr vers 1r intérieur ctesdits bâtiments.rl

ARIICID 2.- Le présent règlenent fait quant à
la pénalité et à toutes autres fins que cte droit partie du règlenent
rroe 58 qutil motlifie.

motion a étê ctonné suiva,nt

:règlement no. 519, ctécrété

à ta séance ctu 2 août 1965.

llaire Greffier



MT]ITICIPÀtrIÎE DE IÂ VIT'TM ÐIANJOU
Province de Québec

CONSIÐERANT qutil y a lieu d.ramender le règ1e-
ment no. 58;

CONSIÐERANT qutavis de motion a été donné sui-
vant 1a 1oi;

11 estr par le présent règlenent no. 520, décrété
et statué ce qui suit:

ARTICIE 1.- lrarticle 4-B tlu règlenent no. 58 est
nodifié en y ajoutant 1e paragraphe suivant:

rrÐans Ie territoire borné par lf arrière des lots
ayant front sur le côté est du boulevard' Roi-Renér
le boulevard Métropolitain, ltarrière des lots ayant
front sur }e côté est de la rue Rondeau et 1es li-
mites sud de 1a Viller Ie Conseil peut dans le cas
de lots peu profonds, permettre de construire le
plancher d.u rez-de-chaussée à une hauteur supérieure
à cinq (¡) pie¿s au-dessus d'u niveau du trottoirt
pourvu que la partie en-dessous du rez-de-chaussée
ne serve pas à ajouter un logement en plus de ceux
permis par le règlement.rl

ARgIclE 2"- Lt article 5-3 du règlement no. 58 est
nodifié en y ajoutant 1e paragraphe suivant:

trDans Ie territoire borné par ltamière des lots
ayant front sur le côté est du boulevard. Roi-Renér
Ie boulevard Métropolitain, lrarriètre ttes lots ayant
front sur Ie côté est de la rue Rondeau et les limites
sud de la Ville, le conseil peut, clans 1e cas cle lots
peu profond.s, permettre d.es cours arrières ayant moins
d.e vingt (ZO) pi"a" de longueur mais pas moins de dix
(fO) pîeas coúor¡nénent à 1a loi provinciale drhygiène.rr

¿,RTICIE 3.- Lte présent règlement fait quant à la pena-

lité et à toutes autres fi-ns que d.e droit partie du règlenent no' 58

quf il modifie.

REGT-,Ei{EiIIT no " 520

Règlenent nodifiant le règlenent
rroo 58 et ses aûendements subséquents
concernant 1r occupation des terrains
et 1rérection et lroceupation des
bâtisses dans Ville drAn.iou

ADOPTE à 1a séa¡rce du 2 août 1965.

Maire Greffier



UUUIOTPA¡TSE DE II\ VIT.T;¡¡I DIATIJOTI
Provi¡ee cte Québec

-@
Règlenent noctifia¡¡t J.e règlement
no. 58 et ses alqendements subsé-
quents eoncernant 1r occupation cles
terrains et lférectlon et lroccupa-
tion 4es .bâtisqes d.qps. Vi1-1,.e dt.A.n.jou.

COSSIÐERAI{ts qutil y a l-ieu dtanencter J.e règlenent
no. !8;

COI{SIDERAIü' qur avis de motion a été donné suÍvant
la 1oi;

11 estr pâr J.e présent règlenent no. 52Lt clécrété
et statué ce qui suit:

.ARTICITE 1.- Ie plan acconpagaant le règlenent no.
58 est nodi^fté clans La zone 17 en y chargeant la cLasslficatlon frAr?

et en la rempLaçant par Ia classificati-on rrBrr dons le territoire
entonré et clésigné par une ligne pointillée sr¡r Ie plan no. 25 joint
au présent règlenent.

ARIICTJE 2.- tre présent règlenent fait quant å ta
pénalité et à toutes autres fins que cte ctroit partie ctu règ1ement
ooo 58 quril moclifie.

åÐOPÎE à la séance du 2 août L965.

lfia1re GreffÍer
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TJUìIICIPÂIITE DN IA
Provlnce cte Quél¡ec

VIII,E DIÂI,TJOU

REGtrEI.IElTl ìIo. 522

Règlenent noclifiant Ie règlement no. 58t
concernant lfoccupation d.es terrains et
Itoccupation et la construction d.es bâti-

CONSIDBRAIIT quril y a lieu dramender le règlenent
no. 58;

COÌïSIDEIIAI'IÎ quravis cle motion a été d.onné suivant
la 1oi;

11 est par Ie présent règlenent no. 522¡ d.écrété et
statué ce quj- suit:

ARÍ¡ICI.IE 1.- Dans 1a zone no. 1!, Ie plan accompagnant Ie règlenent
1{O. 58 est nodifié en y changeant de la classj-fication
tr¡tr, à la classification ItBrt et à 1a classification
tr0ommerce cle Ia classe I, Commerce localrr, les terri-
toires entourés et désignés par des f-ignes poÍntiJ''l ées
sur le plan no. 28 jofnt au présent règIenent.

Dans les secteurs Ctet 3 c1e larLite zoîe 15 id.entifiés
par les lettres RS sur le plan no. 28 joint au. présent

"èglet"r.t, les bâtinents d.oivent avoir Ae-,-r:: (Z) ou
trois (l) étages ou urÌe hauteur équivalente, à itex-
ception cles ¡:ostes cl.ressence qui peuvent nravoir
qutìjn (1) étage. II est égalenent pernis cLe construire
des bâtiments de quai;re (+) a clouze (tz) étages,' pourvu que ces bâtinents soient d.u type I de coristruc-
tion et soi-ent pourvus d.tascenceursc l{onobstant 1es
exigences d.u paragraphe I d.e Itarticle 5-10 du règle-
6snf, no, 58 t':I qutameird.é, ces bâtiments rìoivent pro-
curer cles espaces cle stationnenent, à ll j-ntérieur de
leur structure, au tar:x d.rune (f ) unité par logenent
pour 1es bâtinents résid.entiels ou les parties rési-
dentielles C.e bâtimeirtsl e'r; dtune (f ) unité par milIe
(.'OOO) pieds carrés cle superficie louable cle plancher
pclur Ies bâtinents connerciaux ou Ies parties con-ner-
ci.ales qe bâtirû.ents" lfonobstant les exigences rlu pa-
ragraphe D cle lrarticle l-10 du règlenent no. 58 tel
qutamend.ér ces l¡âtinents ne peuvent couvrir¡ au,rez-
de-chaussåe, plus cle soixanie-quinze pour cent (lS/")
de Ia superficie totale d.u Iot qurils occupent. Si
des structures indépendantes sont érigées pour accono-
d.er 1e stationnenent produit par ces bâtir:oei:'bsr Ia
superficie desdites structtlres ne sera pas conptée " '

dans le por:.rcentage de soixante-quinze porl" c"tt (lç/')
dloccui:ation au sol . Cepenclant, dans aucun cast moins
ce div; pour cent (lO/") cl.e 1a superfici-e toi;al'e d'u l-ot
cievr'a ci¡r,rcurer gazonnée et plantée et ne devra servir
à clrautres f1-ns clue c1e procurer un espace vertr et cet
espace vert devra êt::e conservó en bon état dlentretien
cirbou'i; 'L¿nps.

ments dans Ville clrÂniou.

ca.aL



REGLEIIEIIÎ ¡T0. 522

Pour Les fins d.u présent règlenent¡ et pour fins d'e

calcul seule¡oent, Ies unitéÊ de stationnement seront
comptées corilne ayant une superficie de deux cents (ZOO)

piecls carrésr y conpris lrespace requis pour la ma-
noeuvre des automobiles. La superficj-e louable de
plancher si-gnifíe la superficie dfune occupation
mesurée entre les nurs qui d.éterni.nent cette d.ernière ¡
après d.éduction de }a supcrfi-cie des corridorsr des
subd.ivisions Íntérieures¡ de 1répaisseur des parti-
tions, tles armoires, des cages drescalier et dras-
cenceur ei des cha¡abres d.e selwice.

accompagne le règlement no. 58¡ les maisons unifa-
miliales et bifaniliales peuvent être distantes de
huit (g) píecis des linites séparatives des terrains.
les maisons r:¡rifaniliales et bifaniliales isolées et
les paires de ces naj-sons jumelées peuvent être es-
pacées de seize (f O) pied.s.

Dans les àcctcurs Cl établis 1e lbng de'J.a.'.rue Beairbien,
il est pernis de construirc et clroccuper de- bâtiments
contenant'uaiquemeút des ind.ustries de Ia classe 1A
ou d.es coürmerces des classes I et/ou If et des indus-
tries de la classe fA.

...2

ARTIClE 3.- I'e présent règlenent fait, quant à Ia pénalité et à
toutes autres fins que cle d.roit ¡ partie c1u règlement
!r,o. 58t quril modifie.

ADOPîE à 1a séance du 2 août 1965"

lfaire Greffier
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MUNICIPAI,Iß DE lll VIr'Tn DTAITJOU

Province d.e Québec

Rncri$,1Ðlq No" 516

Règlenent modifia:rt 1e règlenent no' 58
concernant 1-toccupation d.es terraj.ns et
1térection et lroccupation des bâtiments
da¡rs la Ville d.tlnigu"

CONSIDER.AIYT qutil )' a lieu cltarnender ]-e règlenent
d.e zonage no. 58;

11 est par le présent règlenent no' 536 ordon¡:'é et
statué ce qui suit:

.ARÎICIE 1.- Dans les secter¡rs de résid'ence tles

classes .4, et B et da¡rs les secter¡rs de coulmerce d.e Ia classe 1t
d.es zones 14 et 15 du plag qui accompa€ne Ie rbgleroentrno. 5Br
1ta-lignement cle constnrction est fixé à vi-rrgt-cinq (25) pieds pour

1a :me Beaubien"

Mc+L t/0, lL 5 t )

péna-l*é et à toffiTl'i-Í;; li#ii:ï.=ffiliïiJîî:'*1"ËJ,3'li,
no, 58 quril mod.ifie.

Atlopté à Ia séanee du 8 septembre 1965.

Malre

M 6=; þ+5l3

Greffier



MUNICIPÀüîE DE tA VIr;rn DrANJou
Þovince cle Québec

REGIEMEI{T NO. 537

Règlenent modifiant le règløent no. 58
concernant ltoccupation des terralns et
ltoccupation et 1térecti-oa d,es bâtinents
d.ans ViILe dfAniou.

COI[SID$.A]I1 qutil y a lieu dramender 1e règlement
de zonage no. 58;

CONSIIER.AIII qutavis de motion a ,été dor¡ré sulvant
1a Ioi;

11 estr psr Ie présent règlæent no. 537¡ ð'écrété et
statué ce qui suit:

ARTICIiE l-.- Dans 1a zone L7 d.u plan qui accompagne 1e règlenent no. 5Br
il sera pernisr pour 1a partie du secteur cle 1a classe 1 tlésignée et
entolrée par une Llgne pointillée et itlentifiée par les lettres RS

sur 1e plan no. 3O qrri.aceompâgne le présent règlernent, de constsuire
des bâtinents d.e ¿eux (Z) et trois (l) étages ou drulre bauter:r équi-
valente, à ltexcepti-on des postes dressencee lesquels peuveat ntavoir
qurun (r) ¿tage de hautew.

11 est également pe:mis cle constrrrire des bâtiments de quatre (+) à

dor.tze (fZ) etaees, pourvu que ces bâtirnents soient du type 1de
eonst¡action et soient pourvus dtascenceurs. Nonobstant 1es erigences
tlu paragraphe F tle ltarticle 5-10 du.règlaent no. 58 tel quranendé¡
ces'bâtLent" a" quatre (+) à dotsze (rz) et"ees cloi-vent procurer des
espaces de stationnement, à lrint&ier:r de leur stnrctt¡re¡ au taux
dt;ne (f)l.¡ntt¿ par logement pour les bâtinents ou pa¡ties de bâti¡lents
résitlentielse et'At,-""(f) .*it$ par nl-lle (fOOO) pietts camés de

superficie louable de plancher pour les bâtine'nts ou parties de

bâtjments cornmerciau.:c. Ilonobstant les prescri-ptions du paragraphe Ð

de ltarticle 5-10 du règleraent no. 58 te1 qutanendé1 cesdits bâtiments
ne peuvent cout¿.ir, au Tez-de-chausséee plus de soixante-qulnze poul
ceit (lç%) ¿e la superficie totale du Iot qutils oecupent. Si des

structìres indépendantes sont érigées pour acconmoder le stati-onnement
requis pour ces bâtiments.l la superficie d.esùites strucù:res ne sera
pas cornptée dans 1e pourcentage ãe soixante-quinze,poYT ce:cÉ, (l>/") '
Cependant¡ d.ans aucun cas, moins cle d.ix polr cent (tV/r) de 1a superflcie
totale du lot ne d.oit d.emeurer gazonnée et plantée et ne d-oit serr¡'ir
à dtal¡tres fins que de procurer ull espace vert, et cet eepace vert
doit être conse:sré en bon état cl.rentretien en tout tenps.

Pour ]es fins ciu présent règlenente et por:r ]es fins de calcul seulement,
les r¡rités de stalionnenent sont comptées con'me ayarrt r¡ne superficie
d.e deux cents (ZOO) pieds carrés, y compris 1tespace requis pol¡'
la masoeurrre des a¿tònobiles. la superficie louable de plaacher
signifie 1a superficie d.ttffre occtLpation mesurée entre 1es murs gui
d.éie:minent cette ciernière e après déduction de 1a superficie des

eorrid.ors¡ des subdivisions intérieures¡ de 1lépaissetæ des parti'tions¡
des annOires, d.es Ca€eS dresCalier et dtasceneegrs¡ et des chambres

de service.

o. .2



RgGIEilEtrI¡I So. 537

Dans La partie eonaennée du secteur co¡merelaL tle olasse 11 11 est
peruis de constarri¡e et clloccuper rtes bâtioents conterant nntquement
cles indr¡sffi.es cle Ia cLasse IÀ1 ou cles comerces des classes I oq/et II
et cles j.nilusùr1es de La classe LÀ.

¿RIICIJE 2.- le pnésent règlenent fait¡ guant à f¿ pgna.fité et à
toutes a.rtres fins que cle clroit¡ partie ttu règJ-enent no. 5gr gulll
mod1f,le.

Atlopté à Ia séance clu I se¡rtembne L%5.

.. .2

l,fa'l16 Greffier
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MUNICIPAT¡ITE DE I¡A
lrovince de Québec

VIT;I,R D|AI{JOU

A.SGIEXIE]II No. 53e

Règtenent nod.ifiant le règlenent no. 194
noclifiant Ie règlenent de zonaee no. 58
et ses amende¡oeni;s subséquentse concernant
Iroceupation d.es terrains et la construction
et Itoccupation d.es bâti,nents dans llilLe
dlAn.iou.

CONSIIIEA.AIüI qutil y a lieu
no. 194r noclifiarrt 1e règlement cle zonâge
subséquents;

CONSIDXRÂNT quravis tle motion a été donr¡é suivant la 1o1;

11 est¡ par le présent règlement no. 53Bt décrété et
statué ce qui suit:

.âRTICIÐ I.- trtarticle I du règlement no. 194; amend.ant l.e règlement
no. !B et ses amend.ements subséquents est anendé en y remp- açant.
tlíten suivant

rrTerritoÍre no. 3 - T'ot rlo. 424e subdivi-sion 46? ?,
for¡nant coin sud-est du boulevard
F-oi René et rue Chaumont sur une
étendue en front tle 15O piecls sur
le boulevard du Roi René potlr
toute 1a profondeur d.u lot.rl

par le suivant:

ItÎerritoire no. 7 - lot no. 424e subùivisÍon 467-16 et
467-L5¡ formant le eoin sud-est du
boulevard Roi René et rue Chan¡mont.rt

rie nottifier le rèl1enent
no. 58 et ses amendements

.ARTICIiE 2.- Le présent règlement faitr quant à 1a pén¡1ité et à toutes
autres fins que de droite parti-e du règlement no. l8r quril motlifie"

Adopté à 1a séance du B septernbre 1965.

Ma[re Greffier



M.UN-ICIPAIII'E DE I.P.

Province de C.uébec
VILLB D'A NJCU

ment no. 58;

Règlement modifiant le règlement
no. 59, concernant Itoccupation des
terrains et ltoccupation et 1rérection
des bâtiments danlla \¡ille dt.åniou.

CONSIDER-q¡{T qutil y a lieu dtamender le règle-

CONSIÐERAI'TT qutavis de motion a été donné

REGLE¡.iE IIT i.'.'C. 5?8

suivant la loi;

I1 est, par le présent règlement no" 578, décrété
et statué ce qui suit:

ARTICLE 1. - Dans les zones 13 et 14, le plan qui
accompegne le règlement no. 58 e-qt modifié en y changeant des
classificãtions "A", "B", "Cltt, et'hèglementation spéciale du

règlernent no. 4!'2't, aux clasiifications ttCommerce de Ia classe I,
commerce loca-ltt,tCommerce classe II, commerce loca1 et régionaltt
et ttB", les territoires entourés et désignés par des lignes poin-
tillées sur le plan no. 31 jt int au présent règlement.

ARTICLE 2. - Dans Ia zone 15, 1e plan qui accom-
pagile 1e règlemerrt no. 58 est modifié 9n y changeant cie la class- -
li"ution ttAtt aux classifications ttBtt et ttCornmerce de la classe 1 -
commerce local.tr Les territoires entourés et désignés par une ligne
pointillée sur 1e plan no. 32 joint au présent règlement.

ARTICLE 3. - Dans 1es secteurs B, C1 et C, des

zones 13, 14 et 15, identifiés par les }ettres RS sur les plans nos'
31 et 32 joints au présent règlement, les bâtiments doivent avoir
deux (2) ou trois (3) étages ou une hauteur équivalente, à ltexception
des postes dtessence, lesquels peuvent ntavoir qufun (1) étage. 11

est également permis de construire des bâtiments de quatre (4) à
douze (12) étages, pourvu que ces bâtiments soient du type I de

construction et soient pourvus draseenceurs.

Nonobstant les exigences du paragraphe F de lrar-
ticle 5 -10 du règlement no. 58 tel quramendé, ces bâtimer¡t'c doivent
procurer des espaces de stationnement, à lrint,érieur de leur struc-
ture, ari ta.ux dtune (1) unité par i.ogement, pour Ies bâtiments
résirjentiels ou 1es pa-rtics résidentielles de bâtiments, ei cltune (1)

unité par milie (1000) pieds carrés de superficie louable de plancher
pcitr les.bâtiments cornrnerciaux ou les parties commerciales de

ì:âtirnenis. i

.. .12



REGLEMEI{T NC. 573

Nonobstant les exigences du paragre-phe D de lrar-
ticle 5-IC du rlgic.m.'nt no. 5E tet quramendé, ces bâtiments ne

peuvent couvrir, au rez-de-chaus-sée, plus dc -.oixantc-quinzc
pour cent (75Tol cìe 1¡ superfici. 1sf¡.Ìe du 1ot qutils occupent. Si'
des structurcs inciépencia.ntJs sont érigées pour accommoder le
stationnement produit par ces bâtimcnts, la superficie desdites
structures n3 sera pt--e comptée darrs 1e pourccntage de soixante-quinze
pour cent (7i%l dtoccupr-tion a-u sol. Cepende-nt, dans aucun cas,
mcins de dix pour ccnt (10%) de la -supcrficie totelc du lot devra
demeurer ge.zorurrée et plantée et ne devra servir à dfautres fins
que de procurer un espace vert, et cet espace vert devra être
conservé en bon état drentretien en tout temps.

Pour les fins du présent règlement et pour fins
de calcul seulemen'r, les uniiés de stationnemeni seront comptées
comme ayant une superficie de deux cents (200) pieds carrés, y
compris ltespace requis pour la manoeuvre des automobiles. La
superficie louable de plancher signifie la superficie drune occupa--
tion mesurée entre les murs qui déterminent cette dernière, après
déduction de la superficie des comidors, des subdivisions intérieures,
de 1tépaisseur des partitions, des a.rmoires, des cages drescalier
et dtascenceur et .{es chambres de service.

.ARTICLE 4. - Dans tous 1es secteurs B des zones
13 et L4 du plan qui accompÐ.gne le règlement no. 58, les maisons
unifamiliales et bifamiliates peuvent être distantes de huit (8)
pieds c.es limites séparatives des terrains. Les maisons unifarniliales
et bifamilia-les isoLées et les paires de ces maisons jumelées
peuvent être espacées de seize (16) pieds.

ARTICI-E 5. - Dans les secteurs Co des zones 13

et 14 du pian qui accompegne }e règlemerÉ no. 58, ãe même que
dans 1es secteurs C1 de La zonc 14 établis 1e long de 1a rue Beaubien,
il est permis de construire et droccuper des bâtirnents contenant
uniquement des industries de 1a classe LA ou des comrnerces des
classes I et/ou II et des industries de la classe 5.

.. .12

¡..RTICLE 6.
abrogé.

ARTICLE ?.
la pénalité et à toutes autres
no. 58 qutil modifie.

Adopté à la séance drr ? décembre i.965.

- Le règlement no. 442 est

- Le présent règlement fe-it, quant à
fins que cle droit, pa-rtie du règlement

nþirc
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I'{UNICIPALITE DE I*4,

PROVINCE DE QUEBEC

VILLE D IANJOU

CONSIDERAIÍI qurí1 y e Ll.eu dramender le
règl-emen'c de zonage no. 58;

CONSIDERANI qutavis de motion a été donné
suÍvant la Loi;

REGLEMMM NO. 579

décrété et

ARTICLE 1.-

11 esË
sËatué ce

La zone L8 du pl-an qul accorpagne 1e règLement
r¡o. 58 te1 quramendé, esË modiflée en y
changeant de I-a cLassification rrBrr à La
classifícation ttCo"-erce cLasse L - coÍ[nerce
localtr, le territoire cornprenant Les lots
nos. 4L9-45, 4L9-46, 4L9-47 et,4L9-48 du
cadastre officiel de la ParoÍsse de 1a
Longue-PoínËe, sur le coin sud-ouesË de
1 t inËersectíon du Boulevard l"ÉtropolitaÍn et
de la rue Lévesque.

Par
quí

1e présent règlement no. 579,
suit:

ARTICLE 2.- Le présent règLement no. 579 faÍt, quant à la
pénalité et à touËes autres fins que de droit,
partie du règlement no. 58, qufiL nodifie.

ADOPTE à la séance du 7 décenbre Lg6S.

lvfaire GreffÍer



UU}TTCIPAT¿IE XE T]A

hovince tle Québec
vtr,rn Dr.AtsJou

REGïjEIúEIIIT }iO. 58,

Bèglenent nocliflant Ie règlenent
no. 58 coneernallt lroccupation des
terralns et ltoccupation et lférec-
tion d.es bâti-roeats dans la Vil1e
d,rAnjou.

de
CO$SIIIERAIII qutil y a }leu dtamender

zonage no. 58;

COIISIIIERAMI qutawis d.e motion a été
1oi;1a

11 estr par le Fnésetrt règlerenl no. 5B5r clécrété
et statué ce qui strit:

.ARÎICLE 1.- le plan aecompagnant Ie règlenent no. 58 est nodifié
cla¡s 1a zone no. 17¡ en y ehengeant cle La classification
ItBrr à 1a classi.flcatio:r tr0omerce cte Ia elasse 1¡
coruûeree localt, 1a ctésignatian d.u temltot¡e en'torré
d.rir¡e ligne po1ntilIée sur 1e plan no. j5 joint au
présent règlenent,rt

AA,TICITE 2.- T.'e présent règlenent fait, guant à fa pgnafité et
autres fins que d.e droit¡ partÍ.e thr règlenent no.
quriJ. modifie.

.AÐPIE à Ia séar¡ce d.u 13 jarrvier 1966.

1e règlenent

tlonné st¡iirant

Maire

a"

58
toutes

Greffier
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}IIUNTCIPATTTE DE IA V]IIE DIANJOU
Provinee de Québec

REGIEImNT r{0. 59'

Règlenent nodifiant 1e règlement no.
58 concernant 1 I occupation des ter-
rains et 1térection et lroccupation
des bâtiments d.ans Vi11e d.rAnJou.

d.e

CONSIDERAI{T qutil y a lieu d.tanender 1e réglenent
zonage no. 58;

CONSIDEAANT quravis d.e rnotion a été ctonné suivant
loil1a

11 est par le présent règlement no. 597 ð'éetété
et statué ce qui suit:

ARTICLE 1.- !e règlenent no. 576¡ amenclant 1e règlenent no, 58t
est annulé.

ARTICIE 2.- T"rarticle 5-9 ciu règlement no. 58 est moctifié en y
ajoutant, à la fin ctu paragraphe D, 1ral1néa suivant:

frsauf égaì-enent pour 1a rue cadastrée sous 1es nos.
+57-2? 438-7 ¡ W9-, 4t9-54, clu cad.astre officiel
cle la Paroisse cle la longue-?oÍnte, où lralignement
de construction du côté nord est fi-xé à ctnq ( l)
pied s. It

toutes autres fins que de tiroit, partie du règlenent
no. 58¡ qur11 modifie.

ADOPÎE å Ia séanee du 1J janvier L966"

Maire Greffier



MUNICTPATTTE ÐE IA VTT$E ÐIAtrTJOU
Province de Québec

REGIUIENT NO. 594

Règlement nodifiant Ie règlement no. ,22?
modifiant 1e règlement no. 58 relatif à
lroccupation des terrains et â ltoceupa-
tion et à 1a construction des bâtinents
d.ans la Vl,Ile drAnjou.

CONSIDERANT qutil y a l-ieu ctramender le règlenent
no. 522t amenclant 1e règlernent d.e zonag,e no. 58¡

CONSIDÐRANT quravis de motion a été clonné suivant
La 1oi;

11 est par 1e présent règlement no. 594 décrété et
statué ee qui suit:

ARTICIE 1.- trtarticle 1 ttu règlement no. 522 est nodifié:

a ) 
ïå i,:::'r3i3"ili.33"ï"1',.å" siiä-:aragraphe'
rrsonobstant les exigences du paragraphe 3 cte

lrarticle 5-10 du règlement no. 58 tel
qutamendé, ces bâtinents doivent proct¡rer
des espaces de stationnenent:

a) pou.r les bâtinents résittentiels ou les
parties résidentielles cles bâtinents, au
taux suivant:

à ltintérieur d.u bâtiment, un nombre
d.runités équivalent à trente pour cent
ßo/") du nombre de logenents;

à ltertérieur ctu bâti-nent, sur 1e terrain
même occupé par lettit bâtimentr un nombre
drr¡nités équivalent à soixante-d.ix pour
cent (lo/") du nombre d.e logements;

b ) pcjur les bâtiments coíEnereiaux ou 1es parties
co¡mterciales de bâtinentsr une r:nité par
nil1e (fOOO) pieds carrés tle superficie louable
de plancher.

3) en y remplaçant, dans le dernier paragrapher 1a
troisiène ligne Par 1a suivante:

frComptées conne. ayant une superficie de cent
cinquante (f ¡o) pied.s carréstt.

ARTICLE 2.- \e présent règlenent fait, quant à la péna1ité et à
. toutes autres fÍns que de droit, partie du règlenent

no. 58t quril modifie.

ADOPTE à la séance d.u 15 janvier L966.

Maire Greffj-er



MUNICIFALITE ÐE LA VILLE DTANJOU
Province de ?uébec

SEqLFMEÐL{o.9lL

Règlement rnodifiant le règlement no. 58
coneernant lroccupation des terrains et
lroccupation et 1rérection des bâtirnents

dans Ville drA+iou

ATTENDU qutil y a lieu dtamender 1e règlernent no.58;

eîfnNpU qutavis de rnotion a été donné suivant la loi;

11 est, par le présent règlem.ent no.617 décrété et stah¡é
ce qui suit:

ARTICLE 1. - La section 1 dr¡ chapitre VI du règlernent
no. 58 est modifié en y ajoutant à la fin, lrarticle suivant:

t'Dans tous les secteurs commerciaux, il est
t'défendu dtarnénager, dans le sous-sol des
ttbâtiments, des rnagasins ayant leurs entrées
tret sorties en contre-bas du niveau du trottoir. rl

ARTICLE 2. - Le paragraphe t'8" de ltarticle 6-7 est
rnodifié en y ajouta¡rt à la fin, le paragraphe suivant:

ItSont égalerrent permis les bâtiments de trois
tt(3) étages ou drune hauteur équivalente, pounm
ttqutils niaient pas de sous-sol.tt

ARTICLE 3, - Le présent règlernent fait partie, quant à
la pénalité et à toutes autreg fins que de droit, du règlement
no.58, quril modifie.

ADOPTE

ARTICLE 6.6.4 SOUSSOLS.

Adopté à la séance dr¡ I juin 1966.

Maire Greffier



MUNICIF.ALITD DE LA VILLE DIANJCU
Frovince de îuébec

ATTENDU qutil y a Jieu drarnender le règlernent no.58;

ATTENDU qutavis de motion a été donné suivant la loi;

I1 est, par' le présent règlernent no. 622 décrété et statué ce
qui suit:

AiìTICLE 1. - Ltarticie 3-l; du règlernent no. bB est modifié
en y retranchant, du paragraphe ttAtt, ltitem suivant:

llr. r^_ _r^"Postes de ravitaillernent pour automobiles;"

ARTICLE 2. - Ltarticle 6-7 du règlement no.58 est rnodifié ,
en y ajoutant, au début du paragraphe D, ltalinéa suivant:

ttA compter du ler juin 1960, aucun perrrris de
constructicn ou droccupation pour un poste de
ravitaillement pour automobiles ne peut être
accordé par ilinspecteur des bâtimen'is, dans
les zones de cornmerce de la classe I, sans une
autorisation spéciale du Conseil à cette fin, et
pourvu .rue soient observées les exigences
énurnérées ci-après. tt

ARTICLE 3. - Ltarticle 6-B du r'èglement no.58 est modifié,
en y ajoutant le paragraphe suivant:

trE.Fgstgs dg ravitaillernent po3r autornobi.les.

ttDans les zones de commerce de la classe Z, les
postes de ravitaillernent pour autornobiles sont
sujets à une autorisation spécia1e du Conseil et
aux autres exigences énumérées au paregiaphe
D de lrar.ticle 6-7 du règlem.ent no. 58, tel
qutarnendé par le présent règlem.ent.tt

ARTICLE '-. - Le présent règlernent fait, cuant à ra pénarité
et à touies autres f,ins que de droit, partie du règlement no. bB,
quril rnodifie.

ADOF TE

.fr,èglernent rnodifiant le i:èglement no. 58
concernant lroccupation des terrains et
}occupation et 1rérection des bâtirnents

dans Ville drAnjou.

_:rEçLqr"$If ¡g 923 _

Adopté à la séance du 12 juillet 1966.

,Sicrné: ErnesÇ Crépeault
Maire

Signé: Colette Saucier
Greffier'



IIT]NICIPÂTIIE ÐE TA VITTE Ð IAI{JOU

Province cle Q¡:ébec

REGIEMENT NO. 64?

Règ3.enent nodifiant 1e rþlenent
no.58 concernant J- roccu¡ntion des
ttrrains et l roccu.trntion et 1a
construction des bâti¡rents dans
Vi1le cl r¿niou.

COI{SIDER.A}IÎ quril y a lieu d,tamender 1e rþlenent
de zonage r;o. 58i

CONSIÐERAI{T qu.tavis de notion a été donné suivant
la 1oi;

IL estr pa" Ie présent règLenent no. 643 décrété
et statué ce qu-i suit c

' 1.- Lrarticle 4 - I du règlenent no. 58 tel
qura,nendé est notlifié, en y ajoutant à La fin le paragraphe
suivant:

rrÐans les zones I, 5, 9, L3, 14 et 15 du p1-an qu5. êccon'
pagne ]e règleneat no. J8, Le plancher d:¡ rez-de-chaussée
¿tú" Uti.neãt peut être éIevé ju.sErtà sept pietls et deni
QÈ) au ttessus clu niveau du sol naturel ou du. trottoir
de la voie publique, nesuré au. centre de la fagatle prin-
citrnle du bâtiment.rr

?.- Le présent rþlenent fait quant à La pénalité
et à tou1es autres fins que de droit, partie ttu règlenent no. JB

quril nodifie.

ÂÐOPÎE à La séance du. LJ septenbte Ig66

Mai¡e Greffier



MIn{ICI?.AIITE ÐE L,A VIIüE D|.A'I{JoII
?rovi.nce de Quebec

33GI4[EÌ{Î No¡ 655

Règlenent noclifiant le règLement
tlor 58 coneernant lloccupation des
terraÍns et la constructi.on et
Itoccupation ctes bâtinents ctans
Vi1le cl.rAn.iou 

-

ATIEIIDU quril y a lieu dtamender Ie règlenent
rlo. 58i

Ia Ioi; 
¡,TTENÐU qutavis de motion a été ttonné sulvant

Il est par le présent règlement no. 655 ð.écrété
et statué ce qui suit:

accompasn" r" "ËliÏli.t;;.oËu":i i:ä:ri:' ll'rtlol#'åii
de La ciassification rr3rt à 1a classification rf0onnerce de la
classe 1 - Connerce locaJ-rre le territoire entouré et désigné
par une ligne pointillée sur 1e plan no. 38 ioint au présent
règlenent¡

ARTICITE 2.- \e présent règlenent fait¡ quant
å ta pénalité et à toutes autres fias que tte clroitt partie
ctu règlenent no. 58t quril modifie.

AÐOPÎE à Ia séance du 2 novembre 1966

Maire Greffier
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MT'I{ICIP.A.TITE DE IA VIIT,E Ð'ANJOU
Province de Quebec"

REGïEtrIENT No. 659

Règlement mod'ifiant 1e règlement
no. 58 coneernant lroccuPation
des terrains et lroccuPation et
1a construction des bâtinents dans
la Ville dtAnjou.

CONSIDERANI qu'il y a lieu dr anender le
règlenent no. 58;

CONSIDERANT quravis de motion a été donné

suivant la 1oi;

11 est par 1e présent règlement no. 659

décrété et statué ce qui suit:

A.RTICtrE 1.- le plan acconpagnant le règlenent
no. 58 est ¡nodifié dans 1a zone no.152 en y changeant d'e

Ia elassification ilBrr à Ia classification rroomnerce d'e Ia
classe 1, conmerce localrr, la désignation du territoire
entouré åtno" ligne pointillée sur le plan no' 37 ioLnt
Àu présent règlenent. Ðans le tegitoire ci-d'essus mentionnée
i¿entirié par 1a lettre RS sur le plan no. 17 ci jolnt au
présent règlement, 1es bâtiments doivent avoir une hauteur
m:-rrir,¡r de quatre (4) étages et une hauteur maxinum de douze
(fe) étages, ¿ ftexcepti-on toutefois des postes dresseneet
lesquels peuvent ntavóir qutun (t) étage'

lesdits bâtinents doivent être du type 1 de constructiont
tel que décrit d.ans Ie règlement no. 40, concernant la
construction des bâtinents. Chacun de ces bâtinents doit
être pourvu drun ascenceur.

Chaque bâtinent ne doit oecuper au sol plus de soixante
quinze pour cent (lZ/") de la superficie totale du lot sur
Ieque1 il est érigé.

Chaque bâtinent doit procurêr¡ à lrintérieur de leur
structure, un (f) espace de stationnement par.logementt
dans Ie cas de Uátimènts résidentiels, et un (f) espace de

stationnement par ¡ri11e (frOOO) pieds carrés de superficie
de planeher ]ouab1e, dans 1e cas de bâti.ments commerciaux.
Ces espaces de stationnement doivent être ca1culés comme

mesurant d.eux cents (ZOO) pieds earrés de superficier y
compris ltespaee requis pour les ma¡Oeuvres d'es autOmoblles'
Toute structure érigée pour fins de stationnement seulement,
ne doit pas compter dans 1e pourcentage de soixante-quinze
por= ""*i 

(lS/")'dfoccupation des bâtinents principaux du so1.

ARTICI,E 2.- Le présent règlement fait, quant
å ta pénalité et à toutes autres fins que de droitr partie
du règlement no. 58 gut iI mod'j-fie.

AÐOPTE à la séance d.u 2 novembre 1966

Maire Greffier
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MITNICIPAIIIE DE I¡A VITJTE DTANJOU
Province de Quebec

BEGTjBIENT No. 66_O

Règlement nottifiant le règLenent
Fo.. 58 eoncernant lroccupation cles
terrains et 1a construction et
ltoccupation des bâtinents dans Ia
Yi1le dr-â.niou.

CONSIDEB,AT{T qut il est nécessaire dr anender
Ie règlenent ate zonage no. 58i

CONSIDERANI qut avis de noti-on a été tlonné
suivant Ia loi;

11 est par 1e présent règlement no. 660
ctécrété et statué ee qui suit:

ARÎICIE 1.- Ie p3-an accompagnant Ie règlenent
lro¡ 58 est nodifié, d.ans la zone 16r en y changeant la
cl-assifieation tr0onmerce {e la classe 2, eonnerce loca1 et
régionaltr et en Ia remplagant par Ia classif ication rr3rr,

d.ans le territoire entouré et ttésigné par une ligne
poiatillée sÌLr 1e plan no. 36 joint au présent règlement.

ARTICIE 2.- Tte présent règlenent faitr quant
â 1a pénalité et à toutes autres fins que d.e droitr partie
du règlenent no. 58t qur il modifie.

AÐOPTE à la séance du 2 novembre 1966.

üaire Greffier
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MUMCIPALITE DE LA VILLE D'AN.TOU
Province de Grrébec

CONÍIIDERANT
règlement de zonage no. 58;

CONSIDERAT{T

REGLEMENT NO. 380

Règlement modifiar¡t lf article
5 -9 du rèElement de zonagg no. 58.

suivant Ia loi;

n- est, par le présent règlement, décrété et
statué ce qui suit:

ARTICLE 1. - Le paragraphe D de lrarticle 5-9
dtr règlement no. 58, tel çrramendé par lrarticle I du règlement
no. Bõ2, par lrarticle 3 du règlement no. 422 et par lfarticle-2
du règlement no, 593, est de nouveau modifié, êtr f ajoutant à

Ia fin, lralinéa suivar¡t:

tt5auf également pour les lots nos. 4?3-125 et 473-L24
du cadastre officiel de la paroisse de la Longue-Pointe,
situés sur ltavenue de Bretagne,pour lesguels lraligne-
ment de construction est fixé1 à ireize (13) pieds.tt

ARTICLE 2. - Le présent règlement fait, quant

à la pénalité et à toutes autres fins que de droit, partÍe du règlement
no. 58, qutil modifie.

ADOPTE à la séance du 6 mars 1967.

qutil y a lieu dtamender le

qutavis de motion a été donné

Maire Greffier



MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
Frovince de ?uébec

Règl.ernent modifia¡rt 1e règlement no. 58

concernant ltoccupation des terrains et

la construction et ltoccupation des bâtirnents
dans la Vilte dtAnjou.

A,EGLEIv@NT no. 688

CONSIÐERANT qutil y a lieu de modifier Ie règlement no.

58 et ses arnendernents subséquents;

CoNSIDERANT quravis de rnotion a été donné suivant
la loi;

11 est par le présent règlernent no.688 décrété et stahré

ce qui suit:

ARTICLE 1. - La zone 5 du plan qui accompagne I'e
règlementpo.58 te1 qutarnendé, est modifiée, en y
cha¡geant de 1a classification ttBtt à la classification
ttCárÃtte"ce de la classe I - commerce local, tt le
territoire entouré et désigné par une ligne pointillée
sur le Plan no. 39 ci-joint.

ARTICLE 2. - Le présent règlernent fait quant à Ia
pénalité et à toutes autres fins que de droit partie du

règlement no. 58, quril modifie.

Adopté à la séance du 6 awil 196?.

lvfaire Greffier
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I'IIINICIPÁIIIE DE L'/t Vü.,Iü DIAI{JCII
Provj.nce de Québec

nÞGr,uIEt{T N0. 790

Règlenent notlifiant Ie règlement
no. 58 concerrìânt lloccuPatlon
des terrains et la constn¡ction
et lloccupation des bâti.nents dans
Villgctrlniou. - - '--.

.û,[fDi¡DU quÎ1l y a 1l,eu dlamendler Ie règlenetrt

ATTETüDU quravis <te motlon a été donr¡é suiva¡rt

no. 58i

la lol;

drécréré "t ,tatrr"ËtïrnHrt: 
o*"""t règr e¡s¡t no' ?oor

pran qur, 
" "o'0"äTt1f"l;; 

*ff ":: 
"5 ã"::i i;ã;t? ui 

*":' 
rt"

clrangeant¡ tle J-a cl-¿ssificatlon rrBtr à la elassifl-cation
tr0onmerce-d.e l-a classe 1 - conmerce locaUr¡ .les terrítoi'es
entourés et tlésignés par une ligne pointillée $tr le plan
no.. 4O jotnt au présent règlement'

ÂRTICI¡E 2.- PÐI/tfrIlE.- fre présent règlenent
fait, quant à la pénalité et à toutes autres fÍns que tle droit,
partie ttu ràglenrent no. 58 qurÍl motlifie.

ADOgIts à la séance du ! jufLlet 196?

SLgn6; E,uut CnëpenuU.

Maire

Sign6.: Colül,e Sauc,Le.n

Greffier

'_t
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MUMCIPALITE DE LA VILLE Ð'ANJCU
Province de Guébec

REGLEMENT NO. 71I

Règlement modifiant le règlement
no. 58 et ses amendements subsé-
quents, concernant ltoccupation des
teruains et la constnrction et
lroccupation des bâtiments dans Ia

CONSIDERA^IT quril y a lieu de modifier le
règlement no. 58 tel qutamendé;

CONSIDERANT qutavis de motion a été donné
suivant la loi;

IL EST, par Ie présent règlement no. 7ll,
décrété et statué ce qui suit:

ARTICLE 1. - Ltarticle 3-4 du règlement no. 58 est modifíé
en y ajoutant dans la liste du paragraphe A, après
Ititem t'Cciifeurstt, ltitem suiva¡rt:

ttCompagnies et institutions financières et trusts,
bureaux et caisses de dépôts.rr

ARTICLE 2.- Ltarticle 3-5 du règlement no. b8, tel gue modifié
par lrarticle 3 du règlement no. 50?, est de
nouveau modifié, en y ajoutant dans la liste du
paragraphe Ð,

a) après ltitem ttBonbons (fabrication de)tt, lritem
suivani;:

ttBoulangerie, reliée à un magasin de vente
au détail. I'

b) après ltitem ttCommerce de gros en généraltÎ,
lritem suivant:

"Cc::fiserie, reliée à un magasin de vente au
détail".

ARTICLE 3. - L'article 3-5 du règlement no. b8, tel que modifié
par ltarticle 3 du règlement no. 507, est de nouveau
modifié, en y remplaçant, dans la liste du
paragraphe Ð, Ititem ttgarages publics et centres
de service pour ltautomobile, à lrexception des
réparations de carosseriett, par ltitem suivant:

"Garages publics, postes de ravitaillement et
cer¡tres de service (cliniques) pour ltautomobile,
à Itexception des réparations de carosserie,
centres de diag:csti:. tt

'lz



REGLEI\,EI{T NO. 7U

ARTICLE 4. - Le plan accompagna"rrt le règlement no. 58, teI que
modifié, est de nouveau modifié en y agrandissant
Ia zone no. 22, à même le territoire de la zone
no.. 14 délimité par la ligne pointillée montnée
sur Le plan no. 4l accompagnant le présent
règlemerrt.

.ARTICLE 5. - Le présent règlement fait, quant à la pénalité
et à toutes autres fíns que de droit, partie du
règlement no. 58 qutÍl modifie.

.êDOPTE à la séance du 5 septembre 196?.

...12

Maire Greffier

/
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MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
Province de 6þébec

REGLEI\4ENT Nq. 319

Règlement modifiant le règlement no.
58 concernant ltoceupation des terrains
et 1rérection et ltoccupation des
bâtiments dans Ville dtAniou.

CONSIDERANT $rtil est nécessaire dramender
le règlement de zonage no. 5E;

CONSIDERA^I1 qu'avis de motion a été donné
suivant la loi;

Il est, par le présent règlement no. 719, décrété
et statué ce qui suit:

ARTICLE I. - Le plan accompagnant le règlement no. 58 est
modifié, dans La zone L4, en y changeant la
classification "BRSrt et en 1a remplaçant par Ia
classification ttCommerce de Ia classe 1,
commerce local RStt, dans les territoires
entourés et désignés par une ligne pointillée sur
le plan no. 42 joint au présent règlement. t'

ARTICT.E 2. - Le présent règlement fait, quant à la pénalité
et à toutes autres fins de droit, partie du
règlement no. 58, qutil modifie,

ADOPTE à Ia séa¡rce du 5 septembre 1967.

Maire Greffier
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MUMCIPALITE DE LA VILLE DIANJOU
Province de Québec

Rteglement modifiant Ie règlement
de zonage no. 58 de la Ville
drAniou. dangla zone no. 18.

CONSIDERANT qutil y a lieu dtamender le
règlement no. 58;

suivant Ia loi; 
CoNSIDERAI. quravis de motion a êtê donné

I[ est, par Ie présent règlement no. 729,
décrété et statué ce qui suit:

ARTICLE 1. - Dans Ia zone no. 18 du plan qui
accompagne le règlement no. 58, la classification ttBtt est changée
pour la classíficationttCommerce de la classe I, commerce localtt,
pour le territoire entouré et désigné par des lÍgnes pointillées
sur le plan no. 43 joint au présent règlement.

ARTICLE 2. - Le présent règlement fait, quant
à la pénalité et à toutes autres fins que de droit, partie du
règlement no. 58 qutil modifie.

ADOPTE à la séance du 16 novembre 1967.

REGLEMENT NO. ?29

Maire Greffier
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MUNICIPAIITE DIl LA VIILE D'ANJOU
Province de Québec

REGLEMENT NO. ?42

Règlement modifiant le règlement
de z.onage no. 5B concernarrt
lroccupation du terraín et la
construction et ltoccupation des
bâtiments dans Ville drAnjou,
dans Ìes zones nos. 1ô et.L?' - -

CCNSIDERANT qutil y a lieu dramender 1e

règlement de zonage no. 58 dans les zones nos. 
.16 

et I7;

CONSIDERANT quravis de motion a été donné
suivant la 1oi;

Il est, par le présent règlement no. 742, dêctêté
et statué ce qui suit:

ARTICLE 1. - La zone 16 du plan qui accompagne
1e règlement no. 58 est modifiée en y changeant de la classification
ttgtt ¡ la classification ttBtt .t à la.classification ttComrnerce de

la classe I, commerce localtt, 1a désignation du territoire indiqué
par une ligne pointillée sur le plan no. 44 ci-joint;

ARTICLE 2. - La zone no. 17 du plan qui
accompagne le règlement no. 58 est modifiée en y changeant, de

la classification I'Btt à la classification "Commerce de la classe 1,

commerce localt', ta désignation du territoire indíqué par une
ligne pointillée sur le plan no, 45 ci-joint;

ARTICLE 3. - Le présent règlement fait, quant
à la pénalité et à toutes autres fins que de droit, partie du
règlement no. 58, quril modifie.

ARTICLE 4. - Le présent règlement entrera
en vigueur suivant la loi.

ADOPTE à Ia séance du 19 mars 1968.

Maire Greffier
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MUMCIPAIITE DE Iâ VILLE D'ANJOU
Province de Québec

REGLEMENT NC. 743

Règlement modifiant le règlement
de zonage no. 58 concernant
1'occupation du terrain et la
construction et lroccupation des
bâtiments dans Ville drAnjou,
dans la zone no. 1?.

CONSIDERANT qutil y a lieu dramender }e
règlement de zonage no. 58 dans Ia zone no. l?;

CCI\ÏSIDERA¡IT qu'avis de motion a été donné
suivant la loi;

Il est, par le présent règlement no. 743, décrété
et statué ce qui suit:

ARTICLE I. - La zone no. l7 clu plan qui accompagne
règlement no. 58 est modifié en y changeant, de la classification
rrBrt à la classification ttCornmerce de la c lasse 2, commerce
local et généra1tt, Ia désignation du territoire indiqué Par une
ligne pointillée et identifié par les lettres "RStt sur Ie plan no. 46
ci -joint;

Dans ce territoire, i1 est permis de construire des bâtiments de
un (I), deux (2) ou trois (3) étages.

fl est également permis de construire des bâtiments de quatre (4)
à douze (L2 ) étages, pourvu que ces bâtiments soient du type I
de construction et soient pourvus dtascenceurs. Nonobstant les
exigences du paragraphe F de I'article 5-10 du règlement no. 58
tel qutamendé, ces bâtiments de quatre (4) à douze (12) étages
doivent procurer des espaces de stationnement, à lrintérieur de
leur structure, au taux de une (1) unité par logement pour les
bâtiments ou parties de bâtiments résidentiels, et de une (1)

unité par mille (1,000) pieds carrés de superficie louable de
plancher pour les bâtiments ou partíes de bâtiments commerciau>c.
Nonobstant les prescriptions du paragraphe D de lrarticle 5-10
du règlement no. 58 tel qu'amendé, cesdits bâtiments ne peuvent
couvrir, a;rt rez-de-chaussée, plus de soixante-quinze pour cent
(75%l de la superficie totale du lot qu¡ils occupent. Si des
structures indépendantes sont érigées pour accommoder le
stationnement requis pour ces bâtiments, Ia superficie desdites
structures ne sera pas comptée dans le pourcentage de soixante-
quinze (?5). Cependant, dans aucun cas, moins de dix pour cent
QO%) de la superficie totale du lot ne doit demeurer gazonnée et
plantée et ne doit servir à d'autres fins que de procurer un espace
vert, et cet espace vert doit être conservé en bon état dtentretien
en tout temps;

'lz
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REGLEMEIVT NO. 743

Pour les fins du présent règlement, et pour les fins de calcul
seulement, les unités de stationnement sont comptées comme
ayant une superficie de deux cents (200) pieds carrés, y compris
lf espace requis pour la manoeuvre des automobiles. La
superficie louable de plancher signifie la superficie drune
oceupation mesurée entre les murs qui déterminent cette dernière,
après déduction de la superficie des corridors, des subdívisions
intérieures, de ltépaisseur des partitions, des armoíres, des
cages dtescaliers et dtascenceurs, et des chambres de service.

Dans la partie concernée du secteur commercial de la classe 2,
il est permis de construire et dtoccuper des bâtiments contenant
uniquement des industries de la classe I A, ou uniquement des
commerces des classes I et II et des industries de la classe I A.

ARTICLE 2. - Le présent règlement, fait quant
à la pénalité et à toutes autres fins gr,re de droit, partie du
règlement no. 58, qutil modifie.

ARTICLE 3. - Le présent règlement entrera
en vigueur suivant la loi.

ADOPTE à la séance du 19 mars 1968.

'lz

Maire Greffier
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M-UNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
Province de Q,uébec

REGLEMENT no. ?48

CONSIDERANT qutil y a lieu dtamender le règlement
de zonage no.58;

CONSIDERANT quravis de motion a été donné suivant
la loi;

II est, par le présent règlement no.748 décrété et
statué ce qui suit:

ARTICLE 1.- Ltarticle 5-3 du règlement no.58 est
modifié en y ajoutant à la fin, la phrase suivante:

tt Dans le cas de terrains ayant une profondeur de
quatre-vingt (80t) pieds ou moins, le Conseil
pourra, par résolution, permettre de réduire ladite
marge de reculement sur les limites séparatives
arrières jusqutà un minimum de dix (10) pieds.rt

ARTICLE 2.- Le paragraphe D de lrarticle 5-9 du
règlement no.58, tel qutamendé par lfarticle l du règlement no.302,
par lrarticle 3 du règlement no.422, par lrarticle 2 du règlement
no.593 etpar lrarticle 1du règlement no. 680, est de nouveau
modifié en y ajoutant à Ia fin, Ies alinéas suivants:

ttsauf également pour les lots nos. 4?5-36 et 475-37
du cadastre officiel de la paroisse de Ia Longue-
Pointe, pour lesquels ltalignement de construction
est fixé à 6j pieds.rr

ttsauf également pour le lot no. 43g-184 du cadastre
officiel de Ia paroisse de la Longue-pointe, pour
lequel Italignement de construction est fixé à ll. B

pieds et pour le lot no. 439-187 l44A-1259-10 du
cadastre officiel de la paroisse de la Longue-pointe,
pour lequel lralignement de construction est fixé à
It. 29 piedsrr.

ttSauf également pour les lots nos. 438-I05 et 48?-g0g/
438-103 du cadastre officiel de la paroisse de la
Longue-Pointe, où ltalignement de construction est
fixé à 9.6 pieds.rl

ARTICLE 3. - Le présent règlement fait, quant à la
pénalité et à toutes autres fins que de droit, partie du règlement
no.58 qutil modifie.

ARTICLE 4. - Le présent règlement entrera en
vigueur suivant la loi.

Adopté à la séance du 6 mai 1968.

Règlement modifiant le règlement
no. 58 concernant lroccupation des
et ltoccupation des bâtiments dans

drAn.jou.

de zonage
terrains
la Ville

Maire Greffier



MUMCIPALITE DE LA WLLE DIANJOU
Province de Québec

Règlernent rnodifiant le règlernent
no. 58 concernant llocctrpation des
terrains et ltocctrpation et lf érection
deç bâti¡nents dans Ville drAnjou.

CONSIDERANT quril y a lieu drarnender le
règlement de zonage no.58;

CONSIDERANI quravis de motion a été donné
suiva¡rt la loi;

IL EST, PAR LE PRESENT REGLEMENT no. ?61,
décrété et statué ce qui suít:

ARTICLE 1. - Le paragraphe ttprt ¿" ilarticle
5-9 ù¡ règletoenTÏr i quramendé:

par Iarticle 1 du règlement no, 302,
par lf article 3 ùr règlernent no.422,
par ilarticle 2 du règlernent no.593,
per ltarticle I du règlernent no.680,
par ilartiele 2 ùr règlernent no, ?48,

est de nouveau arnendé, en y remplaçant le prernier paragraphe
par le suivant:

tt Lt alignement de constnrction est
fixé à quinze (15) pieds pour toute
nre sih¡ée dans les secteurs A,
sauf pour 1a rue DesOrrneaux, où
l¡ alignement de constnrction est
fixé à vingt (20) pieds, et sauf
pour le boulevard (Montée) St-Léonard,
où iI est fixé à vÍngt-cinq (ZS) pieds. tt

ARTLCLE 2. - Le présent règlernent fait, qluant
à la pénalité et affi-.-utres fins que de droit, partie du
règlement no. 58 gt¡til rnodifie.

ARTICLE 3. - Le présent règlernent entrera
en vigueur suiva;FÏ;Îõil-

ADOPTE à la séa¡rce dt¡ 9 þillet 1968

REGLEMENT no 761

Maire Greffier



MUNICIPALITE DE
Province de Québec

LA VILLE D'ANJOU

CONSIDERANT qutil y a lieu drarnender le
règlernent de zonage no.58;

Règlement rnodifia¡rt le règlement
no.58 concernant Uoccupation des
terrains et ltoccupation et ilérection
des bâtiments dans Ville drAnjou.

REGLEMENT no

CONSIDERANT quravis de rnotion a été donné
suiva¡rt la loi;

IL EST, PAR LE PRESENT REGLEMENT no.762,
décrété et statué ce qui suit:

ARTICLE 1. - Le règlement no.58, tel quf arnendé,
estdenouveauaffiajoutant,après1tartic1e4.3,1rarticle
suivant:

"ARTIcLE 4-g-4. - ALIGNEMENTS ÐE
CONSTRUCTION DANS CERTAINS CAS
EXCEPTIONNELS.

762

Nonobsta¡rt toute exigence à ileffet
contraire contenue dans le règlernent
no. 58 et ses arnendements, le Conseil
peut, par résolution, fixer llalignernent
de construction, da¡rs tous les secteurs
de toutes les zones établis par ledit
règlernent no.58, pour toute rue ou
toute section de rue constituant un
cul-de-sac, présentant une courbe,
ou cornportant une emprise de forme
irrégulière, "

ARTICLE 2. .
à la pénalité et a-6ffies
no. 58 qulil rnodifie, .

ARTICLE 3. -
vigueur suivent la loi.

ADOPTE à la séance du I juillet 1968

Le présent règlement fait, quant
fins que de droit, partie ùr règlernent

Le présent règlement entrera en

Maire Greffier



MUNICIPALITE Dtr LA VILLE DIAN.TOU
Provínce de Québec

:

RECLEMENT no.824

Règlernent môdifiant le règlement
de zonage no.58, conðernant ltoecu-
pation des terrains et la construction
et ltoccupation des bâtíinents da¡¡s

Yille jlj'Anio,u, dans la zone lC. 
_

CONSIDERANT qutil y a lieu de rnodiffer le
règlement nor 5B;

CONSIDERANT quravis de motion a été donné
suivant la.loi;

11 est, par le présent règlernent no.824, stahré
et décrété ce gui suit:

..

ARTICLE 1.- La zone 10 du plan qui accompagne
l.e règlernent nc.58 est rnodífiée en y changeant, de la classificaiionItgtt ¿ la classification trlndustrie de la classe tindustrie lggglett,
le territoire entouré et
plan no.48 joint au présent règlernent;

ARTICLE 2.- Le présent règlement fait, quant
à la pénalité et à toutes autres fins gue de droit, partie du règle:
ment no. 58 çFrril modifie;

ARTICLE 3. -Le présent règlernent entrera en
vigueur suivant la loi.

ADOPTE à la séance du 23 décembre 1968

Maire Greffier
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MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
Province de Q¡ébec

Règlernent rnodifia¡rt le règlernent
de zonage no.58, concernant lloccu-
pation des terrains et la construetion
et iloccupation des bâtirnents dans

Yille dtAnjou, dans la zone no. 18.

CONSIDERANT qurÍly a lieu drarnender le
règlernent no.58;

CONSIDERANT qutavis de rnotÍon a été donné
suiva¡rt ta loi;

11 est, par le présent règlernent no.829, décrété
et statué ce qui suit:

ARTICLE 1. - Dans la zone no. 18 ùr plan qtrt
accompagne le règlerrrent no.58, la classifÍcation rtBtt est changée
pour la classification "Com¡nerce de la classe 1, commerce localfl
pour le territoire entou
sur le plan no.47 joint au présent règlernent;

ARTICLE 2. - Da¡rs la zone no. 18 du plan qul
accornpagne le règlement no.58, la classification ttComrnerce

de la classe 1, cornrnerce localtr est changée pour la classifi-
cation ttBrr pour le territoire entouré et dèsigné paFGTifr-es
poíntillées sur le plan no.47 joint au présent règlernent;

ARTICLE 3. - Le règlernent no. 729 est abrogé
à toutes fins qne de droit;

ARTICLE 4. - Le présent règlernent fait, çFrant
à la pénalité et à toutes autres fins qne de droit, partie du règle-
ment no.58 qtrrí1 rnodifíe;

ARfiCLE 5. - Le présent règlement entrera en
vigueur suiva¡rt la loi.

AÐOPTE à la séance dtr 23 décernbre 1968

REGLEMENT no.829

Maire Greffier
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MUNICIPALITE DE
Province de Qt¡êbec

LA VILLE DIANJOU

CONSIDERANT qßrril y a lieu dramender le
règlernent de zonage no.58;

CONSIDERANT qutavÍs de rnotion a êtê doruré
suiva¡rt la loi;

Il est, par le présent règlernent no.830, décrété
et stah¡é ce qt¡í suit:-

ARTICLE 1. - La zone 16 du plan qui acconrpagne
le règlement no.58 tel qurarnendé, est rnodifiée en y changeant
de la classifieation rrBrr à la classifieation ttCom¡nerce classe 1,

Règlement rnodifiant le règlernent
de zonage no.58, concernant ilocctr-
pation des terrains et ilérection et
Ioccupation des bâti¡nents dans
Ville drAnjou, dans la zone 16.

REGLEMENT no.830

coûrrnerce localtr le terrítoire cornprena¡rt 1es1otsnos.429,
1525-3 et 430-297-3 ù¡ cadastre offÍciel de la Paroisse de la
Longue-Pointe, sur le côté sud-ouest dtr boulevard Joseph Renaud,
au nord du boulevard \üilfrid Pelletier.

ARTICLE 2. - Le présent règlement faÍt, $rant
à la pénalité et à toutes autres fins que de droit, partie du
règlernent no. 58 qutiL rnodifie;

ARTICLE 3. - Le présent règlernent entrera en
vigueur suivant la loi.

ADOPTE à la séa¡rce dt¡ 23 décernbre 1968

Maire GreffÍer



MUNICIPALITE DE LA VTLLE DIANJOU
Province de Québec

REGLEMENT no. 840

Règlement modifiant le règlement no. 58

concernant ltoccupation des terrains et
la construction et ltoccupation des

bâtiments dans Ville d'Anþu, dans Ia zone
no.16.

CONSIÐERANT quf il y a lieu dfamender le règlernent
de zonage no.58;

CONSIDERAI{T qutavis de motion a été donné suivant
la loi;

Il est, par Ie présent règlement no.840, statué et
ordonné eomme suit;

ARTICLE l. - La Zone 16 du plan qui accompagne
le rêglement no,58 est mo.difié en y changeant, de la
classificatíon |tComrnerce de la classe 1, commerce localrl
à la classification t'Btt, le territoire entouré et désigné
par des lignes pointillées sur Ie plan no.50 joint au présent
règlement.

ARTICLE 2. - Le présent règlement fait, quant à
la pénalit5 et à toutes autres fins que de droit, partie du
règlement no.58, quril rnodifie.

ADOPTE à la séanee du 1? mars 1969.

Maire Greffier
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MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
Province de Québec

REFLEI\'1ENT no.8,at

Règlement modifiant le règlernent de

zonage no, 58, concernant lroccupation
des terrains et Ia construction et
Itoecupation des bá.timents dans Ville
drAnjou,- dans-l? zone 5. -

CONSIDERANT gu'il y a lieu dtamender le règlement
de zonage no.58;

CONSIDERANT g'rtavis de nnotion a été donné suivant
la loi;

Il est, par le présent règlement no.84l, statué et

décrété ce qui suit:-

ARTICLE 1. - La zone 5 du plan gui accompagne
Ie règlernent no.58 est modifiá en y changeant,
de la classification "8" à I¿. classification
ttCommerce de Ia classe 1, commerce localtt,le
territoire entouré et désigné par des lignes
pointillées.sur le plan no.49 joint au présent
règlement -.

ARTICLE 2.- Le présent règlement fait, quant
à la pénalité et à toutes autres fins que de droit
partie du règlement no.53, qutil modifie.

Adopté à la séance du 1? rnars 1969.

Maire Greffier
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MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
Province de Québec

REGLEMENT no. 845

CONSIDEAANT
no. 53;

CONSIDERANT

Règlement modifiant le règlement no. 58

tel que nr':odifié, concernant Itoccupation
des terrains ei lt érection et ltoccupation
des bâtinSents dans ta Ville dt.An-þu. 

-

loi;

Il est par le présent règlement no.845 décrété et résolu
ce qui suit:

ARTICLE 1..

quti!. y a tieu de modifier le règlement

qutavis de motion a été donné suivant la

La zone no.9 du Plan qui accompagne
le règlement no. 58, tel que modifié,
est modifiée en Y changeant de la
classification ttEtt à la classification
ttCommerce de Ia classe 1, commerce
localtr Ia désignation du territoire
indiqué par une ligne pointillée sur le plan
no . 51 ci- joint .

Le présent règlement fait, quant à la
pfnalité et à toutes autres fins que cie

droit, partie du règlement no.58, qurÍ1

amende

Le présent règlement entrera en vigueur
suivant Ia loi,

ARTICLE 2..

ADOPTE à la séance du 31 rnars 1969.

ARTICLE 3. -

Si.gnd: Fnno' + PqîpeqsW -
Maire

Si4r6: . ee.LeèÊe Srweëüe
Greffier
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MUNICIPALTTE DE LA VILLE DIANJOU
Province de Québec

REGLEMENT no.850

Règlement modifia¡rt le règlement no.58
et ses amendements concerna¡rt lroecupation
des terrai.ns et ltoccupation et la construction
des bâtimer'ts, da¡rs la Ville drAniou.

ATTENDU qu¡il y a lieu dtamender le règlement no.58,
tel quramenCé;

ATTENDU qutavis de motion a été doru¡é suivant la loi;

Il est, par le présent règlement no. 850, décrété et statué
ce qui suit:

aRTICLE 1.- Ltarticle 5-10 du règlement no.58, tel que

modifié par 1tarticle 3 du règlement no.81 et lrarticle 2 du règlenent
no.4ZZ, Lst de nouveau modifié, en y ajoutant, au peragraphe B,

lralinéa suiva¡¡''":

tt Nonobstant tout es pre I criptÍons eontraires contenues
dans le règlement no.58 tel qutamendé, il est permis
de construire des maisons dtappartements de quatre
(4) cinq (5) et six (6) étages sur le boulevard Joseph
Renaud, entre le boulevard Yves Prévost et le boule-
vard châteauneuf, sur le boulevard l¡t¡ilfrid Pelletier,
entre le bculevard Joseph Renaud et la Place Mordoire,
sur la partie est-ouest de la rue de la Devinière, et
sur le côté sud du boulevard Châteauneuf, entre
ltarrière des lots ayarrt front sur le côté ouest de

Itavenue de la Devinière et lrarière des lots ayant
front sur le c6té est de ltavenue Goncourt, aux condi-
tions suivantes:

1 . - Ces bâtiments doivent être du type 1 de construction
et être pour\¡us drascenseurs;

2.- Nonobsta¡rt les exigences du paragraphe F de
Itarticle 5-10 du règlement no.58 tel qutamendé,
ces bâtiments doivent procurer des espaces de
stationnement, à Itintérieur de leur structure ou
sur leur terrain même, au taux dtune (1) unité
par logement. Chaque unité doit mesurer deux cent
einquante (250) pieds canés en superficie' y
compris les allées pour assurer les déplacements.

3.- NoncbstaErt les prescrþtions du paragraphe D de

Itarticle 5-10 du règlement no.58 tel qutarnendé,

lesdits bâtiments ne peuvent couvrir' au rez-de-
chaussée, plus de soixante-quinze pour cent (?5%)

de la superficie totale du lot qutils occupent'Si
des structures indépendantes sont érigées pour
accommoder le stationnement requis pour ces
bâtiments, la superficie desdites structures ne

serepascomptéeda¡rslepourcentagedesoixante.
quinze pour cent (?5%).

"lz



REGLEMENT no. 850

Cependant, dans aucun ca.s, moíns de dix
pour cent (10%) de Ia superficie totale du lot ne
doit demeurer gazonnée et plantée et ne doit
servir à dtautres fins que de procurer un
espace vert, et cet espace vert doit être con-
servé en bon état dtentretien en tout temps.

aRTICLE 2.- Le paragraphe B de I'article 6-7 du règlement
no.58 est modifié en y ajoutant lralinéa suivant:

rf Nonobstant toutes pres criptions contraires contenues
dans le règlement no.58 tel qutamendé, il est permis
de construire des maisons dtappartements de quatre
(4), cinq (5) et six (6) étages sur le coin sud-est des
boulevards \ililfrid Peltetier et Joseph Renaud, sur
les lots nos.430-297-2 et 430-297-3 du cadastre de

la paroisse de la Longue-Pointe sítués sur le c6té
ouest du boulevard Joseph Renaud, au nord du boule-
vard Wilfrid Pelletier, et sur les coíns sud-est et
sud-ouest des boulevards Joseph Renaud et Ctrâteau-
neuf, aux mêmes conditions que celles prescrites an

p:-ragraphe B de ltarticle 5-!.0 du présent règlement
no.58, tel qutamendérr

ARCITLE 3.- Le paragraphe B de I'article 6-8 du règle-
ment no.58, tel que modifi{ est modifié en y ajoutant lralinéa suivant:

tt Non¡bsiani'toutes prescriptions contraires contenues
dar¡s Le règlement no.58 tel qutamendé, iI est permis
de construire des rnaisons drapparternents de quatre
(4), cing (5) et six (6) étages sur le c6té ouêsì du boule-
vard Joseph Renaud, entre ltarrière des lots ayant
front sur le côté sud de ltavenue Chatlllon, et ltar-
rière des lots ayant front sur le côté nord du boule-
vard lVilfrid Pelletier. al¡x rnêmes conditions que

celles prescrites ã¡ paragraphe B Ce'ltarticle 5-10 du
préseni règlement no.58, tel qutamendérr.

ARTICLE 4. - Le présent règlement fait, quant à la
pénalité et à toutes autres fins que de droit, partie du règlement no.58
quril modifÌe.

ARTICLE 5. - Le présent règlement entrera en vþueur
suiva¡rt la loi.

Adopté à la séance du 5 mai 1969.

-2.

Maire Greffier



MUMCIPALITE DE LA VILLE DIANJCU
Province de Québe9 

.

REGLEMENT NO. 851

Règlement modifíant ie ièglement
no. 58 tel qutamendé, concernar¡t
lroccupation des terrains et
1rérection et 1'occupatÍon des
bâtiments dans la Ville dtAniou.

CONSIDERA\IÎ qutil y a lieu de modifier le
règlement no. 58;

CONSIDERANT qutavis de motion a été donné
suivant la loi;

I1 est, par Ie présent règlement no. 851, décrété
et statué ce qui suit:

ARTICLE 1. - Les zones 18 et 19 du plal qui accompagne
le règlement no. 58 sont modifiéeg en y
changeant, de Ia classification ttBtt et des
clas sificatiorsl et I2(RS ) aux clas sifications
combinées 12 et 13,. la désignation du
territoire índiqué par une ligne pointÍIlée
sur le plan no. 52 ci-joint.

Nonobstant toute prescription contraÍre
contenue dans le règlement no. 58, sont
permises dans ce territoire, drune façon
spécifique, en plus des occupations permises
dans les classes 2 et 3 dtindustrie, 1a
production et le traitement des produits
pétrochimiques et pétrolifères, y compris
le storage, mélange, réception, entreposage
et équipement d'expédition desdits produits.

ARTICLE 2. . Ltarticle 3-5 du règlement no. 58 est modifié
en y remplaçant le paragraphe C par Ie suivant:

ttc. Etablissements industriels de la classe IIL
La classe III comprend les établissements
industriels, .manufactures, ateliers, entrepôts,
etc, affectés aux traitements de raffinage ou
autres des produits pétrolifères ou leurs
dérivés pour les seuls secteurs ou parties des
secteurs 3, 4,7,8, 11, t2,18 et 19 duPlan
de zonage qui accompagne le présent règlement. tl

L'article ?-1(b) du règlement no. 58 est modifié
en y remplaçant le premier paragraphe par le
suivant:
trToutefois, pour les zones ou parties des zones
g, 4, 7, 8, 11, L2, 1.8 et 19, où lrindustrie de la
classe 3 est permise, lrarticle Z-1(a) qui
précède est rempla$ par lrarticle ?-1(b) qui suit:t'

. .12

ARTICLE 3. -



REGLEMEMI NO^ 851

ARTICLE 4. - Ltarticle ?-5 du'règlemeut no. 58 est modifié
en y remplaça¡tt le premier paragraphe par le
suiva¡t:ttl¡aligþemert de constrtrction eet fixé à
vl¡gt-cinq (25) pieds pour totrtg rue siürée
dáns les secter¡rs industriels. rr

ARTICLE 5. - Le présent règlemeü fait, quant à la pénalité
et à toutes autres fins gue de droit, partie du
règlement no. 58 qutll modifie.

ARTICLE 6. - Le préseat règlemeut entrera en vigueur
çuivant la loi.

Adopté àla séânce du 29 avril 1969.

. . .12

Maíre Greffier
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MUNICIPALTTE DE I,A VILLE DIANJOU
Province de Guébec

REGLEMENT no.854

CONSIDERANT qu'il y a lieu dtamender le règlement de

zonage no.58;

CONSIÐERANT qu'avÍs de motion a été donné suivant
la loi;

11 est par Le présent règlement no.854 décrété et statué
ee qui suit:

ASTICLE 1.- Ltarticle 6-8 du règlement no.58 tel que

mcdÍfíé par ltarticle 2 du règlement no .443 et lrarticle 14 du

règlement no.50?, est modifié de nouveau en y retranchant, dans
la quatrième ligne du dernier paragraphe, les mots ttles tavernestt
et en y ajoutanlà ta fin, la phrase suivante: ttl-les tavernes sont
défendues dans les limites de la mr¡nicipalité; tl

.AF.TICLE 2.- Le paragraphe G de lrarticle 6-9 du règle-
ment no.58, tel qutintroduit par Itarticle 15 du règlement no.50?
est modifié, en y retranchant, dans }a quatrième li'gne, le mot
tttavernestt.

Règtement modifia¡rt le rÈglement no.58
concernant ltoccupation du terraÍn et la
construction et Itoccupation des bâtiments
dans Ville drAniou.

ARTICLE 3. - Le présent règlement fait, quant à la
pénalité et à toutes autres fins que de droit, partie du règlement
no. 58, quril modifie.

ARTICLE 4. - Le présent règlement entrera en vlgueur
suivant la loi.

Adopté à la séa¡rce du 5 mai 1969.

Maire Greffier



MUNICIPALITE DE
Province de Québec

LA VILLE D'ANJOU

REGLEMEI\¡:I NO. 861

R èglemeni inoaitiarÉ le' r ègl.emerú
no. 58 concernar¡t ltoccupation des
terrains et lroccupation et lférection
des bâtimerrts dans Ville drAniou.

CONSIDERAi\T qu'il y a lieu de modifier le
règlement no. 58;

CONSIDERANT qutavis de motion a êlê donné
suivant la 1oÍ;

11 est, par le présent règlement no. 861, décrété
et sta.tué cr qtrÍ suit:

ARTICLE 1. - La zone 10 du plan qui accompagne
Le règlement no. 58 est modifié.en y changeant des classificatÍons
ttgtt 

"1 
|tlndustrie de la cLasse 1, industrie 1égèren à la

classification ttlndustrie de la 
"i"ss" 

2, industrie légère et lourdetl
les territoires entourés et désignés par des lignes pointiLlées
sr;:: le pLan no. 53 joint au présent règlement.

ARTICLE 2. - Ie présent règlement fait, quant
à la pénal.ité et à toutes autres fins que de droit, partie du
règlement no. 58 qutil modifie.

ARTICLE 3. - Ie présent règlement entrera en
vigueur suivant la 1oÍ.

Adopté à la séance du 2 juillet 1969.

Maire Greffier
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MUNICIPALITE ÐE LA VILLE D'ANJOU
Province de Québec

REGLEMENT NO-88?

Règlement modifiant le règlernent
de zonage no 58, principalernent la
classification des établissernents
commerciaux.

CONSIDERANT qutil y a lieu de modifier le règle-
rnent nurnéro 58 réglementant le zonage dans la Ville drAnjou,
principalernent la classification des établissernents cottunerciaux.

CONSIDERANT qutavis de rnotion a êtê donné zui-
vant la loi;

11 est, par le présent règlernent nurnéro 887, dé-
crété et stahré ce qui suit:-

ARTICLE 1. - Lrarticle 3-4 paragraphe A intitulé
ttEtablissements de commerce de classe 1rt, est rnodifié en ajou-
tant les mots suivants: -

ttNettoyage à sec, établissements ntayant
pas plus de deux appareils drune capacité
totale cornbinée ne dépassant pas cent
vingt-cinq livres dteffets nettoyés, et nru-
tilisant qtre des solvants non inflamrnables
et non détonnants.rr

ARTICLE 2. - Lrarticle 3-4 paragraphe B intitulé
ttEtablissernents de cornmerce de classe IIrr, est modifié en re-
tranchant les mots suivants: -

ttNettoyage à sec, établissements nrayant
pas plus de deux appareils drune capacité
totale cornbinée ne dépassant pas cent
vingt-cinq livres dteffets nettoyés, et nru-
tilisant que des solvants non inflamrnables
et non détonnants,rr

ARTICLE 3. - Le présent règlement fait, qrant à
la pénalité et à toutes autres fins que de droit, partie du règle-
ment numéro 58 quril rnodifie.

ARTICLE 4. - Le présent règlernent entrera en
vigueur suivant la loi.

Adopté à 1a séance du I septernbre 19?0.

Greffier



MUMCIPALTTE DE
Province de Québec

LA VILLE DIANJOU

CONSIDERANT que le Conseil a par sa résolution numé-
ro ?0-268 de la séance du 8 septernbre 19?0, adopté le règlernent nurné-
ro 88? rnodifiant le règlement de zonage nurnéro 58, principalernent la
classification des établissernents corrl¡rÌerciaux, et fixant la date de Ias-
sernblée publigue;

CONSIDERANT qutau cours de Itassernblée des électeurs
tenue le 1? septembre 19?0, à ?.00 heures p.m., telle que convoquée se-
lon les aispositions de ltarticle 426, paragraphe l, sous-paragra¡rtre |tCtt,

de la Loi des cités et villes, douze personnes habiles à voter ont dema¡rdé
(ßre ce règlement soit sournis pour approbation par voix de scrutin;

CONSIDERANT que le Conseil réalise que la tenue drun
référendum pour un amendement aussi bénin occasionnerait des dépenses
trop onéreuses pour la rrrunicipalité;

CONSIDERANT qutavis de rnotion a été donné suiva¡rt la
loi;

Il est, par le présent règlernent numéro 88?-.{, décrété
et statué ce gui suit: -

Règlernent abrogeant le règlement no 88?
rnodifiant le règlernent de zonage nurnéro
58, principalement la classification des

Élabliss ernents cornrner ciaux.

REGLEMENT NO 887-A

ARTICLE 1. - Le règlement nurnéro 887 rnodifiant le rè-
glernent de zonage numéro 58, principalernent la classification des éta-
blissern..rts cornrnerciaux, soit et est abrogé à toutes fins que de droit;

ARTICLE 2. - Le présent règlement entrera en vÍgueur
suivant la loi.

ADOPTE à la séa¡rce du 2 novembre 1970.

Maire Greffier



MUNICIPALITE ÐE LA
Province de 2uébec

VILLE DI A}¡JOU

CONSIÐERA!üÎ qufil y a lieu de modifier le règlement
nu'¡'éro 58 régLementant I-e zonage dans la Ville dl Anjou, principalement
La classification des établissements commercíâtlxo

CONSIDERAIIT qut avis cie moüion a été donné suivant
La loi;

REGLEIIEI{T NO.

Règlement noclifianü le règlement
de zoûag€ noo 58, principaLement
1a c].assificaüion cies établisse-
menùs cornrnerci âlltK¡

<Lêcrêþê et statué

nEtablissements de
moüs suiva¡rts¡-

8qL

11 estr par le présent
ce qui suit:-

ARTICLE 1.- Lf arüicle
commerce de classê ln,

AITTICLE 2.- Lr article 3-4 paragraphe 3 inüitulé
tBtablissemenüs de commerce de classe ll.n r esü modifié en retra¡l-
chant les mots srrivar¡ts:-

rNettoyage à secr établissemenùs nr ayant pas
pLus de deux appareils drune capacité toüale
combinée ne dépassanü pas cent vingt-cing
l-ivres dteffets netùoyésr et nrutilisar¡t que
des solvants non inflammables et non détonnants.n

règlement nt¡néro 891r

J-{ paragraphe A intiüulé
est modifié en ajoutant 1es

la pénal-ité et
ment nr¡méro 58

srrivant la Loi.

nNettoyage à sec, établissements nt ayant
pas plus de deux appareils dlr¡ne caPacíté
totale combinée ne dépassanü pas cent vingt-
cinq livres dreffets nettoyés,' êþ nruüilisanù
true des solvanüs non infl¡mr"ables eü non
déüonna¡rts.n

ARTICLE 3.- Le présent règlement fait, quant à

à toutes autres fins {ue de droit, partie c1u règle-
qut il 6sr1i fl¿.

ARTICLE 4.- Le présent règlenent entrera en vigueun

Adopté à la séar¡ce du ler mars L97L.

i"Iaire Greffier



MUNICIP/\LITtr ])E
Provincc cle Quóbec

Règlcment nrodifiant 1e règlement de zonage

o,,åA"o 58, principalement en changcant 1a

cias"ir¡'"ation cle cläus sectettrs 'B pour deve-

il"ï:"tie i-t¿'ltt-"t" tl" s"ct"ut tz - 
"one 

to

CONSIDtrRANTqulilyalieudem.oclifierlerèglement
numéro 5B réglementant ru 

"orrrgË 
dans Ia vitle dtAnjou, principale-

ment en changeant la classificrtïot cle deux (2) secteurs B pour de'

venir partie intégrante du secteur 12;

CoNSIDERANTqutavisdemotionaétédonrrésuivant
la loi;

Il est, Pâr 1e présent règlement numéro 909' décrété

et statué ce qui suit:-

ARTICLE 1' - Dans Ia zone num'éro 10 du plan qui ac-

compagne 1e règleT".1t de 't.'':age 
numéro 5?' 1â classification de

deux ( 2 ) sect"ir='ts" est chang-ée poür 1a classification 12, te1le

que mont"ée sor le plan numérã 1 joint au présent règlement;

ARTICLE2..Leprésentrèglementfait,quantà1a
pénalité et à toutes autres fins que ae dróit, partie du règlement

numéro 58 qutil modiJie;

ARTICLE3..-Leprésentrèg}emententreraenvigueur
suivant 1a loi.

LA. VILLE DIÂNJOU

REGLEl\,fl'NT NO 909

ÂNN¡rx¡': No 1

ADOP'IE à la séance du 14 juillet 1971

N'[airc

Çlr/o,,,'-.
, ll -;a.z aç ./s-- ,/- 7/

Grefficr
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MUNICIFALITE DE LA VILLE DIANJOU
Province de Q\¡ébec

REGLEM.EIvT NO_9_3.0

Règlernent modifiant le règlement no 58.
concernant ltoccupation des terrains et la
construction et l.f occupation des bâtiments
dans Ville drÂnjou.

CONSIDERANT quril y a lleu dtarnender le règlement
no 58 règlementant le zanage dans la Ville drAnjou;

CONSIDERANT quravis de motion a été donné suivant
la loi;

It esg par le présent règlement no 93C décrété et
etah¡é ce qui euit: -

ARTICLE 1. - Da¡¡s la zone numéro 9, le plan qui
ãõõ-.pagnffi règlement numéro 58 est rnodifié,
en y' change art de la classification ttgrl ¿ la classi-
fÍcation de lrCom¡nerce classe 2 commerce local
et gênéralrr, le territoire est désigné et entourê
par une ligne pointillée sur le plan numéro 2a joint
au règlement.

ÁRTICLE 2. - Le présent règlernent fait, q¡ant à
@utes autres fins que de droit, patr-
tie du règlernent no 58, qulil modifie.

ARTICLE 3. - Le présent règlement entr'era en

@-t ta loi.

.AÐOPTE à la séar¡ce du 24 juillet 1972,

Maire Greffier
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MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU
Provlnce de Québec

REGLEMENT No.933

Règlement modifiant le règlement no.58
concerna¡rt lroccupatlon des temains et
la construction et lroccupation des bâti-
ments dans Vill,e drAnþu _

CONSIDERAM qu'il y a lleu de modifier le règlement
no. 58 concerna¡rt ltoccupation des terrains et la constructlon et
Ltoccupatlon dee bâtiments da¡rs Vtlle dtAnjou;

' CûNSIDERANT qufavts de motion a été dorné sul\¡ant
la lol;

11 est, par le présent règlement no.933, décrété et
statué ce qul suit:-

AATICLE 1. - Le plan accompagnant le règlement no.58
est modifié comme suit: ttDans la zone 16, le secteur de commerce
classe 2 est modifié pour inclure Le territolre entouré et déstgné par
une llgne pointtllée eur le plan no. 34, tt ¡oit t au présent règlement.

ARTICLE 2.- Le présent règlement fait, quant à la
pénaltté et à toutes autres'fins que de drolt, partie du règlement
no.58, qutil æodtfte

ARTICLE 3. - Le présent re$lement entrera en vtgueur
suivant la 1ol.

ADOPTE à la séa¡rce du 28 aott L972.

Malre Greffler



PLAN NOI 3-A
ZONII NO: 16
ACCOMI'ÂGNIJ
NO: 58

MODIIIIAN'f LA
DU PL/\N QUI
LE IìITGL]TM]JNT

PLAN NO:3-A AMITNDING ZONII,'
NO: 16 01¡' TIIII PLAN ACCOMI'jANYINCì
BY LA\M NO: 5B

PE PLAN AINSI QUE LES SYFIBO],ËS
ET LES AUTRES INDICATIONS Y F.IGU
RANT FONT PARTIE INTEGRANTE DU
REGLEMENT NO 58 ADOPTE PAR LE
CONSIIIL LE 25SEPTIIMBRE 1956

_____---1L------aI'

I
Irl

nEq E]

TTITS PT,AN TOGETHER \MITH THtr
SYMBOLS AND OTFIER IÑDICATIONS
SHO\MN THEREON ARE INTEGRAL
PART OF BY-LA\ry NO" 58 ADOPTED
BY COUNCIL ON THE 25th of
SEPTEMBER 1956

dess. par: M. B;
approuvé par: A. L.

Date z 28 aoÛt 1972



MUNICIPALIîE DE VILLE DIANJOU
Provlr¡ce de Q\¡ébec

R,èglement modÍfia¡rt le règLement no' 58
concernant ltoccupation des terrains et
l'a constnrction et lt occupation des bâtl-
meqts da¡rs Ville drAniou.

CONSIDERANT qutil y a lieu dtamender le règlen:ent
no. 58 règlementa¡rt le zonage da¡rs la Vil1e dtAnjou;

. CoNSIDERANT qutavis de rnotion a été donné suivant
la loi;

REGLTMENT NO 94I

statr¡é ce qri suit:
11 est, par le présent règlernent no. 941 décrété et

ARTICLE 1,' - Da¡rs La zone numéro 9, le plan ryi
aãco*õag--iã règlernent numéro 58 est modifié, en
y change"¡tt A" la classÍficatíon rr3tr à la classification
äe ttCoätrterce classe 2 comrnerce local et général¡:,
le territoire désigné et entouré par une ligne pointiliée
sur Ie pl;,'-n nurnéro 4a joint au présent règlernent no.
941,

ARTICLE 2. - Dans la zone numéro 9, 1e plan cl:i ac-
ããrtpagne-}e-règlement numéro 58 est modifié, en y
changeant de la classification ttgtt ¿ la classification
de ttõornÍrerce classe 1 cornrnerce localtt, l. temitoire
désigné et entouré par une ligne pointillée sur le plart
nurnéro 4a joint au présent règlernent no.941.

ARTICLE 3. - Le présent règlernent fait, quant à la
pEffiutes atrtres fins que de droit, partie du
règlernent no. 58, qurÍL modifie.

ARTICLE 4. - Le pr€sent règlernent entrera en vigueur......-
suivant la loi.

ADOPTE à la séance du 27 novernbre 1972.

Maire Greffier
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MUNTCIPALTTE DE VÍTJ.E DÎ^ANJOU

Province de Québec

REGLEMEIIT N0 9¿i6

nodifiant les règlenents nunéros
58 eL443 dq.la Vitle d¡An.iqr.

ATIE¡IüI qutil y a 'f ieu de nodifier les règlenents g8

et M3 de Ia VÍ-ale dtAnjo:r;

ATIENDU qutavis d.e motion du présent règlenent a êtê
donné, confoménent à 1a loi;

QtilIL S0IT STATUE ET ORÐ€Dil{E par règle.nent du
ConseÍJ- de la ìfur,icipalité de ViJ-Ie dtAnjou, et il est,
par le présent règlenent porta:rt le nr¡néro Çd6, stattré et
ordoruré ce qui syit:

ARE@-It - te rbelement nr¡néro $8, tel que nodifié par Ie
rëgJ-enent nunéro M32 est de no¡veau noùifié: -
A) Ðr ajoutant au paragraphe B de ltarticle J-{,

1títem suivant: -

Brasseries

B) nr ajoutant ltalÍnéa suiva¡rt entre Ie premier
alinéa et la IÍste des établissements pemÍs:

Pour les fi¡s du présent article, Le not
rrbrasseriet¡ désigne les établissenent opérant
en veriu diun perrois éro:is par la Commission de
ContrôIe Ces Peruis dt.Alcool confomément à
ltarticle 17 au chapitre 19 des Lois de LYlf.

ARTICI,B 2, - Ledit règI-enent est modifié en ajoutant au pare-
graphe B de ltarti-cLe 3-5, ltalinéa suiya¡rt, entre
Ie preaier aLi¡réa ct la liste des établi,"sementsl -

Brasserier pour les fins du présent article, désigne
tout établissenent ott sø fait la fabrication de Ia
bíère, ou la production de la bière.

ARTICI.E 3. - Lrarticle 6-8 du règlenent n¡méro 98, tel que
nodÍfié par les règl.enents 443t 507 et B!4r.est
de nouveau nodifié en retranchant dudit article,
le dernier paragraphe,

- Led.it :r'êglenent est modifié en ajoutant au para-
graphe C de lrarticle 3-4, à la suite de ltiten
cormerces de boissons alcooliques, ce qui suit: -

A ltexccption des tayernes"

.../2
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Rm¡ilw? No 9¿ó

-

.âRIICIE 5. - Ißdit règlenent est nodifié en ajortant â la fin
de ltat{icle 6-8, ce çri suit; -
Fasseries¡ - Iæs bnasserLes doivent être siû¡ées
à rme dista¡rce niniu¡n de h¡it cent pieds de tout
éco.Ie, de tout collège, de tout inqtitutlon dlen-
seLgnenent quelconque et de to¡t édifice du c'ulte,
de tq¡t hôpit¿l et de tot¡t centre hospitalier.

Iæs brasseries dolvent avol.r rne sr¡rfacs nlnin¡rn
ile plancher de trois nille pieds canés.

Dans Ie cas des brasseries, les bâti¡ents ne peu-
vent avoLr une h¿uteur noindre çre vingt-et-'tm "

pieds.

Le tâtÍ¡¡ent ne peut ocsuper plw ile rtngt poutr
cøÌ, (2ú) Ae U superfl.cl.e de Lteqùacement.

Un espace de statLonnene¡rt doit être prénr et a,né-
nagé sur le nême euplaceuent que le bâtl¡nent prtn-
cipal por chaçre six places assl.ses dans Ia bras-
se'rie. Ces es¡races ne peuvent être anén¿gés dans
la narge de rccul,

Ltapl¡arence architecü¡raLe et llaspect extérLeur
du bâtinent doivent être tel.s {utils ne nn¡isent
pas au bon aspect de LtenviroDnenent.

Toute règlenentatLon éalictée en verü¡ du présent
règlenent ou de ltr¡n qt¡elconque de ses anendenents
et ayant trait ar¡x brasseries etapplique i¡dl.stí&cte-
nent â toutes les bmsseries siû¡ées da,ns Ia Ville,
qrel Ere soit Ie secteur où elles sont siü¡ées.

êETICI¡ 6. - L€ êglement n¡néro 44¡l est nodifié en aJortant à
Ia ftrl ùr premf.er alinéa de lfarticle 1, ce qui suLt:

net tot¡t autre débtt d.e boissons al.coollques que
Lton conso@e sur placen.

ARI[CI¡.7. - L€dit règleuent est nodifié en aJoutant Ie paragra-
phe suivant â ltarticle 1l

nIæs brasserLes, telles çre définient à ltartlcle 17
de la Loi de Ia Comissim de Contr{le des peml,s
dtA1cool, (ertícle t/, chapiüe Ip, Iois de Lynr,
t@t autorisés selon les no¡mes suivantes! , .

A) IL ne peut être émi." plus de clnq peruis de
bnasserie dano les linites de la Yi-lle;

B) Un seul per:nf.s de bnasserie peut être &ts da"o le
secteur sud..otrest L, bonré au no¡d en partLe sur
Le bor¡Ieva¡rù Métropolit¿in et ltautre partie par
la n¡e Beaubien;

.../3
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à ltest cn partie ¡nr Ie bor¡lcvard Iæs Galeries
dtAnjou, et ltautre partie par Ie bouLeva¡d Lor¡is
FI, I¿fontaine, au sud ct à ltouest par lcs li-
nites de la Viìls.

C) Un seul per:nis de brasserie peut être énis
dano le secteur sud-ouest 2, borné au norrl
par Ie boulevard ÞlétropoLibfu, à ltest par
Le bq,rlcvard Louis fI, I¿fontaine, au sud par
Ia n¡e Beaubien ct à ltouest par le bouLevard
Les Galcries dtAnjou.

n) Un seul pernis pcut être énis dans l-e secteur
nord-ouest, borné au sud par le boulevarrl Mé-
tropolitafu, à ltest par le prolongement du
bor¡levard Louis I!. Lafontaine, au no¡d et à
llouest par les linites de Ia ViLLe.

U) Un seul perrnis peut être émis dans Ie secteur
central, borné au nord par le boulevard Métro-
politain, à ltouest par Ie bot¡levard Lot¡is H.
I¿fontaine, à ltest et au sud par les linites
de la ViILe.

f) ün seul pertis peut être é¡ús da¡rs le secteur
nord-estr borrré au sud par Ie boulcvard Métro-
politaÍn, à lfouest, par le prolongenent du
boulevard Lq,ris H. I¿fontaine, au norrll et à

ltest par les ]imi¿ss de Ia 1/Í11e.

Le tor¡t te1 que ¡oontré sur Ie plan no. 5A qui
accompagne le présent règlenent.

ARfI0¡{: 8. - Les permís autorísés en vertt¡ du présent règle-
ment ne peuvent être autorisés que dans dcs
endroits zonés C-2 ou C-3.

.../3

ARIlgtE 9. - Le nonbre des restaurants détenteurs dlrxr pcrmis
en ver'tt¡ de ltarticle L5 du cbapitre 19 des lois
de 1S[, ntest pas linité.

fL peut êtrc émis un nombre i'llinité de per:nuis de
restaura^nt confor:nénent à ltarticle 15 du chapítre
19 des Lois de 1971 nais ces pemis ne peuvent
être émis fpe pour ðes établissencnts sitr¡és
dans les uones C-2 et O-3.

ARTIGLS 10.- Le présent règlenent entrera en vigueur après
avoir été approuvé et publié suivant la loi;

ADoPm à la séance du 27 fêwj.er L973.

Maire Greffier
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MUMCIPALITE DE VILLE DIANJOU
Province de Québec

REGLEMENT NO94?

CONSIDERANT S¡ril y a lieu drarnender le règlernent
de zonage nurnéro 58;

CONSIDERA.NT quravis de motion a été donné suivant
la loi;

11 est, par le présent règlement no. 947, décrété et
statué ce çi suit: -

Règlement modifiant
nant Ioccupation des
bâtirnents dans Ville

ARTICLE I.

ANNEXE 4

1e règlernent no.58 concer-
terrains et ilérection des
drAnjou.

Le règlernent no. 58 tel qurarnendé, est de nouveeu arlenE
dé en y ajoutant, après Itarticle 4-2, les articles sui-
vants:

"ARTICLE 4-2-A, - ABRI D'AUTO TEMpORAIRE
(SAISON D'HIVER)

Dans les zones résidentielles, du ler novernbre drune t
année au ler rnai de It année suivante, abri dr auto f ait
drune charpente rnétal1ique tubulaire attachée solide-
ment au sol à lraide de tire-fonds ou de tout autre rno-
yen valable, fabriquée industriellement, recouverte
de pas plus de deux (2) matériaux non rigide par abri,
peut-être érigé temporaírernent jusqutà trois pieds (3)
du trottoir ou jusqutà huit pieds (Br) de la bordure de
la chaussée. Cet abri doit avoir une hauteur maxirnum
de sept pieds (?t) à son ernbouchure et doit être en tout
temps propre et bien rnaintenu.

"ARTICLE 4-z-8. - RESpoNSABILITE ÐE LA conpo-
&ATTON -

Dans le cas ou Ie propriétaire ou lroccupant érige un abrÍ
drauto ternporaire te1 que décrit à ilarticle 4-2-4, sur le
terrain de la Ville, ou ernpiète sur ce terraÍn en tout ou
en partie, il le fait à ses risques et périls. La VÍlle ne
peut être tenue en aucun cas responsable de çrelques
dornrnages çn¡e ce soit, causé à 1a personne ou à ses
biens par la Vi1le, ses représenta¡rts ou préposés dans
Irexécution de leurs fonctions, du déblaiernent ou I entre-
tien des rues ou des trottoirs lors de tout autre travaux
pour le cornpte de cette dernière.

Pénalité: Quiconque contrevient aux conditions du présent
règlernent est passible drune amende ¿e $20.00 avec ou
sans frais et à toute autre sanction prévue à It article 8-1
du règlernent no.58.

Le présent règlernent entrere en vigueur suiva¡rt la loi.

ARTICLE 2.

ARTICLE 3.

ADOPTE à la séance du 19 décernbre 1972.

Maire Greffier



IIT'NICIPALIIE DE VII,LE DIANJOU
Prwl¡ce de Québec

RÞGI.EMEIÍT NO 953

Règlemeú modlftant le règlement
numéro 58 coaceru¡rt lroccupatlon
des terrsins et l¿ costn¡stlon et
Itoccupetion des bttlments dane
Vllle drAníou.

COIiÍSIDERA¡ST ql¡'ll y e lleu drameader le règle-
ment numéro 58 règlemedeut le zonege dans Ville dtAnJcu

CONSIDES,ANI qutevls de mdlon du préseú règle-
me¡t ¡ été donné eufi/ent lE lol;

Il est, par le préseut règlemeú mrméro 953' décré-
té et statué ee qul suíh-

ARTICLE 1. - Iluns leg zees f0 et ll, le plen qui
eccompegaeE règlement numéro 58 eet modlñé ea
y chnngeãc ¿e la õlassificstlm t'Il, Iz et c1r' â la
clessification de ttComnerce clasee 2, eommerce
local et généraltt, le territoire déatgné et eútré
par u¡e ügne pointlllée sur le plan numéro tA lotd
eu préeert règlemeat;

åealçL$ 2t Le présent rÈglement teít, quaut â la
pénalfté et â tq¡tes autres lTne que de drolt' prrtie
du règlement numéro 58, qufll modifle.

írfiriut le loi.
ARTTCLE 3. -

ADOPTE â l¡ séence du 16 E¿rs 19?3

Le préseat règleneut eutrera ea vlgueur

- - ilfiaire Grefñer
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MMITCIPALT1E NE IJ" VTI.TE DIAI.UOU
Prpvince de aìlébec

COl,lStrDERliNl .j'¡tif y a lieu dramender Ie règlenent
règlenentant Le zonage dans Ville dtAnjou;

COHSIDEfi-*llÍ .'iule.vís cle ¡notion a été donné suivant

Pègleunent nodifiant Le règlenent no JB
concernânt lloccupation des terrains et
Ia construction et ltoccupation des bâ-
tÍ.nents dans Ville drAnjou. .

11 est¡ par Ie présent rè¡f-ement no. 960 dêcrêtê
cui suitt

.-Le
1a

rbgleurent nr:¡néro 58 est nodifié, en y ajoutant
fin Ce lrarticle 5-1Or 1tarticle g-L1 suivant:

ÀnfICIE 5-11. Ooération dfensenble

A. Ðispositions généraIes - procédure à suivrel
.Ì.uÍconîue désire réaliser une opération dfensenble
peut le faire en vertu des dispositions dtr présent
article.

no 58,

Ia loi;

et statué

1. Condition de délivragce des pernis de constnlire:

Aucun pennis de constmire, dans Ie conte:,te drune
opération tì.tensemble, ne peut ètre énis avant 'iurrrn
plan dlensemble du groupe de constrÌrction proposé
nrait été fait etÐprouv€ confon¡énent au' dispo-
sitions Cu présent article.
Avis de lrintention de dresser un nl-an dtensenble:,

luiconque dési¡:e dresser un teL plan dtensenble
cìoit, au préa1able, en clonner avis par écrit au
directeur et/ou surintendant du service des permis
et ínspection en faísant connattre les noms¡ pré-
nons ainsi que lladresse du reluérant ou de son
procureur fondé.

3. Avqqt-pfojet de plan dfensenbLe

I
@

3.1 Sile reruérant dowre suite à son intentíon de
dresser un plan dlensenble pour unerbpératlon dtensembleil
iJ- doÍt sormettre au directeur et/ou surintendant du
senrice Ces pemis et inspection un travanf-projetrt à
Iféchelle de 10Ot : lttr présenté en luatre (4.) e>.em-
plaires, evec índication des r.enseignenents suivants¡
plan dtÍral,lantation avec indication des dl-mensions¡
des clôtures, des garages, des plantations, des niveau-*¡
des réseau;' dralinentation électri1.¡re et téléphonilue
et de tout autre renseígnement 1.ue le fonction¡raire
pourrait e:dger pour une parfaite conpréhensíon du
projet.



P.èg. no gó0 Page 2

Le directeur et/ou surintendant du senrice des
permis et inspection est tenu de suggér.er au
reluérant les nodifications à faircr sril en est¡
pour nendr^e le projet confome au-'- règlenents et
íl lui est loisible de ùiffércr son acceptation
tant et aussi longtenps 1ue les modifications
re^'.uíses ne sont pas faites ou nèmer stil le juge
à propos, clfapplíruer la règl-ementation de

ltarticle 5.10;

3.2 Une fois qutil lta jugé conforme et acceptable¡
Le directeur et/ou surintendant du senrÍce des
pemis et inspectio¡r.s authentifie trois (t) e:'en-
plaires de ltavant-proiet avec nention ttaccepté

par le directeur et/ott surintendant Cu ser:rrice des

permis et inspectiodt. Une copie deneure dans les
archives du directeur et/ou surintendant du senrice
des permis et inspec'cion, une copie est remise au

requérant 1ui peut alors procéder à Ia préparation
dtun plan drensenhle définitif et la troisième copie
est transnise au Conseil pour information.

ItlO.TEl de plan cìrensemble défltU!¡fiAL,a

Si le re..:uérant donne suite à ltapprobation de
principe déjà reçuer iI doit sot¡nettre un projet
de plan rlfensenble définitif à lréchelIe de $0t =
Ir en ^uetre e:'enplaires avec indication des ren-
seignements suivantsi

- tous les renseignements e:'igés pour ltavant-projet,
maÍs avec lignes draltitude drau plus cin'pieds (5t)
dl intervalle;

- les es''uisses préliminaires de tous les plans
dlarchitecture des habitations ou autres collså
tn¡ctions, prérnres dans 1e ptr-an;

- ltinplantation détaillée de cha':ue const¡:uction y
conpris Ies clôturesr garages privés et comuns,
espêces Ce stationnenent, circr¡Lation hors-n¡esr
lignes tóIéphoni'ìues et électri"rues, en¡rlacenents
prérnrs pour les poubelles;

- le nivel-Lenent proposé;

- Ie plan dtensenble dtarch:itecture-paysagiste;

- Ie bordereau ctétaillé cle ltutilisation clu solt
indirruant¡ en pieds carrés et en pourcentage, les
surfaces de telrain allouées pour chacun des usages
índi1ués sur le p1an.

Le directeur et/ou surintendant du senrice des permis
et inspection est seul juge de la suffisance des rer:-
seígnements fournis.

Sur réception du projet de plan drensenble définitift
Ie ðirecteur et/ou surintendant du serrice des permis

et i-nspection est tenu de suggélor au re'pérant les
nodifications à fairee sriJ- en estr pour rendre le
projet confon¡e et accePtable.

/s
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Effets des approbations de lfavant-projet et
projet de plan dtense¡rble définitif:

5.
du

Ni lfappr^obation de principe de lravant projet, ni
lrapprobation du projet de plan dtensemble définitif
ne peuvent constituer une autorisation du rrConsei.Irr

pour le Ministfe des lerres et Fôrets¡ de prendre
en considération les plans et livres de renvoi dtune
subdivision ou redivision ou toute nodification, ou
annulation des plans et livres de renvoi drune subdi-.
vision ou redivision. Cespprobations ne peuvent non
plus constituer pour larr0orlporationrr, une obligation
drapprouver la cession des rues proposées paraissant
au plan ni de décréter ltouverture de ces rtes, ni
dlen prendre à sa charge les frais de constnrction
et dtentretien, ni dfen assumer les responsabilÍtés
civiles, Bl1es ne peuvent non plus constituer pour
la Corporation une obligation drénettre des pemis
de construire.

6. Cadastre:

Une fois le projet de pla.n dtense¡nble définitif
approuvé, le reluérant, stil désire y donner suite,
prépare 1es plans et livres de nenvoi de la subdi-
vision ou redivision, confoménent au,- dispositions
de lrArtible 2175 ðE Code Civil. Le Conseil, sril
est satisfait, 'rue ces plans et livres de renvoi sont
confomes au projet de plan dtensenble définitif préa-
lablement approuvé, les çprouve en autorisant le Minis-
tre des terres et forets à rrprendre les dits plans et
livres de renvoi en considération.rt

7. Peruris de construire:

Ar¡cun perris de const¡rrire ne peut ètre émis evant -:ue

toutes les nodalités susdites ntaient été renplies.
Au surplus, en aucun tenps Ia sorqne des pemis de cons-
tmire énis ne doit í¡npli.tuer une densité supérieur€ à

la densité, moyenne du projet de plan drensenble défi-
nitif, te1 "¡ltapprouvé par le directeur et/ou surinten-
dant du serrrice des permis et inspections.

B. Modification jlu plan dtensenble:

Sir 1-e plan dtensenble définitif approuvé doit ètre
subséq.uennnent modifié à Ia demande du reiuérant mais
sans :'.ue la densité en soit toutefoÍs augmentée, il
devra ltètre par un nouveau plan approuvé selon les
procédrares trsùites.

Ð. Grourpe dthabitations mt¡-ltifami11¿1es de plus de sfu" (6)
étages: _

llonobstante toute autre disposition incompatible du présent
règlemen'cr ''l¡icon^rue désire entreprendrer sur un ter-rain où

iI est présentemen'l permis de cor:stmire des naisons dtâppar-
tenents de 41 5 ou 6 étages, Ia construction drun groupe
dthabitations ¡¡r¡ltifa.roiliales de plus de si:" étagesr peut
sous résen¡e des dispositions du paragraphe A, du présent
article procéder sous ltautorité du présent paragraphe,
si toutes les conditions suivantes sont remplies: 

../4
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1. ItloeÞrel¡e logements:

Le groupe doit conprendre a¿: noins cent (10O) logements.

2. Marg!¡ de recul:

La largeur d.e Ia narge de recul Coit ètre au noins
égale à la ¡noitié de la hauteur du bâti¡rent et janais
moindre 1ue vingt-cin.i pieds (25t).

3. tìapport plagcher/j:errain:

Le tableau cÍ-dessous incli"ue la valeur ma:.imt¡n 'rue
peut prendre le rapport plancher/terrain, en fonction
de la hauteur du bâti.nent e:primée en étages.

Iæ rapporfc plancher/temain pour jmneubles dont la hau-
teur ntest pas ind.i.'uée au tablea,¡ "ui suit est déter-
niné par si-nple interpolation. Ðe plus¡ pour des bâti-
ments de sep'c (7\ ê¡tages¡ lorslurau moins iluarente pour
cellfl- (/.O%) du s'cationnenent re'ruis est anénagé dans un
garage souterraine le rapport planc!:er/terrain ci-dessous
peut tre augnenté de deu:' di:'ième (0.2).

iiauteur en í:tages

7
o(J

I
10
12
14
16 et plus

4. Eloígnenent Ces

2.r
2.2
ú.J
2.4
2.6
ZrB
3.0

lisnes périphéri.lues!

îout bâtínent cloit ètre distant des lignes périphéri.ues
comprises dans le plan dlensemble, drune distance au
moins égale à Ia moitié de sa hauteur nais jamais noindne
.':ue vingt pieds (ZOt).

5. Espacement des bâti¡lents entre eu:'!

Flapoort plancher/terrain

Lr espacement mini-uun entre detr:' bâ,tinents est établi par
la formule.

E : I*r + Lb + Z (Ha + rÏb)
c

ott/

rrErr est la dis'tance lrcrizont¿Je nÍnÍmun entre tout murs
dtun bâtimentrrdtr ",ueI -it¡e soit le niveau, ou le prolon-
gement vertical de lf un ou de lrautrei

trÏ,dt est Ia longueur clrun ou cle nur(s) ou partie(s) 0e

nur du bàtisent rr'alt dtoù, vue en p1an, des perpenðiculaires
à ce(s) ¡rur(s) ou partie(s) de mur interceptant un ou
des murs du bâti.nent rÞorr;

nl,btr est la longueur dlun rnur ou partie(s) de nur dtr bâti-
nent ttbrt droù, \rue en plan, des perpendiculaires à ce nur
ou des nurs du bâ.timent rrarr;

It
./5
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rr'-rarr est la !.r¿uteur üu bâtinent rrarr sur Ia longueur
ItLAlt . tl .r:lalt eS.! la hSUteUf dtr bâti¡Oe¡r6 tlþtl SUf la
Iongueur rrl,blr.

Sí 1a longueur trÏ,ar¡ ei la longueur rrlbrr sont sinulta-
nénent égales à zéro (o)r la formtrle ne srappli"lue pas

et llespacenent ninimu¡r est fi;:é à '¡rente pieds (3Ot¡.

5e plus¡ (E) peut être rédrút de 'uinze pour cen': (15%)

lorsriue!

- un rles bÈtiments a dea:' (2) êtages eu aoins, alors ':ue
lteutre en a si:- (6) ou plus¡ et/

- .,ue la différence de hauteur entre les cleu--' bâtiments
est dtau noins soi;ante pieds (6Ot).

Dans tout autre cas, ltespacenen'L ne doit janrais ê"cre

inférieur à trente pieds (:ot¡' Toutefois, lors';tle
ni llune ni lta'.¡tre des portions en cfleveuchenent rrlarl

etrtlbtt ne contient de fenètre, llespacenent mini¡n¡r¡

établi suivant Ie présent paragraphe peu'ü ètre ciininué
d.e di-:- pour cent (La"Á').

Ascensgurs:

Les bâtinents d.e .,ua-tre (4.) étages et plus doivent ètre
nunis dfascenseurs.

IJspeces libres coIIec'cifs:

Á,

7.

outre les espaces clóter:ninás par Ia Erarge de recul et les
espaces cie s-fetioanement, Ie re-uérant doit próvoir une

superficíe librt à usage collectif, au nnoins égale à
ringt pour cent (2O/") Ce la surface iotale de plancher.

Ða,ns le ces où 1a narge de recul e::cède vingt-cin^ pieds
(25) pieds¡ seuls 1es preniers vingt-cinq pieds (z5t)
cÌoivent ètre e:"clus de 1a superficie dtespace libre col-
lectif disponible.
Ðe plus¡ Cans Ie cas des terrains dtangle, des terrains
transversalr:' et cLes terrains dtangle transversau:-r seuls
I.es preniers vingt pieds (ZOt¡ des narges de neclù doi-
vent ètre e:-clus.

Lors crue Ia superficie cÌe la oir des marges de recul
e:cède di:: crstu' cent (10Ø) ae la superficie totale du

terrain, lle:'cédent cLu di;' pour cent peut ètre inclus
dans le calcul de lfespace libre Cisponible.

Ðe plus, 1a ¡noitié cle la strperficie d.es tarrasses co¡munes

a.nénagées sur le toit rles bâtinents peut ètre considérée
conme faisant parlie de lrespace libre collectif Cisponible.

B. PLan dregsgmble et aSrrgobation du rrlan:

Le groupe habitations doit ètre í-nplanté et approuvé selon
les clispositions du paragraphe A.

Ç. i:u'i;res règ]ementations:

(ces nomes ne stappri''uent pas au:' projett pour personnes

agées ou autres projets similaires).

...f6
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g.l Densité' nette ma:-ini¡nr:

!a clensité nette rna:'imum petnise pour les irabitatíons
mul-tifaniLiales de plus Ce si:' (6) étaees est établie
Ci-après en fonCtion de leurs þ¿p'¡;sìfrS respectives:

Ètombre dtétages Densité nette ma::imum

logements à lracre
7 75
880
985

10 90
11 95
LZ 100
13 105
L4: 110
15 115
16 et plus 120

9.2 Prine Ce densité

Pour faire le calcul cle la densité dtun prsjet dthabitation
d.e plus cle six (6) é-¿ages, on peut ajouter à la superficie
réelIe d.u terra.in Ia noítié de la sr4lenficie cl-u garage de

stationne¡nen'c prérnr pour 1f iiabitation.

La superficie pouvant è'¿re ainsi ajoutée à celle du terraín
ne cloit toutefois pas e:'céder une certaine proportion de Ia
superficie réelle clu terrain, tel ''ut indi'ué ci-après:

Iliauteur en ár-lages Proportion ma:-imun

/ et plus 5Í[

Ðispositions applicables ar.r 9érations'lrensemble drun

Page 6

C.-

1. Nonobstant toute autre disposition ilcompatible du présent
règtenen'c, lors.ue îuicon"ue clésire entreprendre la cons-
-r,ructíon dtun groupe clthebitations conprenânt au moins

cent (100) logements, selon un plan drensenble préparé selon
Ies dispositions du paragraphe A du présent article, un es-
pace nrã:'cédant pas ;rrrin e ¡rÍlle piecls carrés (tsrOOO p.c')
de terrain ni trente pieds carrés (30 pi. c.) de plancher
par logenent, peut ètre utíIisé à des fins comerciales du

groupe trcommerce ]tt, à 1te;'clusion des stations-service'

Toutefois, gucun pennís pour un usage de nature conmerciale
ne peut ètre émis avant ,.'ue soi-¡ante-¡uinø e (7 Ð logements
au noins ntaient été conplétés. De plus¡ Ia êgtementation
de Ia zone rrcornmerce Ïr srappli"rue. Les établissements
prévus à des fins conmerciales peuvent être partie intégrante
df un bâtiment dl habitations.

Lorsrufil stagit dtun ensemble dthabitations conçu, accepté

et realisé come tel avant ltentrée en vigueur du présent
règtement, un espace nf e:.cédant pas mì]le cinq cent pieds

"räé, 
(fSoo pi. c.) de planchenpout être affecté à un (1)

des usages strivants du groupe trcomerce 1'r à nême des habi-
tations de lrensenble: bureau nédicalr coiffure¡ couture
sur mesure, fleuriste, garderie, magasi¡ dralÍ.nentation au

d6tai1 e;.cluant Ia vente de bièree conptoir de réception de

linge à nettoyer, pharmacie, réparation de chaussllFes¡

tabagie.

..,f7
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Une case de stationnement additionnelle par cent cinnuante
pieds carrés (150 pi. c.) de plancher utilisé à ces fins
doit ètre disponíb1e à pro;tmité Cu local. 11 est toutefois
loisible au directeur et/ou surintendant du serr¡ice des
pertis et inspections de refuser lré¡oission drun penrÍs
à cet effet sril le juge indésirable dans lrintérêt généralt
ou encore dle:'iger toutes conditions spécifi^ues -ruril juge
nécesseire à 1rénission d,tun pernnis. Lrénission drun tel
penris à nène un ensenble défini de cent (10O) logements
ou plus¡ enpêche lténission drun autr€ pemis ailleurs à
lrir.térieur de cet ensemble.

3. Þiæggi
Dans Le cas dlune opération dtensenble entreprise suivant
la procéd¿rre et les nornes prérnres au peregraphe I"
lors-iue ltusage de corcnerce autorisé dlaprës le présent
article occupe à lui seul un bâtÍment distinctr ou encore
iutil occupe en entier le reu-de-chausséer avec entrée

cornplètenent inCépendante, dtun bâtiment comPofcant les
Iogements au:- étages supérieurs, ltaire ma;i¡r¡n de lruni":ue
enseigne eutorisée à ces fins est dtun (1) pied carré par
cent cin.ruente piecls carrés (150 pi. c. ) de plancher
consacrés à ltusage de cormer'cer sans jarlais e>céder cent
pieds carrés (1oo pi. c.)
Dans tous Ies autres ces, Itaire ma:'imun cìe ltenseigne est
l-irnitée à un (1) piec'l carré par cinl cent pieds carr/gs
(5oO pi. c.) de superficie drusage co¡nmercisl. Toutes les
au'cres cìispositions du présen'l règlemen'c 

'concernant les
enseignes s rapplÍquent.
'StatioI¡renent

Dans les projets Ðour perÉonnes agées et autres projets
sinitaires¡ nonobstant les autres dispositions du présent
règlenent, sei:lement deu:: (2) espaces de s'tationnement par
trois unités de logement se¡¡ont re^uises.

2. - T-e, présent règlenent fait, -,uant à la. pónalité et à toutes
' aùtres fins .lue de droit, partie du règlenent no. 58r ruríl

modifie.

D.

Ar{icIe

Article t. - Le présent règlenent entrera en vígueur suivant la loi.

É.DOPIE à Ia sósnce cltr 17 avril LW3.

Maire Greffier



ltuNIcIPfiLITE DE VILIE D'å¡UOU
hovi¡ce de Québec

Règlenent nodifiant le règlenent no S
concemant lroccupation des terrains et
la constnrction et ltoccupation des bÈ-
tigrentF dars Vi.L[e $rAnjou. -

CONSIIIEP,ÁNI .:urÍJ. y a lieu dtaoender le règlenent no 58
règtenentant Le zot:nge daræ YlJ'le dtAnjor;

CONSIDEf,IAM ruravis de notion a été donné suivant la I'oi;

fl. est¡ par Ie prÉsent règlement ntné¡¡o 961 ilécrété et
statué ce nui suit¡

AnffgLE 1. Dans la zone nr¡nétp 15r le plan 1uf acconpagne le
règlenent no S est ¡¡odl"fié¡ en y changeant de Ia
clessifLcation tt0l et Rr à la classifl.catio¿ rgztt

f,i'lìSe sr¡r le plan rnrnéro 7A joint au présent ê-
gtenent nnéro 961.

ARTICLE 2. Le présent règtenent fal-t¡ 'ruatr à la pénalité et
à toutes autres fins ':rue de droit¡ partie du ê-
glenent n¡néro 5Br 'T¡t{l nodifieo

ARÎICTE 3. Iæ présent rùglenent entreta en viguetrr suivant la
Loi.

2

ADOPIE à Ia séance du 17 avr{L 1973.

et par une
Ie

poi-n-

Gre-ffter
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MUNICIPALITE ÐE VILLE DI^åNJOU
Province de Québec

CONSIDERANT'f¡uril y a lietr drarnender le règlement
numéro 58 règlernentant le zonage dans Ville drAnjou;

CONSIDER"ANT qutavis de rnotion du présent règlernent
a été donné suivant la loi;

Règlernent rnodifiar¡t le règlement numéro 58
concerna¡rt lroccupation des terrains et Ia cong-
truction et loccupation des bâtirnents dans Ville

REGLEMENT NO 963

drAnjou .

statué ce qui suit:

ARTIELE 1.

Jl est, par le présent règlement nurnéro 963, dècrété et

Da¡rs les zones lC et 11, le plan qui accompagne le
règlernent nurnéro 58 est rnodifié en y changeant de
la classification ttll-, 12 et Clrr à la classification de
trCornmerce classe 2, commerce local et générallr,
le terrÍtoire désigné et entoure par la ligne pointillée
sur le plan nurnéro 6A joint au présent règlernent;

Le présent règlement fait, çn¡ar¡t à la pénalÍté et à toutes
autres fins qtre de droit, partie du règlernent numéro 58,
ç¡ur il rnodifie.

Le présent règlernent entrera en vigueur suivant la
1oi.

ARTICLE 2.

ARTTCLE 3.

.ADOFIIE à la séance dr¡ 14 rnat 19?3.

Greffier



VILLE D'ANJOU ------TOTryN OF ANJOU
REGLtrMENT : NO 963

PLAN NO 6A MODTTTi¡NT LES
ZONDS NOS 10-11 DU PLAN QUI
ACCOMPAGNE LE REG LtrNlENT
NO 5B
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PLAN NO 6A AMENDING
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CE PIAN AINSI QUE LES SYMBOLES
ET LES AUTRES INDICATIONS Y FIGU.'
RANT FONT PARTIE INTEGRANTE DU

REGLENIENT NO 58 ADOPTE PAR LE
CONSEIL LE 25 SEPTENIBRE 1956
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THIS PLAN TOGITTITER WITH THE
SYMBOI,S AND OTHER INDICATIONS
SHO\Ã/N THEREON ARE INTEGRAL
PART OF BY-LAW NO 58 ADOPTtrD
BY COUNCIL ON THE 25th OF
sEPrEMulo.lnlu

ËFÉ

DESS : M. RAY

APPR:

DAIE :

SURINIENDANT DE T AMENAGEMENT

t5 MAt 1973



EN CONSEQUENCE,

I1 est proposé par le conseiller Jean Paul Miron,
secondé par le conseiller Maurice Levbsque,

et unanimement résolu: - ttQrr. Me André Hogue, notaire, soit mandaté
pour préparer tous les actes requis et faire toutes les recherches de

titres nécessaires en vue de procurer à la Vilte des titres clairs dans

toutes les causes drexpropriations décrétées par le règlement numéro
752-C;

De plus, güê Me Albert Phaneuf , notaire, soit également manda-
té, sril y a lieu, et ce, pour les mêmes fins;

En outre, eü€ le maire et Ie greffier soient et sont par cette pré-
sente, autorisés à signer tous les actes requis. tt

ADOPTEE

Délégation de propriétaires voisins
dtune bande de terrain située sur Ie
côté est du boul. Louis H. Lafontai-
ne, êntre lravenue des Vendéens et
lthôtel de ville re: changement de

_ zoîage -
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Me Claude Desrosiers, notaire, se fait le porte-parole drune dé-
légation de propriétaires voisins drune bande de terrain non construite
située sur le côté est du boulevard Louis H. Lafontaine, entre lravenue
des Vendéens et lrhôtel de ville, à lreffet drobtenir du Conseil que le
changement projeté soit abandonné; on fait remise au greffier d'une pé-
tition desdits propriétaires.

RESOLUTION NO 73-694 -

I1 est proposé par le maire Ernest Crépeault,
secondé par le conseiller Henri Bonneau,

et unanimement résolu: - Que ltavis de motion donné à la séance du 28
aott 1973 relatif à un amendement au règlement de zonage numéro 58,
afin de permettre la construction dthabitations unifamiliales isolées
et jumelées de un (1) ou deux (2) étages dans le secteur ttArt de la zone
16 du plan accompagnant ledit règlement, soit et est rescindé à toutes
fins que de droit. I'

ADOPTEE

Rescinder avis de motion donné à la
séance du 2B aott 1973 re: amende-
ment au règlement de zonage no 58 -
secteur rr.A.rt - zone 16 du plan accom-
pagnant ledit règlement -
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